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xy�ẑ($]&## % '̂#�{�.(�(.̂|� �#̂�(̂,b

}&~� �"��̀�]',�($] �."%d� '('̂�"��

'"'�+ #�]".(�c�+ �#"%% &]�+ �'�&̂*/

������������������������������������

��������v=?354@G5>=?J27�5>N0?5J28N;?8<

I0N0?52?;G0338>403292182I035>=?2602

G4>302LG8304?032602F=NF>043J2I0?684<

N04>0J2F=1>G02N@?>G>F8102=@2?85>=?810J2

G0?5402=F;485>=??01J2DDDSK�

�����������������������������������

��������v=?354@G5>=?J27�5>N0?5J28N;?8<

I0N0?5J2Y@>28GG@0>110?526032F=F@185>=?32

M@1?;487103J2F@71>G32n0@?03J2�I;32=@2

6;F0?68?532LG4HGW0J2W81502I84604>0J2

;5871>330N0?523G=18>40J2G0?54028;4;J2

N8>3=?260240548>5020524;3>60?G0<2

304M>G02N;6>G81>3;02F=@42F043=??032

�I;03J2;5871>330N0?523F;G>81>3;KF=@42

F043=??032W8?6>G8F;03J2W�F>581J2

G1>?>Y@0�SJ2=@2Y@>J2602F84210@42?85@402

6:8G5>M>5;J2F0@M0?528II48M042182G4>302

=@20?548M0421032N=m0?32N>320?2�@M402

68?32182I035>=?2602182G4>302L>?3581185>=?2

G1833;02F=@421:0?M>4=??0N0?5230?3>710J2

Y@>2F0@52I;?;4042@?23@4<81;82=@2@?2

0XX052G@N@185>XSD2�032F4>3=?32052N8>3=?32

6:844o53240?540?5268?32G05502G85;I=4>02

6@2X8>5260210@426>XX>G@15;26:;M8G@85>=?20?2

G832602G4>302�

�y��"} % '̂#J2W;704I0N0?532W�501>0422

05a=@25=@4>35>Y@0J25=@327�5>N0?53J2G=?3<2

54@G5>=?32052>?3581185>=?32G=NF40?8?526032

1=G8@e26023=NN0>12602?@>52�

�y���̂&% '̂#��."'#̂��.̂&"'#� ̂�&'#̂(]](b

&̂"'#�+_(.̂&̀&̂,�L7@408@eJ2G=NN04G03J2

845>38?85J2>?6@354>0S2?=?2N0?5>=??;32

68?3210328@54032G18330326026035>?85>=?3K�

�y���̂&% '̂#��."'#̂��.̂&"'#� ̂�&'#̂(]](b�

&̂"'#�{�-"'.̂&"'�+_ '̂� d ̂� ̂�+ �#̂".¡(} J2

?=58NN0?5210327�5>N0?5326:0eF1=>585>=?2

8I4>G=102052X=4035>H40J20521=G8@e250GW<

?>Y@03D2A8420e50?3>=?J2I848I0J2W8?I84J2

40N>30J28??0e0J238?>58>403DDD

¢£¤¥¥¦§̈©ª«¬ª̈§¥¬©ª«®§̄¤̄ «¦°§¤̄

����±������±��²���³����²±±����³��������±�������������������±²�³������́�±�����±���³��±�������²��³���µ��������

��������³���������³µ��²�³���²�¶�r���µ�����³µ������³�������²�·����̧������²���́�³��±���������²��³��������¹�������º�

³����³����²��³����²»���³���³²����������³��̧���������²��³�����²�����±�³��������²�����¶�t���±�����±�����������

¼292F4;304M042354>G50N0?521032Z=?032?85@40110326:0eF8?3>=?26032G4@0320521021>7402;G=@10N0?52603208@e2F=@42?02

F8328II48M0421:81;820?28N=?52=@20?28M812�

¼292>?5046>4025=@502G=?354@G5>=?20?281;82X=452G=NF50<50?@26@24>3Y@02F=@421823;G@4>5;26032F043=??03205260327>0?32�

¼292;N0554026032F403G4>F5>=?32F=@421032?=@M011032G=?354@G5>=?325=1;4;0320?281;82N=6;4;D



�����������	
���������
���������������	������������������������������

��������

�� !�"#$%� $&!'"(%'�(" )*$' !+,!!("�" 

-(� ., )�/,&)� )+("0,&$!/� "�!1�%'� 

.�! )$!1*!$'$*&! )( "23.�/�&' )( 4456 

,11"*(#78

9:��;�<=9�<�:��>?�<

@(" .� !$'� $&'�"&�' )�! !�"#$%�! )� 

.+A',' ),&! .� )71,"'�/�&' )� .+B7",(.'   

CDDD 8E�",(.' 83*(# 8F"GH !*&' )$!1*&$0.�!IJ

K �, %,"'� )71,"'�/�&',.� )�! 4456 

,11"*(#7! J %,"'*3",1E$� )L&,/$-(� �' 

%,"'� ,( F*"/,' 4MNO8

K ��! 4456 ,11"*(#7! J ,( F*"/,' 4MN 

�' ,( F*"/,' @6PQ8

RSTUVWSTXYTUZ[\YS]̂_STT
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Ỳ]TWhhZ_c\[T̀cZTVWTi_jjcSY

k�l�m��n���o�pq	����n���r�m��n���st
u��	

���
�r���n���r
�������r��r���v
	�	w�n���sl��n���r
�������r��r���v
	�	w�n���st���r�r
�u�
����
�r���rq��
�r��rq��u�
��	
r���rl��n���sx��rqqlr��r�r��������y�
z�l�m��n���o�p�q	����n���r�m��n���st
u��	

���
�r���n���r
�������r��r���v
	�	w�n���sl��n���r
�������r��r���v
	�	w�n���sx��rq��
�r��r
q��u�
��	
r���rl��n���r��	�u��s�	������r���rqqlr��	�u��r��r{	����rq�|�y�	��l�m��n���p�}s~����r��
���n��r��r�	

���r���r���r
qqlr��	�u���y

?�=���������=�����=��=����������=

������=���=�=����=��=����������=

��=�������=�����������=�=��=����=���=

��=���������=���������=��=���=

��=������=����������=�����������

��=��������=��=��=���������=��=

�������=�������=��=��=99 �=���=

����=���=���=��������¡¢

£=���¤��=��������=��¥��=�=��¤���=

¦���§���������=�������§��=

��=�����������̈=���������=

�©�����§�����ª=«

£=���¤��=����=������=��¡�¡�¡���=

��������������=���=�©�����������=

��=���������¡¢=����=��¡���̈¡��=

��������=��������=��¡������������=

��=��=99 �=����¡����=

�������������=���������

¬®̄°�±²̄³́µ¶·��
®́�̧ ¹̧º»¼

½

¾¿ÀÁÂÂÃ¿ÄÅÆÅÇÈÀÃÉÂÁÅÊËÌÍÅÎÅÏÐÑÏÒÓ



����������	
�������	���
����	��
���������
����	�������	�
���	���	������
���
�	������
����

��������

��� !"��#$%%#�!� �"&'�((� )� (*#(+# )� 

,+-+,��!� # +.+ +.#/($� !"�-",0+0��. 

#&1 ,23(�% 4&$ ��!#),��. (*+(#/",#.$"� 

)�% 55678 9�% +.&)�% )*#(+#% !"�)&$.�% 

%"�. #(",% :",.+�% ; (# !"��#$%%#�!� 

)� (# !"00&�� :#, (� 5,+-�.8 <�..� 

!"��#$%%#�!� )"$. =.,� :,$%� �� !"0:.� 

:#, (� %�,'$!� $�%.,&!.�&, #& .,#'�,% )� 

(*#::($!#.$"� )� (*#,.$!(� 68>>>?@ )& <")� )� 

(*&,/#�$%0�A �� ,�%:�!.#�. (�% :,$�!$:�% 

:,+%��.+% )#�% (� .#/(�#& !$?)�%%"&%8

9�% :,�%!,$:.$"�% 3+�+,#(�% )$--2,��. 

%�("� (# )�%.$�#.$"� )� (# !"�%.,&!.$"�8 

7( !"�'$��),# )� %� ,+-+,�, #& ,23(�0��. 

.B:� :"&, :(&% )� )+.#$(8

C$ (# !"00&�� �%. )+D; )".+� )*&� 5567 

#::,"&'+A !�(&$?!$ ,�%.� "::"%#/(� .#�. 

4&� (# ,+'$%$"� )& 5567 �*# :#% -#$. 

(*"/D�. )*&�� �"&'�((� #::,"/#.$"�8

 

9*�1$%.��!� )*&� 5567 �� %*"::"%� :#% 

; (*&%#3� )� (*#,.$!(� 6?>>>8@ )& <")� 

)� (*&,/#�$%0�8 E&%%$A (�% +.&)�% 

)*#(+# :",.+�% ; !"��#$%%#�!� )"$'��. 

+3#(�0��. =.,� :,$%�% �� !"0:.�A �� 

:(&% )& 5567 �� '$3&�&,FG !� %"�. (�% 

)$%:"%$.$"�% (�% :(&% !"�.,#$3�#�.�% 4&$ 

%*#::($4&��.8

HI��J�KLH�K�I��MN�K

C&, (� %$.� $�.�,��. )�% %�,'$!�% )� 

(*O.#. )#�% (� )+:#,.�0��. )� (*P+,#&(.  

QRRR 8S�,#&(. 83"&' 8-,TA %"�. )$%:"�$/(�%FG

U 9# !#,.� )+:#,.�0��.#(� )�% 5567 

�� !"&,% )*+(#/",#.$"� "& )� ,+'$%$"�FG 

!#,."3,#:S$� )B�#0$4&� �. !#,.� #& 

-",0#. 5VWX8

U 9�% )"!&0��.% )*+.#:� )�% 5567 �� 

!"&,% )*+(#/",#.$"� "& )� ,+'$%$"� #& 

-",0#. 5VWY8

U 9� ,23(�0��. .B:� )�% 5567Z8

[\]̂_̀\]ab]̂cdeb\fgh\]abi]jgiklbi]]
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lpf̀cflagbs̀d̀csgbhègbkagbnejkaem{b
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hègbkabhslepnaqànbhabky spemknbb

~®®®bw}apemknbw|dmrbw�p�zbkebcepnd|pel}fab

agnbhfgld̀fjkabemb�dpqenbt¥¦banbemb

�dpqenb́v²µwb
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edoZe_ggndopqZZ
6��7
899�����;7����@������	��;>�9r9=�
����
���s��s

��		��
s7�������
;�7Z

YZZZt̂m\oZuvwZqZZ
6��7899:::;������	��;��=���77��	�@�������;<��=;>�9

�����<��76��@��
@��	�
@�	�	�����
@�xyy;6��

2NU-*U�z�)L�{N,,LO11L,{*�0*1�{N))*{-O|O-T145�
6��7899:::;6������;<��=;>�9?��������
@7�������
9
A	=���		��	�@��
���
@	������
@��@���6	���<����
9
B�
���
@	������
@��@���6	���<����
9C��	
�

��	@
��
@�	>������	
@��D@����
@CEF9G�
@?�����@�@

��		��

�	��@?HI@��@�@J������

Z

}LU-N(UL/~O*�0*1�{NXU1�0V*LX��
QLX��NU+L-�2���*-�LX��NU+L-��3�S�5�
6��7899:::;6������;<��=;>�9?��������
@7�������
9
A	=���		��	�@��
���
@	������
@��@���6	���<����
9

A��9������	����	@��
@����
@�@���

�

�����������
 !�"��" ��� ���#��%

2NU-*U�z�)L�{N,,LO11L,{*�0*1�{N))*{-O|O-T145�
6��7899:::;6������;<��=;>�9?��������
@7�������
9
A	=���		��	�@��
���
@	������
@��@���6	���<����
9
B�
���
@	������
@��@���6	���<����
9C��	
�

��	@
��
@�	>������	
@��D@����
@CEF9G�
@?�����@�@
��		��

�	��@?HI@��@�@J������



�����������	
������������

�����������������������������

�����	�����

�

�����������������

� ��!"#$��%&��'��(&#���&�

)*�+,�--+�.�/01,+0�2���!�""��&�$�3�4�,5

6
6
7
8
9
:
;<
;=
>
?@
A
BC
;D
E
D
E
;<
;F
@
G
>
C
H
?I
@
G
;J
BK
H
L
IM
N
C
;O
;P
J
C
G
>
C
;Q
K
??
C
R
SK
G
>
L
C
;<
;F
BT
U
I?
V;
H
L
@
?@
V;
>
@
N
W
C
B?
N
BC
;O
;X
BK
A
C
SV
Y;
@
>
?@
A
BC
;D
E
Z:
;[
;\
]
A
SC
;̂
;_
ISS
C
W
C
]
BK
>
Y;
K
@̀
?;
D
E
ZE
;[
;6
6
7
8
9
:

abc%)db�e�afghcd%2%edhi%��

a%*�d%ccbd�bc%*�%d�a%�ih�2%c��

a%�ijkfchlid



Plan Local d’Urbanisme Paulhan / Annexe risques l*agence actions territoires  |  |

INONDATION 

VOIR AUSSI ANNEXE PPRI



D
ir

ec
ti

o
n

 D
ép

ar
te

m
en

ta
le

d
es

 T
er

ri
to

ir
es

 e
t 

d
e 

la
 M

er

R
IS

Q
U

E
S

 N
A

T
U

R
E

L
S

 D
’IN

O
N

D
A

T
IO

N
(d

éb
o

rd
em

en
t 

fl
u

vi
al

 e
t 

ri
sq

u
es

 li
tt

o
ra

u
x)

R
È

G
L

E
M

E
N

T
 T

Y
P

E

A
vr

il 
20

2
0



T
A

B
L

E
 D

E
S
 M

A
T

IÈ
R

E
S

Le
xi

qu
e.

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

..4
Li

st
e 

de
s 

si
gl

es
 e

t a
br

év
ia

ti
os

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
9

Pr
em

iè
re

 p
ar

te
 : 

Pi
rt

ée
 d

u 
Rè

gl
em

eo
t –

 D
is

pi
si

ti
os

 G
éo

ér
al

es
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

10
1.
 C
ha

m
ps
 d
’a
pp

lic
at

io
  
e  

e 
es
 d
u 
PP

RI
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
11

2.
 L
  
zi
oa

g 
 d
u 
PP

RI
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
..
12

2.
1.

 L
es

 zo
ne

s 
de

 d
an

ge
r..

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
..1

2
2.

2.
 L

es
 zo

ne
s 

de
 p

ré
ca

ut
on

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.1
2

2.
3.

 A
lé

a,
 e

nj
eu

x 
et

 ri
sq

ue
s.

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
13

3.
 M

 s
ur
 s
 g
éo

ér
al
 s
 d
  
pr
év
 o

ti
on
 d
  
pr
ie
 c
ti

o 
 e
 d
  
sa
uv
 g
ar
d 

...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
.1
8

3.
1.

 L
es

 m
es

ur
es

 d
e 

pr
év

en
to

n.
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
..1

8
3.

2.
 L

es
 m

es
ur

es
 d

e 
pr

ot
ec

to
n.

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
18

3.
3.

 L
es

 m
es

ur
es

 d
e 

sa
uv

eg
ar

de
 e

t d
e 

m
it

ga
to

n.
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.1
9

4.
 D
is
pi

si
ti

os
 g
éo

ér
al
 s
 d
’u
tl
is
at

io
 d
u 
si
l..
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
..
20

4.
1.

 L
es

 c
ar

riè
re

s.
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
.2

0
4.

2.
 L

es
 tr

av
au

x 
da

ns
 le

s l
its

 d
es

 c
ou

rs
 d

’e
au

, l
es

 s
ur

fa
ce

s 
en

 e
au

 e
t s

ur
 le

s 
be

rg
es

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.2
0

4.
3.

 M
aî

tr
is

e 
de

s e
au

x 
pl

uv
ia

le
s e

t d
es

 ru
iss

el
le

m
en

ts
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.2
2

4.
4.

 D
is

po
sit

on
s 

pa
rt

cu
liè

re
s 

au
x 

oc
cu

pa
to

ns
 a

gr
ic

ol
es

 o
u 

fo
re

st
èr

es
 d

u 
so

l..
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
22

4.
5.

 D
is

po
sit

on
s 

co
ns

tr
uc

tv
es

 o
bl

ig
at

oi
re

s 
po

ur
 to

ut
 p

ro
je

t e
n 

zo
ne

 in
on

da
bl

e.
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.2
2

4.
6.

 L
es

 c
am

pi
ng

s,
 p

ar
cs

 ré
sid

en
te

ls
 d

e 
lo

isi
rs

 (P
RL

) e
t a

ire
s 

de
 c

am
pi

ng
-c

ar
s.

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.2
3

4.
7.

 L
es

 d
ép

ôt
s 

et
 re

m
bl

ai
s.

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
24

4.
8.

 L
es

 a
ct

vi
té

s 
né

ce
ss

ita
nt

 la
 p

ro
xi

m
ité

 d
e 

la
 m

er
, d

e 
l’é

ta
ng

 o
u 

d’
un

e 
vo

ie
 n

av
ig

ab
le

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
.2

4
4.

9.
 T

ra
va

ux
 e

t a
m

én
ag

em
en

ts
 d

e 
ge

st
on

 d
u 

tr
ai

t d
e 

cô
te

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.2
5

4.
10

. U
ni

té
s 

de
 p

ro
du

ct
on

 p
ho

to
vo

lta
ïq

ue
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

25
4.

11
. E

qu
ip

em
en

ts
 d

’in
té

rê
t g

én
ér

al
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
.2

6
5.
 C
io

v 
ot

io
s.
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
.2
6

Se
ci

od
e 

Pa
rt

e 
: C

la
us

es
 ré

gl
em

eo
ta

ire
s 

ap
pl

ic
ab

le
s 

da
os

 c
ha

qu
e 

zi
oe

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
..2

8
Zi
o 

 R
iu

g 
 d
  
D
éf
 r
l 
m
 o

e :
 R
d.
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
29

2.
 Z
io

  
ri
ug
  
d 

 s
éc
ur
ieé

 : 
Rs
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
..
31

3.
 Z
io

 s
 R
iu

g 
s 
N
ae
ur
 l
l 
s 
 e
 U
rb
ai
o 

s 
: R

on
 R
u.
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
34

4.
 Z
io

  
Ri

ug
  
d 

 P
ré
ca
ut

io
 : 
Rp

...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
39

5.
 Z
io

  
Bl
 u

  
d 

 P
ré
ca
ut

io
 : 
Bu

...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
.4
1

R
is

qu
es

 n
a

tu
re

ls
 d

'In
o

nd
at

io
n

 e
t 

Li
tt

or
au

x 
– 

rè
gl

em
e

nt
 t

yp
e 

2/
59



6.
 Z
io

  
Ja
uo

  
d 

 P
ré
ca
ut

io
 U
rb
ai
o 

 : 
Zp
u.
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
..
45

7.
 Z
io

 s
 d
  
Pr
éc
au

ti
o 
: Z
1 
 e
 Z
2.
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
49

8.
 Z
io

 s
 Io

io
da

bl
 s
 : 
M
 s
ur
 s
 d
  
pr
év
 o

ti
on
 d
  
pr
ie
 c
ti

o 
 e
 d
  
sa
uv
 g
ar
d 

...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
.5
1

9.
 Z
io

 s
 Io

io
da

bl
 s
 : 
M
 s
ur
 s
 d
  
m
it
ga
ti

o.
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
..
55

R
is

qu
es

 n
a

tu
re

ls
 d

'In
o

nd
at

io
n

 e
t 

Li
tt

or
au

x 
– 

rè
gl

em
e

nt
 t

yp
e 

3/
59



L
E

X
IQ

U
E

L
e

 p
ré

se
n

t 
le

xi
q

u
e

 e
st

 d
es

ti
n

é 
à

 p
ré

ci
se

r 
ce

rt
ai

n
s 

te
rm

es
 e

t 
le

s 
m

o
d

al
it

és
 d

'a
p

p
li

ca
ti

o
n

 d
e 

ce
rt

ai
n

e
s 

d
is

p
o

si
ti

o
n

s
 d

u
 r

è
g

le
m

en
t 

.

A
lé

a
 

    
:   

pr
ob

ab
ili

té
 d

’a
p

pa
rit

io
n 

d’
un

 p
hé

n
om

èn
e 

na
tu

re
l, 

d’
in

te
n

si
té

 e
t 

d’
oc

cu
rr

e
nc

e 
do

nn
ée

s,
 s

u
r 

un
 t

er
rit

oi
re

 d
on

né
.

A
tt

er
ri

s
se

m
e

n
t

 
    

:   
al

lu
vi

on
s 

(s
éd

im
en

ts
 t

el
s 

sa
bl

e,
 v

as
e,

 a
rg

ile
, 

lim
on

s,
 g

ra
vi

e
rs

) 
tr

an
sp

or
té

es
 p

ar
 l’

ea
u

 c
ou

ra
nt

e,
 e

t 
se

 d
ép

os
an

t 
da

ns
 le

 li
t 

du
 c

ou
rs

d’
ea

u 
ou

 s
’a

cc
u

m
ul

an
t 

au
x 

po
in

ts
 d

e
 r

up
tu

re
 d

e
 p

en
te

.

A
va

n
t-

cô
te

 
    

:   
es

pa
ce

 o
u

 d
om

ai
ne

 c
ôt

ie
r 

so
us

 le
 n

iv
ea

u 
de

s 
pl

us
 b

as
se

s 
m

e
rs

, 
pr

oc
he

 d
u

 r
iv

ag
e,

 c
on

ce
rn

é
 p

ar
 d

es
 é

ch
an

ge
s 

av
e

c 
la

 c
ôt

e.

B
an

d
e

 d
e

 s
éc

u
ri

té
 

    
:   

Z
o

ne
 s

itu
ée

 à
 l

’a
rr

iè
re

 d
’u

n
 o

uv
ra

ge
 d

e
 p

ro
te

ct
io

n
 f

ai
sa

nt
 o

bs
ta

cl
e

 à
 l

'é
co

ul
em

en
t 

(d
ig

ue
s,

 r
e

m
bl

ai
s

 l
in

éa
ire

s,
 e

tc
.)

 q
ui

 e
st

ex
p

os
ée

 à
 u

n
 a

lé
a 

fo
rt

 e
n 

ca
s 

de
 s

ur
ve

rs
e,

 d
e 

br
è

ch
e 

ou
 d

e
 r

up
tu

re
 t

o
ta

le
, 

et
 o

ù
 la

 p
o

pu
la

tio
n 

se
ra

it 
en

 d
an

g
er

.

B
as

si
n

 v
er

sa
n

t
 

    
:   

te
rr

ito
ir

e 
dr

ai
né

 p
a

r 
un

 c
ou

rs
 d

’e
au

 e
t 

se
s 

af
flu

en
ts

.

B
at

ar
d

ea
u

 
    

:   
ba

rr
iè

re
 a

nt
i-

in
on

da
tio

n 
am

ov
ib

le
.

B
il

an
 s

é
d

im
e

n
ta

ir
e

 
    

:   
B

ila
n 

de
s 

ap
po

rt
s 

et
 d

es
 p

er
te

s 
en

 s
éd

im
en

ts
 s

ur
 u

ne
 z

on
e.

C
el

lu
le

 s
éd

im
en

ta
ir

e 
(o

u
 u

n
it

é 
sé

d
im

en
ta

ir
e)

 
    

:   
C

el
lu

le
 d

u
 li

tt
or

al
 in

dé
pe

nd
a

nt
e 

du
 p

oi
n

t 
de

 v
ue

 d
es

 t
ra

ns
its

 s
éd

im
en

ta
ir

es
.

C
h

a
m

p
 d

'e
xp

an
si

o
n

 d
e

 c
ru

e
 

    
:   

se
ct

e
ur

 n
on

 u
rb

an
is

é
 o

u 
pe

u 
ur

b
an

is
é

 p
er

m
et

ta
n

t 
le

 s
to

ck
a

ge
 t

em
po

ra
ire

 d
es

 e
au

x 
de

 c
ru

e
s 

ou
 d

e 
su

bm
er

si
on

.

C
h

a
n

g
em

en
t 

d
e

 d
es

ti
n

at
io

n
 

    
:   

tr
an

sf
o

rm
at

io
n

 d
’u

ne
 s

u
rf

ac
e

 p
ou

r 
en

 c
ha

n
ge

r 
l’u

sa
ge

. 
P

ou
r 

l’a
pp

lic
at

io
n

 d
e

 c
e

 r
èg

le
m

en
t,

 l
a

 d
is

tin
ct

io
n

 d
es

de
st

in
at

io
ns

 d
e

s 
co

n
st

ru
ct

io
ns

 s
e 

fa
it 

au
 r

eg
ar

d 
du

 r
is

qu
e

 e
nc

o
ur

u 
pa

r 
le

s 
bi

en
s 

et
 le

s 
pe

rs
on

ne
s 

qu
i l

es
 o

cc
up

en
t.

Q
u

at
re

 c
la

ss
e

s 
de

 d
es

tin
at

io
ns

 s
on

t 
dé

fin
ie

s 
en

 f
on

ct
io

n 
de

 la
 v

ul
né

ra
bi

lit
é 

de
s 

co
ns

tr
u

ct
io

ns
 :

a)
 é

ta
bl

is
se

m
en

ts
 à

 c
a

ra
ct

è
re

 s
tr

at
ég

iq
ue

 o
u

 v
ul

n
ér

ab
le

, 
se

lo
n

 la
 d

éf
in

iti
o

n
 d

u
 p

ré
se

nt
 r

è
gl

em
e

nt
, 

co
m

pr
en

an
t 

ou
 n

on
 d

e
s 

lo
ca

ux
 d

e
 s

om
m

ei
l 

de
nu

it 
;

b)
 lo

ge
m

en
t,

 h
éb

er
ge

m
en

t 
hô

te
lie

r 
et

/o
u 

to
ur

is
tiq

ue
, 

to
us

 b
ât

im
e

nt
s,

 c
on

st
ru

ct
io

ns
 e

t 
in

st
al

la
tio

ns
 c

om
pr

en
a

nt
 d

e
s 

lo
ca

ux
 d

e
 s

om
m

ei
l d

e 
nu

it 
;

c)
 a

ut
re

s 
bâ

tim
e

nt
s,

 c
on

st
ru

ct
io

ns
 e

t 
in

st
al

la
tio

ns
 d

'a
ct

iv
ité

 (
bu

re
au

x,
 c

o
m

m
er

ce
s,

 a
rt

is
a

na
t,

 in
du

st
rie

) 
ex

ce
pt

és
 c

e
ux

 d
e

s 
cl

as
se

s 
a,

 b
 e

t 
d

 ;

d)
 b

ât
im

en
ts

, 
co

ns
tr

u
ct

io
ns

 e
t 

in
st

al
la

tio
ns

 à
 f

on
ct

io
n

 d
’e

nt
re

pô
t 

et
 d

e
 s

to
ck

ag
e,

 n
ot

a
m

m
en

t 
le

s 
bâ

tim
en

ts
 d

'e
xp

lo
ita

tio
n

 a
gr

ic
ol

e
 e

t 
fo

re
st

iè
re

, 
et

lo
ca

ux
 t

ec
hn

iq
ue

s 
- 

pa
r 

ex
te

ns
io

n
 g

ar
ag

e,
 h

an
ga

r,
 r

em
is

e,
 a

nn
ex

e
, 

sa
ni

ta
ire

s.
..

C
h

a
n

g
em

en
t 

d
e

 d
es

ti
n

at
io

n
 e

t 
ré

d
u

ct
io

n
 d

e
 l

a
 v

u
ln

ér
a

b
il

it
é

 :
 d

an
s 

le
 r

èg
le

m
en

t,
 il

 e
st

 p
ar

fo
is

 in
di

qu
é

 q
ue

 d
es

 t
ra

va
u

x 
so

n
t 

ad
m

is
 s

ou
s 

ré
se

rv
e

R
is

qu
es

 n
a

tu
re

ls
 d

'In
o

nd
at

io
n

 e
t 

Li
tt

or
au

x 
– 

rè
gl

em
e

nt
 t

yp
e 

4/
59



de
 n

e 
pa

s 
au

g
m

en
te

r 
la

 v
ul

né
ra

bi
lit

é.

L
a 

h
ié

ra
rc

h
ie

 s
u

iv
an

te
, 

p
ar

 o
rd

re
 d

éc
ro

is
sa

n
t 

d
e 

vu
ln

ér
a

b
il

it
é,

 e
st

 f
ix

ée
 

    
: 

a 
>

 b
 >

 c
 >

 d
 

 

P
ar

 e
xe

m
pl

e
, 

la
 t

ra
ns

fo
rm

a
tio

n
 d

’u
n

e
 r

em
is

e
 e

n
 c

om
m

er
ce

, 
d’

un
 b

ur
ea

u
 e

n
 h

ab
ita

tio
n,

 d
’u

n
 b

ât
im

e
nt

 d
’h

ab
ita

tio
n

 e
n

 m
ai

so
n

 d
e

 r
et

ra
ite

 v
on

t 
da

n
s 

le
se

n
s 

de
 l’

au
gm

en
ta

tio
n 

de
 la

 v
ul

né
ra

bi
lit

é,
 t

an
di

s 
qu

e 
la

 t
ra

n
sf

or
m

at
io

n
 d

’u
n

 lo
ge

m
en

t 
en

 c
o

m
m

er
ce

 r
é

du
it 

ce
tt

e
 v

ul
né

ra
bi

lit
é.

À
 n

o
te

r 
:

✔
au

 r
eg

ar
d

 d
e

 la
 v

ul
n

ér
ab

ili
té

, 
un

 h
éb

e
rg

em
en

t 
de

 t
yp

e
 h

ôt
el

ie
r 

ou
 d

e
 t

ou
ris

m
e

 e
st

 c
o

m
pa

ra
bl

e
 à

 d
e

 l’
ha

bi
ta

tio
n,

 t
an

di
s 

qu
’u

n
 r

es
ta

ur
an

t 
re

lè
ve

de
 l’

ac
tiv

ité
 d

e
 t

yp
e

 c
om

m
er

ce
.

✔
la

 t
ra

ns
fo

rm
a

tio
n

 d
’u

n
 u

ni
qu

e
 lo

ge
m

e
nt

 o
u

 d
’u

ne
 a

ct
iv

ité
 u

ni
qu

e
 e

n
 p

lu
si

eu
rs

 a
cc

ro
ît

 la
 v

ul
né

ra
bi

lit
é

 ;
 d

e
 m

êm
e

, 
l'a

ug
m

en
ta

tio
n

 d
e

 la
 c

ap
ac

ité
d

'h
éb

e
rg

em
en

t 
d'

un
 é

ta
bl

is
se

m
en

t 
hô

te
lie

r 
et

/o
u 

to
u

ris
tiq

u
e 

au
g

m
en

te
 s

a
 v

ul
né

ra
bi

lit
é.

C
o

te
 N

G
F

 
    

:   
ni

ve
au

 a
lti

m
ét

riq
ue

 d
’u

n 
te

rr
ai

n
 o

u 
de

 s
ub

m
er

si
on

, 
ra

tt
ac

hé
 a

u
 N

iv
el

le
m

en
t 

G
én

ér
al

 d
e 

la
 F

ra
nc

e
 (

IG
N

 6
9)

.

C
o

te
 P

H
E

 
  

(c
ot

e
 d

es
 p

lu
s 

ha
ut

es
 e

au
x)

 
    

:   
co

te
 N

G
F

 a
tt

ei
nt

e
 p

ar
 la

 c
ru

e 
ou

 l’
év

én
e

m
en

t 
m

ar
in

 d
e

 r
éf

ér
en

ce
.

C
ru

e
 

    
:   

au
gm

en
ta

tio
n

 r
ap

id
e

 e
t 

te
m

p
or

ai
re

 d
u

 d
éb

it
 d

’u
n

 c
o

ur
s

 d
’e

au
 s

e
 t

ra
du

is
an

t 
pa

r 
un

e
 a

ug
m

en
ta

tio
n

 d
e

 l
a

 h
au

te
ur

 d
’e

au
 e

t 
de

 s
a

 v
ite

ss
e

d’
éc

ou
le

m
en

t.

C
ru

e
 e

xc
ep

ti
o

n
n

 
 e

ll
e

 :
 

  
cr

ue
 d

é
te

rm
in

ée
 p

ar
 m

ét
ho

d
e

 h
yd

ro
gé

o
m

or
p

ho
lo

gi
q

ue
 o

u
 p

ar
 m

od
él

is
at

io
n

, 
su

sc
ep

tib
le

 d
'o

cc
u

pe
r 

la
 t

ot
al

ité
 d

u
 li

t 
m

aj
eu

r 
du

co
u

rs
 d

’e
au

.

C
ru

e
 o

u
 é

vé
n

e
m

en
t 

m
ar

in
 d

e
 r

é
 

 f
ér

en
c

e
 

    
:   

ils
 s

er
ve

nt
 d

e
 b

as
e

 à
 l’

él
a

bo
ra

tio
n

 d
u

 P
P

R
I.

 I
ls

 c
or

re
sp

on
d

en
t 

à
 la

 c
ru

e
 c

e
nt

en
n

al
e

 o
u

 à
 l’

év
én

e
m

en
t

m
a

rin
 c

e
nt

en
n

al
 o

u
 a

u 
pl

u
s 

fo
rt

 é
vé

ne
m

e
nt

 h
is

to
riq

u
e 

co
n

nu
, 

si
 c

el
ui

-c
i e

st
 s

up
é

rie
ur

.

C
ru

e 
o

u
 é

vé
n

e
m

en
t 

m
ar

in
 c

e
n

te
n

 
 n

al
 

    
:   

cr
ue

 o
u

 é
vé

n
em

en
t 

m
a

rin
 s

ta
tis

tiq
ue

 q
ui

 a
 u

n
e 

ch
a

nc
e 

su
r 

10
0 

de
 s

e 
pr

od
ui

re
 c

ha
q

ue
 a

n
né

e.

C
ru

e 
o

u
 t

em
p

êt
e 

h
is

to
 

 r
iq

u
e

 
    

:   
pl

us
 f

or
te

 c
ru

e
 o

u 
te

m
pê

te
 c

on
nu

e.

D
éb

it
 

    
:   

vo
lu

m
e 

d’
ea

u 
pa

ss
an

t 
en

 u
n 

po
in

t 
do

nn
é 

en
 u

ne
 s

ec
o

nd
e 

(e
xp

ri
m

é 
en

 m
3 /s

).

D
éf

er
le

m
en

t 
 

 (
zo

ne
 d

e)
 

    
:   

La
 z

on
e 

de
 d

éf
e

rle
m

e
nt

 e
st

 a
us

si
 a

pp
el

ée
 z

on
e

 d
’a

ct
io

n
 (

ou
 c

ho
c)

 m
éc

an
iq

ue
 d

es
 v

ag
ue

s 
(Z

A
M

V
) 

;

zo
n

e
 d

e
 la

 b
an

de
 li

tt
or

al
e

 o
ù

 s
e

 b
ris

en
t 

le
s 

va
gu

es
. 

S
ur

fa
ce

 à
 l’

in
té

rie
u

r 
de

 la
qu

el
le

 la
 h

o
ul

e
 e

st
 m

o
di

fié
e

 à
 l’

ap
p

ro
ch

e
 d

e 
la

 c
ôt

e.
 E

lle
 e

st
 d

ire
ct

e
m

en
t

so
u

m
is

e
 à

 l
’im

p
ac

t 
de

s
 v

a
gu

es
 e

t 
à

 u
ne

 d
is

si
pa

tio
n

 d
’é

ne
rg

ie
 c

on
sé

qu
en

te
 q

ui
 p

eu
t 

en
tr

aî
ne

r 
de

s
 d

ég
ât

s
 i

m
p

or
ta

n
ts

 p
a

r 
ch

o
c

 m
é

ca
ni

qu
e

 d
es

va
g

ue
s.

E
m

p
ri

se
 a

u
 s

 
 o

l
 

    
:   

tr
ac

e
 s

ur
 le

 s
ol

 o
u

 p
ro

je
ct

io
n

 v
er

tic
al

e
 a

u
 s

ol
 d

u
 v

ol
u

m
e

 d
e

 la
 c

on
st

ru
ct

io
n,

 t
ou

s 
dé

bo
rd

s 
et

 s
ur

pl
o

m
bs

 in
cl

us
. 

Le
s 

or
ne

m
e

nt
s 

te
ls

qu
e

 l
es

 é
lé

m
en

ts
 d

e
 m

od
én

at
u

re
 (

m
ou

lu
re

, 
pa

r 
ex

em
pl

e)
 e

t 
le

s 
m

a
rq

ui
se

s 
en

 s
on

t 
ex

cl
us

, 
ai

ns
i 

qu
e

 le
s 

dé
bo

rd
s 

de
 t

oi
tu

re
 lo

rs
q

u’
ils

 n
e

 s
on

t 
pa

s

R
is

qu
es

 n
a

tu
re

ls
 d

'In
o

nd
at

io
n

 e
t 

Li
tt

or
au

x 
– 

rè
gl

em
e

nt
 t

yp
e 

5/
59



so
u

te
nu

s 
pa

r 
de

s 
po

te
au

x 
ou

 d
es

 e
nc

or
b

el
le

m
e

nt
s.

E
n

je
u

 
 x  

   :  
 p

e
rs

on
n

es
, 

bi
en

s,
 a

ct
iv

ité
s,

 m
oy

en
s,

 p
a

tr
im

oi
ne

 s
u

sc
ep

tib
le

s 
d’

êt
re

 a
ffe

ct
é

s 
pa

r 
un

 p
hé

no
m

èn
e

 n
at

ur
el

.

É
q

u
ip

em
en

t 
d

’i
n

té
rê

t 
g

é
 

 n
ér

al
 

    
:   

in
fr

as
tr

uc
tu

re
 o

u
 s

up
er

st
ru

ct
ur

e
 d

es
tin

ée
 à

 u
n

 s
er

vi
ce

 p
ub

lic
 (

al
im

en
ta

tio
n

 e
n

 e
au

 p
ot

a
bl

e
 y

 c
om

p
ris

 le
s 

fo
ra

ge
s,

as
sa

in
is

se
m

en
t,

 é
pu

ra
tio

n
 d

es
 e

au
x

 u
sé

es
, 

ré
se

au
x,

 é
qu

ip
em

en
t 

de
 t

ra
ns

po
rt

 p
ub

lic
 d

e
 p

e
rs

on
n

es
, 

di
gu

e
 d

e
 p

ro
te

ct
io

n
 r

ap
pr

o
ch

ée
 d

es
 l

ie
ux

de
n

sé
m

e
nt

 u
rb

an
is

és
…

).
 N

e
 s

on
t 

pa
s 

co
ns

id
ér

és
 c

o
m

m
e

 d
es

 é
qu

ip
e

m
en

ts
 d

’in
té

rê
t 

gé
né

ra
l 

le
s 

éq
ui

pe
m

en
ts

 r
ec

ev
a

nt
 d

u
 p

ub
lic

, 
m

êm
e

 p
or

té
s 

pa
r

un
e

 c
ol

le
ct

iv
ité

 e
t/

ou
 d

es
tin

és
 à

 u
n

 u
sa

ge
 p

ub
lic

 (
pi

sc
in

e,
 g

ym
n

as
e,

 b
â

tim
en

t 
sc

ol
ai

re
…

) 
ni

 l
es

 o
pé

ra
tio

n
s

 d
’u

rb
an

is
at

io
n

 q
ua

nd
 b

ie
n

 m
êm

e
 e

lle
s

au
ra

ie
nt

 f
ai

t 
l’o

bj
et

 d
’u

ne
 d

éc
la

ra
tio

n 
d’

ut
ili

té
 p

ub
liq

u
e.

É
ta

b
li

ss
em

en
t 

à
 c

ar
ac

tè
re

 s
tr

at
é

g
iq

u
e

 
    

:   
C

on
st

ru
ct

io
n,

 b
ât

im
en

t,
 a

m
én

ag
em

en
t 

né
ce

ss
ai

re
 à

 l
a

 g
es

tio
n

 d
e

 c
ris

e
 (

ca
se

rn
es

 d
e

 p
om

pi
e

rs
,

ge
n

da
rm

er
ie

, 
po

lic
e

 m
un

ic
ip

al
e 

ou
 n

at
io

na
le

, 
ce

nt
re

 o
p

ér
at

io
nn

el
, 

et
c.

).

É
ta

b
li

ss
em

en
t 

à
 c

ar
ac

tè
re

 v
u

ln
ér

ab
le

 
    

:   
C

on
st

ru
ct

io
n,

 b
ât

im
en

t,
 a

m
én

ag
em

en
t,

 a
in

si
 d

é
fin

i s
oi

t 
pa

rc
e

 q
u’

ils
 a

cc
ue

ill
en

t 
de

s 
po

pu
la

tio
ns

 v
ul

né
ra

bl
es

,
pu

bl
ic

s 
je

u
ne

s,
 â

gé
s 

ou
 d

é
pe

nd
a

nt
s 

(c
rè

ch
e,

 h
al

te
 g

a
rd

er
ie

, 
ét

a
bl

is
se

m
en

t 
sc

ol
ai

re
, 

ce
nt

re
 a

ér
é,

 m
ai

so
n

 d
e

 r
et

ra
ite

 e
t 

ré
si

de
nc

e
-s

er
vi

ce
 m

éd
ic

al
is

ée
po

u
r 

pe
rs

on
ne

s
 â

gé
es

, 
E

H
P

A
D

, 
ét

ab
lis

se
m

e
nt

 s
p

éc
ia

lis
é

 p
ou

r 
pe

rs
on

ne
s

 h
an

di
ca

pé
e

s,
 h

ô
pi

ta
l,

 c
lin

iq
ue

…
),

 s
oi

t 
pa

r 
la

 n
at

ur
e

 d
e

 l
eu

r 
ac

tiv
ité

(in
st

al
la

tio
ns

 c
la

ss
ée

s 
po

ur
 la

 p
ro

te
ct

io
n

 d
e

 l’
en

vi
ro

nn
e

m
en

t 
su

sc
e

pt
ib

le
s 

d’
ag

g
ra

ve
r 

la
 c

ri
se

, 
ou

 e
nt

ra
ve

r 
le

s 
m

oy
en

s 
m

is
 e

n
 œ

uv
re

 d
an

s 
la

 g
e

st
io

n
de

 la
 c

ris
e

 :
 n

ot
io

n
 d

e
 s

u
r-

al
éa

 e
t 

d’
ef

fe
t 

do
m

in
o)

. 
Le

s 
pr

is
on

s 
et

 m
ai

so
n

s 
d’

ar
rê

ts
 r

en
tr

en
t 

da
n

s 
ce

tt
e

 c
a

té
go

ri
e

 d
u

 f
ai

t 
de

 le
ur

 d
iff

ic
ul

té
 d

’é
va

cu
at

io
n

en
 c

as
 c

ris
e.

É
vé

n
em

e
n

t 
m

ar
in

 e
xc

ep
ti

o
n

n
el

 
    

:   
év

én
em

en
t 

m
ar

in
 d

ét
er

m
in

é
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
e

 la
 r

é
al

is
at

io
n

 d
e

 la
 c

ar
to

gr
a

ph
ie

 d
e

 la
 D

ire
ct

iv
e

 I
no

nd
at

io
n

 b
as

é
 s

ur
l’é

vé
ne

m
e

nt
 m

ar
in

 h
is

to
riq

ue
 d

e
 1

74
2

 e
t 

co
nf

or
té

 p
ar

 u
ne

 m
ét

ho
d

e
 h

yd
ro

gé
om

or
ph

ol
og

iq
ue

 lo
rs

 d
e

 l’
él

ab
or

at
io

n
 d

e
 l’

at
la

s 
de

s 
zo

n
es

 in
on

d
ab

le
s 

pa
r

su
b

m
er

si
on

 m
ar

in
e

 e
n 

La
ng

ue
d

oc
-R

o
us

si
llo

n
. 

C
et

 é
vé

n
em

en
t 

co
rr

es
po

nd
 à

 u
ne

 é
lé

va
tio

n 
du

 n
iv

ea
u

 m
ar

in
 à

 la
 c

ôt
e

 d
e 

2,
80

 m
 N

G
F.

E
xt

e
 

 n
si

o
n

 
    

:   
au

gm
en

ta
tio

n
 d

e 
l’e

m
pr

is
e 

au
 s

ol
 e

t/
ou

 d
e 

la
 s

ur
fa

ce
 d

e
 p

la
nc

h
er

.

E
xt

en
si

o
n

 e
t 

ré
d

u
c

ti
o

n
 d

e 
la

 v
u

ln
ér

ab
il

it
é

 :
 m

ê
m

es
 c

on
di

tio
ns

 q
ue

 le
 c

ha
ng

e
m

en
t 

de
 d

es
tin

a
tio

n
 (

vo
ir

 c
i-d

es
su

s)
.

H
au

 
 t

eu
r 

d
’e

au
 

    
:   

di
ffé

re
n

ce
 e

nt
re

 la
 c

ot
e

 P
H

E
 e

t 
la

 c
ot

e
 d

u 
T

N
.

H
yd

ro
g

éo
m

o
rp

h
o

l
 

 o
g

ie
 

    
:   

ét
ud

e
 d

u
 f

on
ct

io
nn

em
en

t 
hy

d
ra

ul
iq

u
e

 d
’u

n
 c

ou
rs

 d
’e

au
 p

ar
 a

na
ly

se
 e

t 
in

te
rp

ré
ta

tio
n

 d
e

 l
a

 s
tr

uc
tu

re
 d

es
 v

al
lé

es
 (

ph
o

to
-

in
te

rp
ré

ta
tio

n
 p

ui
s 

ob
se

rv
at

io
ns

 d
e 

te
rr

ai
n

).

In
o

n
d

at
i

 
 o

n
 

    
:   

su
bm

er
si

on
 t

em
po

ra
ire

 p
ar

 l’
ea

u,
 d

e
 t

er
re

s 
qu

i n
e

 s
on

t 
pa

s 
su

b
m

er
gé

es
 e

n
 t

em
ps

 n
or

m
al

. 
C

et
te

 n
ot

io
n

 r
ec

ou
vr

e
 le

s 
in

on
da

tio
ns

 d
u

es
au

x 
cr

ue
s 

de
s 

riv
iè

re
s,

 d
es

 t
o

rr
en

ts
 d

e
 m

on
ta

gn
e

 e
t 

de
s 

co
u

rs
 d

’e
au

 in
te

rm
itt

en
ts

 m
éd

ite
rr

a
né

en
s 

ai
ns

i 
qu

e
 le

s 
in

on
da

tio
n

s 
du

e
s 

à
 la

 m
er

 d
an

s 
le

s
zo

n
es

 c
ô

tiè
re

s.

Je
t 

d
e 

ri
ve

 
    

:   
M

as
se

 d
’e

au
 p

ro
je

té
e 

su
r 

un
 r

iv
ag

e
 v

er
s 

le
 h

a
ut

 d
’u

n 
es

tr
an

 p
ar

 l’
ac

tio
n 

de
 d

éf
er

le
m

en
t 

de
s 

va
gu

es
 (

E
n 

an
gl

ai
s 

: 
sw

a
sh

).

L
id

o
 

    
:   

co
rd

on
 li

tt
or

al
 f

er
m

an
t 

un
e 

la
gu

ne
.

R
is

qu
es

 n
a

tu
re

ls
 d

'In
o

nd
at

io
n

 e
t 

Li
tt

or
au

x 
– 

rè
gl

em
e

nt
 t

yp
e 

6/
59



M
it

i
 

 g
at

io
n

 
    

:   
ac

tio
n 

d’
at

té
n

ue
r 

la
 v

ul
né

ra
bi

lit
é

 d
es

 b
ie

ns
 e

xi
st

a
nt

s.

M
o

d
if

ic
at

io
n

 d
e

 c
o

n
st

r
 

 u
ct

io
n

 
    

:   
a

m
én

ag
em

en
t 

de
 t

ou
t 

ou
 p

a
rt

ie
 d

u
 p

la
n

ch
er

 e
xi

st
a

nt
, 

sa
ns

 a
ug

m
e

nt
at

io
n

 d
’e

m
pr

is
e

 n
i d

e
 s

ur
fa

ce
 d

e
 p

la
n

ch
er

. 
C

el
a

su
p

po
se

 d
e 

ne
 t

ou
ch

er
 n

i a
u 

vo
lu

m
e

 d
u 

bâ
tim

e
nt

 n
i à

 la
 s

u
rf

ac
e

 d
es

 p
la

nc
h

er
s,

 s
in

on
 le

 p
ro

je
t 

re
lè

ve
ra

 d
e 

l’e
xt

en
si

o
n.

M
o

d
if

ic
at

io
n

 e
t 

ré
d

u
ct

io
n

 d
e 

la
 v

u
ln

é
ra

b
il

it
é

 :
 m

êm
e

s 
co

n
di

tio
ns

 q
ue

 le
 c

ha
ng

em
en

t 
de

 d
es

tin
at

io
n 

(v
oi

r 
ci

-d
es

su
s)

.

N
iv

ea
u

 m
ar

in
 d

e 
ré

fé
re

n
ce

 
    

:   
C

o
te

 d
e

 la
 m

er
 a

tt
ei

nt
e

 d
an

s 
la

 z
o

ne
 d

e
 s

ub
m

er
si

o
n 

lo
rs

 d
e 

l’é
vé

ne
m

en
t 

de
 r

é
fé

re
n

ce
.

N
iv

ea
u

 m
ar

in
 2

10
0

 
    

:   
C

o
te

 d
e

 l
a

 m
er

 a
tt

ei
nt

e
 d

an
s

 l
a

 z
on

e
 d

e
 s

ub
m

er
si

on
 l

or
s

 d
e

 l
’é

vé
ne

m
en

t 
m

a
rin

 d
e

 r
éf

é
re

nc
e

 a
ug

m
e

nt
ée

 d
’u

n
e

 s
ur

co
te

,
co

n
sé

qu
e

nc
e 

du
 c

ha
ng

em
en

t 
cl

im
at

iq
ue

 à
 l'

ho
riz

on
 2

10
0.

O
u

vr
a

 
 n

t
 

    
:   

to
ut

e
 s

ur
fa

ce
 p

ar
 la

qu
el

le
 l’

ea
u 

pe
ut

 s
’in

tr
od

ui
re

 d
an

s 
un

 b
ât

im
en

t 
(p

or
te

, 
fe

nê
tr

e
, 

ba
ie

s 
vi

tr
ée

s,
 e

tc
.)

.

P
la

n
ch

er
 a

m
én

ag
é

 :
 t

ou
te

 s
ur

fa
ce

 d
e

 p
la

nc
he

r 
ou

 e
m

pr
is

e
 a

u
 s

ol
 a

rt
ifi

ci
al

is
ée

 (
te

rr
as

se
, 

da
lle

 m
aç

on
né

e
..

.)
 p

ou
va

nt
 s

u
pp

or
te

r 
de

s 
pe

rs
on

ne
s 

ou
de

s 
bi

en
s,

 e
t 

fa
is

an
t 

l'o
bj

et
 d

'u
n 

pr
oj

et
 d

'a
m

én
ag

e
m

en
t.

P
la

n
 d

e
 P

ré
ve

n
ti

o
n

 d
es

 R
is

q
u

es
 

    
:   

do
cu

m
en

t 
va

la
nt

 s
er

vi
tu

de
 d

’u
til

ité
 p

ub
liq

ue
, 

il 
es

t 
an

ne
xé

 a
u

 P
la

n
 L

oc
al

 d
’U

rb
an

is
m

e
 o

u
 a

u
 P

la
n

 L
oc

al
d’

U
rb

an
is

m
e

 I
n

te
rc

o
m

m
u

na
l e

n
 v

ue
 d

’o
rie

n
te

r 
le

 d
év

el
op

pe
m

en
t 

ur
ba

in
 d

e
 la

 c
om

m
un

e
 o

u
 d

e
 l’

in
te

rc
om

m
un

al
ité

 e
n

 d
eh

o
rs

 d
e

s 
zo

n
es

 in
o

nd
ab

le
s.

 I
l

vi
se

 à
 r

é
du

ire
 le

s 
do

m
m

a
ge

s 
lo

rs
 d

e
s 

ca
ta

st
ro

ph
e

s 
(n

at
u

re
lle

s 
ou

 t
e

ch
no

lo
gi

qu
es

) 
en

 li
m

ita
n

t 
l’u

rb
an

is
at

io
n

 d
a

ns
 le

s 
zo

ne
s 

à 
ris

qu
es

 e
t 

en
 d

im
in

ua
nt

la
 v

ul
né

ra
bi

lit
é 

de
s 

zo
ne

s 
dé

jà
 u

rb
an

is
é

es
. 

C
’e

st
 l'

un
 d

es
 le

vi
er

s 
pr

iv
ilé

gi
és

 d
e

 l’
É

ta
t 

en
 m

at
iè

re
 d

e
 p

ré
ve

nt
io

n
 d

es
 r

is
qu

es
.

À
 t

itr
e 

d’
ex

em
pl

e,
 o

n 
di

st
in

gu
e

 :

– 
le

 P
la

n
 d

e 
P

ré
ve

n
ti

o
n

 d
es

 R
is

q
u

es
 I

n
o

n
d

at
io

n
 (

P
P

R
I)

– 
le

 P
la

n
 d

e 
P

ré
ve

n
ti

o
n

 d
es

 R
is

q
u

es
 I

n
ce

n
d

ie
s

 d
e 

F
o

rê
t 

(P
P

R
IF

)

– 
le

 P
la

n
 d

e
 P

ré
ve

n
ti

o
n

 d
es

 R
is

q
u

es
 M

o
u

v
em

en
t 

d
e

 T
er

ra
in

 (
P

P
R

M
T

):
 g

lis
se

m
e

nt
s,

 c
hu

te
s

 d
e

 b
lo

cs
 e

t 
éb

ou
le

m
en

ts
, 

re
tr

ai
ts

-g
on

fle
m

en
ts

d’
ar

gi
le

s,
 a

ffa
is

se
m

en
ts

 o
u

 e
ffo

nd
re

m
en

ts
 d

e
 c

av
ité

s,
 c

ou
lé

es
 b

ou
e

us
es

.

P
re

sc
ri

p
ti

o
 

 n
s

 
    

:   
rè

gl
es

 lo
ca

le
s 

à
 a

pp
liq

ue
r 

à
 u

ne
 c

on
st

ru
ct

io
n

 o
u 

à 
un

 a
m

én
ag

em
en

t 
af

in
 d

e
 li

m
ite

r 
le

 r
is

q
ue

 e
t/

ou
 la

 v
ul

né
ra

bi
lit

é
.

P
ré

v
 

 e
n

ti
o

n
 

    
:   

en
se

m
bl

e
 d

es
 d

is
po

si
tio

ns
 à

 m
et

tr
e

 e
n

 œ
uv

re
 p

ou
r 

em
pê

ch
er

, 
si

no
n

 r
éd

ui
re

, 
l’i

m
pa

ct
 d

’u
n

 p
hé

n
om

èn
e

 n
at

ur
el

 p
ré

vi
si

bl
e

 s
ur

 l
es

pe
rs

on
ne

s 
et

 le
s 

bi
e

ns
.

R
is

qu
es

 n
a

tu
re

ls
 d

'In
o

nd
at

io
n

 e
t 

Li
tt

or
au

x 
– 

rè
gl

em
e

nt
 t

yp
e 

7/
59



P
r

 
 o

je
t

 
    

:   
to

ut
 t

yp
e

 d
’o

uv
ra

g
e,

 d
’a

m
é

na
ge

m
en

t 
ou

 d
’e

xp
lo

ita
tio

n
 a

gr
ic

ol
e,

 f
or

es
tiè

re
, 

ar
tis

an
al

e,
 c

om
m

e
rc

ia
le

 o
u

 i
nd

us
tr

ie
lle

, 
et

 n
ot

a
m

m
e

nt
 t

ou
te

co
n

st
ru

ct
io

n
 n

ou
ve

lle
, 

in
cl

u
an

t 
le

s 
ex

te
ns

io
n

s,
 m

ai
s 

ég
al

em
e

nt
 le

s 
pr

oj
e

ts
 d

’in
te

rv
e

nt
io

n
 s

ur
 l’

ex
is

ta
n

t 
te

ls
 q

ue
 le

s 
m

od
ifi

ca
tio

ns
 o

u
 le

s 
ch

an
g

em
en

ts
de

 d
es

tin
at

io
n.

P
ro

p
ri

ét
é

 
    

:   
en

se
m

bl
e 

de
s 

pa
rc

el
le

s 
co

nt
ig

u
ës

 a
p

pa
rt

e
na

nt
 à

 u
n

 m
êm

e 
pr

o
pr

ié
ta

ir
e.

R
is

q
u

e
 d

’i
n

o
n

d
at

io
n

 
    

:   
C

o
m

bi
na

is
on

 d
e

 la
 p

ro
b

ab
ili

té
 d

’u
ne

 in
on

da
tio

n
 (

al
é

a)
 e

t 
de

s 
co

n
sé

qu
e

nc
es

 n
é

ga
tiv

e
s 

po
te

nt
ie

lle
s 

po
u

r 
la

 s
an

té
 h

u
m

ai
ne

,
l’e

nv
ir

on
ne

m
en

t,
 le

 p
at

rim
oi

ne
 c

ul
tu

re
l e

t 
l’a

ct
iv

ité
 é

co
n

om
iq

u
e 

(e
nj

eu
x)

 a
ss

oc
ié

s 
à

 u
ne

 in
on

da
tio

n.

R
u

n
-u

p
 :

 A
lti

tu
de

 m
ax

im
al

e 
at

te
in

te
 p

ar
 le

 je
t 

de
 r

iv
e.

S
et

-u
p

 (
o

u
 w

av
e 

se
t-

u
p

) 
:

 
    

cf
. 

S
ur

co
te

 li
ée

 a
ux

 v
ag

u
es

.

S
u

b
m

er
s

io
n

 
 

 m
ar

in
e

 
    

:   
in

o
nd

at
io

n 
te

m
po

ra
ir

e 
de

 la
 z

o
ne

 c
ô

tiè
re

 p
ar

 la
 m

er
 d

an
s 

de
s 

co
nd

iti
on

s 
m

ét
éo

ro
lo

gi
q

ue
s 

in
te

ns
e

s 
(t

e
m

pê
te

).

S
u

rc
o

te
 l

ié
e

 a
u

x 
va

g
u

es
 

    
:   

S
ur

co
te

 lo
ca

le
 p

ro
vo

qu
ée

 p
ar

 la
 d

is
si

pa
tio

n 
d’

én
er

gi
e

 li
ée

 a
u 

dé
fe

rle
m

en
t 

de
s 

va
gu

es
.

S
u

rc
o

te
 m

ét
é

o
ro

lo
g

iq
u

e
 :

 S
ur

co
te

 p
ro

vo
qu

ée
 p

ar
 le

 p
as

sa
g

e
 d

’u
n

e
 d

ép
re

ss
io

n
 e

t 
pr

en
a

nt
 e

n
 c

om
pt

e
 le

s 
ef

fe
ts

 d
u

 v
en

t,
 d

e
 la

 p
re

ss
io

n
 (

su
rc

o
te

ba
ro

m
ét

riq
ue

 in
ve

rs
e)

 e
t 

de
s 

ef
fe

ts
 d

yn
a

m
iq

ue
s 

lié
s 

au
 d

ép
la

ce
m

en
t 

de
 l’

on
d

e 
de

 s
ur

co
te

.

S
u

rf
ac

e
 d

e 
p

la
n

ch
e

r
 

    
:   

su
rf

ac
e

 d
e 

pl
an

ch
e

r 
cl

os
e 

et
 c

ou
ve

rt
e 

so
us

 u
ne

 h
a

ut
eu

r 
so

us
-p

la
fo

nd
 s

u
pé

rie
u

re
 à

 1
,8

0
 m

.

T
N

 
  

(t
er

ra
in

 n
at

ur
el

)
 

    
:   

ni
ve

au
 d

u
 s

ol
 t

el
 q

u
'il

 e
xi

st
e

 d
an

s 
so

n
 é

ta
t 

av
an

t 
to

us
 t

ra
va

ux
 d

'e
xh

au
ss

e
m

en
t 

ou
 d

'e
xc

av
at

io
n,

 e
ffe

ct
ué

s 
no

ta
m

m
en

t 
en

 v
ue

 d
e

la
 r

éa
lis

at
io

n 
du

 p
ro

je
t.

P
ou

r 
l'a

pp
lic

at
io

n
 d

u
 p

ré
se

n
t 

rè
gl

e
m

en
t,

 le
s 

co
te

s 
de

s 
co

up
es

 e
t 

du
 p

la
n

 d
e

 m
as

se
 s

er
o

nt
 r

at
ta

ch
ée

s 
au

 s
ys

tè
m

e
 a

lti
m

ét
riq

u
e

 d
u

 n
iv

el
le

m
en

t 
gé

n
ér

al
de

 la
 F

ra
nc

e 
(N

G
F

) 
(a

rt
ic

le
 R

4
31

-9
 d

u 
co

de
 d

e
 l'

u
rb

an
is

m
e)

.

V
u

ln
ér

ab
 

 i
li

té
 

    
:   

co
ns

é
qu

en
ce

s 
po

te
nt

ie
lle

s 
d’

un
 a

lé
a 

su
r 

de
s 

en
je

ux
 (

p
op

ul
at

io
ns

, 
bâ

tim
en

ts
, 

in
fr

a
st

ru
ct

ur
es

, 
et

c.
).

 N
ot

io
n

 in
di

sp
en

sa
bl

e 
en

 g
es

tio
n 

de
cr

is
e 

dé
te

rm
in

an
t 

le
s 

ré
a

ct
io

ns
 p

ro
b

ab
le

s 
de

s 
po

pu
la

tio
ns

, 
le

ur
s 

ca
pa

ci
té

s 
à 

fa
ire

 f
ac

e
 à

 la
 c

ris
e,

 le
s 

né
ce

ss
ité

s 
d’

év
ac

u
at

io
n,

 e
tc

.

Z
o

n
e 

in
o

n
d

ab
le

 
    

:   
E

n
se

m
bl

e 
de

s 
zo

ne
s 

su
sc

ep
tib

le
s 

d’
ê

tr
e 

in
on

dé
e

s 
ju

sq
u’

à 
la

 c
ru

e
 e

xc
ep

tio
nn

el
le

 o
u

 l’
év

én
e

m
en

t 
m

ar
in

 e
xc

ep
tio

n
ne

l.

Z
o

n
e

 r
ef

 
 u

g
e

 
    

:   
ni

ve
au

 d
e

 p
la

nc
he

r 
ac

ce
ss

ib
le

 d
ire

ct
e

m
en

t 
de

pu
is

 l’
in

té
ri

eu
r 

du
 b

ât
im

en
t,

 s
itu

é
 a

u-
de

ss
u

s 
de

 la
 c

ot
e

 d
e

 r
é

fé
re

n
ce

 e
t 

m
un

i d
’u

n
 a

cc
ès

ex
té

rie
ur

 p
er

m
et

ta
nt

 l’
év

ac
ua

tio
n.

R
is

qu
es

 n
a

tu
re

ls
 d

'In
o

nd
at

io
n

 e
t 

Li
tt

or
au

x 
– 

rè
gl

em
e

nt
 t

yp
e 

8/
59



L
IS

T
E
 D

E
S
 S

IG
L

E
S
 E

T
 A

B
R

É
V

IA
T

IO
N

S

D
D

R
M

 :
 D

os
si

er
 D

ép
a

rt
em

en
ta

l s
ur

 le
s 

R
is

q
ue

s 
M

aj
eu

rs
D

D
T

M
 :

 D
ire

ct
io

n 
D

ép
ar

te
m

en
ta

le
 d

es
 T

er
rit

oi
re

s 
et

 d
e

 la
 M

e
r

D
IC

R
IM

 :
 D

oc
u

m
en

t 
d’

In
fo

rm
a

tio
n

 C
om

m
un

al
 s

ur
 le

s 
R

is
qu

es
 M

aj
eu

rs
D

R
E

A
L 

: 
D

ire
ct

io
n 

R
ég

io
na

le
 d

e 
l’E

n
vi

ro
nn

em
en

t,
 d

e
 l’

A
m

é
na

ge
m

en
t 

et
 d

u
 L

og
e

m
en

t
D

U
P

 :
 D

éc
la

ra
tio

n
 d

’U
til

ité
 P

ub
liq

ue
E

P
C

I 
: 

É
ta

bl
is

se
m

en
t 

P
ub

lic
 d

e
 C

oo
pé

ra
tio

n
 I

nt
e

rc
om

m
un

al
e

E
R

P
 :

 É
ta

bl
is

se
m

en
t 

R
ec

ev
a

nt
 d

u 
P

ub
lic

F
P

R
N

M
 :

 F
on

ds
 d

e 
P

ré
ve

nt
io

n 
de

s 
R

is
q

ue
s 

N
at

ur
el

s 
M

aj
eu

rs
H

LL
 :

 H
ab

ita
tio

ns
 L

ég
è

re
s 

de
 L

oi
si

r
IA

L
 :

 I
nf

o
rm

at
io

n 
A

cq
ué

re
u

rs
 L

oc
at

ai
re

s
P

C
S

 :
 P

la
n

 C
om

m
un

al
 d

e 
S

au
ve

ga
rd

e
P

H
E

 :
 P

lu
s 

H
au

te
s 

E
au

x
P

LU
 :

 P
la

n
 L

oc
al

 d
’U

rb
a

ni
sm

e
P

LU
I 

: 
P

la
n 

Lo
ca

l d
’U

rb
an

is
m

e 
In

te
rc

om
m

un
al

P
O

S
 :

 P
la

n 
d’

o
cc

up
a

tio
n 

de
s 

so
ls

P
P

R
I 

: 
P

la
n 

de
 p

ré
ve

nt
io

n
 d

es
 r

is
qu

e
s 

d’
in

o
nd

at
io

n
R

S
D

 :
 R

èg
le

m
en

t 
S

an
ita

ire
 D

ép
ar

te
m

en
ta

l
S

A
G

E
 :

 S
ch

ém
a 

d’
A

m
én

ag
em

en
t 

et
 d

e 
G

es
tio

n
 d

es
 E

au
x

S
D

A
G

E
 :

 S
ch

ém
a 

D
ire

ct
eu

r 
d’

A
m

én
ag

e
m

en
t 

et
 d

e 
G

e
st

io
n

 d
es

 E
au

x
S

P
C

 :
 S

er
vi

ce
 d

e 
P

ré
vi

si
on

 d
es

 C
ru

es
T

N
 :

 T
er

ra
in

 N
at

u
re

l

R
is

qu
es

 n
a

tu
re

ls
 d

'In
o

nd
at

io
n

 e
t 

Li
tt

or
au

x 
– 

rè
gl

em
e

nt
 t

yp
e 

9/
59



P
R

E
M

IÈ
R

E
 P

A
R

T
IE

 
    

: 
P

O
R

T
É

E
 D

U
 R

È
G

L
E

M
E

N
T
 –

 D
IS

P
O

S
IT

IO
N

S
 

 
G

É
N

É
R

A
L

E
S

 
 

R
is

qu
es

 n
a

tu
re

ls
 d

'In
o

nd
at

io
n

 e
t 

Li
tt

or
au

x 
– 

rè
gl

em
e

nt
 t

yp
e 

10
/5

9



Le
 p

ré
se

nt
 P

la
n

 d
e

 P
ré

ve
nt

io
n

 d
es

 R
is

qu
es

 n
at

ur
el

s 
d’

In
on

d
at

io
n

 e
t 

Li
tt

or
au

x 
(P

P
R

I)
 s

’a
pp

liq
u

e
 à

 la
 c

om
m

u
ne

 d
e

 V
A

LR
A

S
-P

LA
G

E
. 

C
et

te
 p

ro
cé

du
re

a
 é

té
 p

re
sc

rit
e

 p
ar

 a
rr

ê
té

 p
ré

fe
ct

or
al

 n
°D

D
T

M
34

 2
01

5-
O

I-
15

33
 d

u
 1

3/
08

/2
0

15
, 

pr
or

og
é

 p
ar

 a
rr

ê
té

 n
°D

D
T

M
34

-2
01

8-
08

-0
97

05
 d

u
 0

8/
0

8/
20

1
8.

 L
e

P
P

R
I 

po
u

rr
a

 é
ve

nt
u

el
le

m
e

nt
 ê

tr
e

 m
is

 e
n

 r
év

is
io

n
 e

n
 c

as
 d

’é
vo

lu
tio

n
 d

e
 l

a
 c

o
nn

ai
ss

an
ce

 d
u

 r
is

qu
e,

 o
u

 f
ai

re
 l

’o
bj

et
 d

’u
ne

 m
od

ifi
ca

tio
n

 s
ui

va
nt

 l
es

di
sp

os
iti

on
s 

du
 C

od
e

 d
e 

l’E
n

vi
ro

nn
em

en
t.

1.
 C

H
A

M
P

S
 D

’A
P

P
L

IC
A

T
IO

N
 E

T
 E

F
F

E
T

S
 D

U
 P

P
R

I
 

 

Le
 P

P
R

I 
vi

se
, 

en
 a

p
pl

ic
at

io
n

 d
e

 l
’a

rt
ic

le
 L

.5
62

-1
 d

u
 c

od
e

 d
e

 l
’E

nv
ir

on
ne

m
en

t,
 à

 i
nt

er
di

re
 l

es
 i

m
pl

an
ta

tio
n

s
 h

um
ai

ne
s

 (
ha

bi
ta

tio
n

s,
 é

ta
bl

is
se

m
en

ts
pu

bl
ic

s,
 a

ct
iv

ité
s 

éc
o

no
m

iq
ue

s)
 d

an
s 

le
s 

zo
ne

s 
le

s 
pl

us
 d

an
g

er
eu

se
s 

où
 la

 s
éc

ur
ité

 d
es

 p
er

so
nn

e
s 

ne
 p

ou
rr

ai
t 

êt
re

 g
ar

an
tie

 e
t 

à
 le

s 
lim

ite
r 

da
ns

 le
s

au
tr

es
 z

on
es

 in
on

da
bl

es
. 

Le
 P

P
R

I 
vi

se
 é

ga
le

m
en

t 
à

 e
m

pê
ch

er
 u

ne
 a

u
gm

en
ta

tio
n

 d
u

 r
is

qu
e

 e
n

 v
ei

lla
nt

 à
 la

 p
ré

se
rv

at
io

n
 d

es
 c

ap
ac

ité
s 

d’
é

co
ul

e
m

en
t

de
s 

co
ur

s 
d’

ea
u,

 d
e

 le
ur

s 
ch

am
ps

 d
’e

xp
an

si
on

 d
e

 c
ru

e
 e

t 
de

s 
zo

ne
s 

so
um

is
es

 à
 la

 s
ub

m
er

si
on

 m
ar

in
e

. 
Il 

pr
év

oi
t 

d’
un

e
 p

ar
t 

de
s 

di
sp

os
iti

on
s 

po
u

r 
le

s
pr

oj
et

s 
no

uv
ea

ux
 e

t 
d’

au
tr

e 
pa

rt
 d

e
s 

m
e

su
re

s 
de

 r
éd

uc
tio

n 
de

 la
 v

ul
né

ra
bi

lit
é,

 d
ite

s 
de

 m
iti

ga
tio

n
, 

su
r 

le
 b

â
ti 

ex
is

ta
nt

.

L’
ob

je
t 

du
 P

P
R

I 
es

t 
d’

as
su

re
r 

la
 m

is
e

 e
n

 s
éc

ur
ité

 d
es

 p
er

so
nn

es
 e

n
 in

té
gr

a
nt

 le
 r

is
qu

e
 in

on
da

tio
n

 c
om

m
e

 u
ne

 c
on

tr
ai

nt
e

 d
’a

m
én

ag
em

en
t,

 t
o

ut
 e

n
pr

e
na

nt
 e

n 
co

m
pt

e
 le

 d
é

ve
lo

pp
em

en
t 

ur
b

ai
n 

de
 la

 c
o

m
m

u
ne

.

S
on

 é
la

bo
ra

tio
n

 v
is

e
 d

on
c 

à 
ré

p
on

dr
e

 à
 t

ro
is

 o
bj

ec
tif

s 
fo

nd
am

en
ta

ux
 d

an
s 

la
 g

es
tio

n 
de

s 
ris

qu
es

 e
t 

la
 d

im
in

u
tio

n 
de

 la
 v

ul
né

ra
bi

lit
é

 :

➢
la

 p
ré

se
rv

at
io

n
 d

es
 v

ie
s 

hu
m

ai
n

es
 ;

➢
la

 r
éd

uc
tio

n 
du

 c
oû

t 
de

s 
do

m
m

ag
es

 s
ur

 le
s 

bi
e

ns
 e

t 
ac

tiv
ité

s 
im

pl
an

té
s 

en
 z

on
e

 in
on

d
ab

le
 ;

➢
la

 p
ré

se
rv

at
io

n
 d

e
 l’

éq
ui

lib
re

 d
es

 m
ili

e
ux

 n
at

u
re

ls
, 

en
 m

ai
nt

en
an

t 
le

ur
 c

a
pa

ci
té

 d
’e

xp
an

si
on

 e
t 

le
 li

br
e

 é
co

ul
em

e
nt

 d
es

 e
au

x,
 p

ar
 u

n
 c

o
nt

rô
le

de
 l’

ur
ba

ni
sa

tio
n

 e
n 

zo
ne

 in
on

da
bl

e 
et

 d
es

 r
em

bl
ai

em
en

ts
 n

o
uv

ea
u

x.

U
ne

 f
oi

s 
él

ab
or

é
 e

t 
so

um
is

 à
 l’

en
qu

êt
e

 p
ub

liq
ue

, 
le

 d
oc

um
en

t 
es

t 
ap

pr
ou

vé
 p

ar
 a

rr
ê

té
 p

ré
fe

ct
or

al
. 

Le
 P

P
R

I 
va

ut
 s

er
vi

tu
de

 d
’u

til
ité

 p
ub

liq
ue

 d
ès

 s
a

pu
bl

ic
at

io
n

 (
ar

tic
le

 L
5

62
-4

 d
u

 c
o

de
 d

e
 l’

en
vi

ro
nn

e
m

en
t)

 e
t 

do
it 

êt
re

 a
n

ne
xé

 a
u

 P
la

n
 L

oc
al

 d
’U

rb
an

is
m

e
 (

P
LU

) 
de

 la
 c

om
m

un
e,

 lo
rs

qu
e

 c
el

le
-c

i 
en

di
sp

os
e,

 o
u

 a
u

 P
la

n
 L

oc
al

 d
’U

rb
an

is
m

e
 I

nt
e

rc
om

m
un

al
 (

P
LU

I)
 d

e
 l’

É
ta

bl
is

se
m

en
t 

P
ub

lic
 d

e
 C

oo
pé

ra
tio

n
 I

nt
er

co
m

m
un

al
 (

E
P

C
I)

 c
o

m
pé

te
nt

, 
lo

rs
qu

e
ce

lu
i-

ci
 e

n
 d

is
po

se
, 

da
ns

 u
n 

dé
la

i d
e 

tr
oi

s 
m

oi
s 

co
nf

or
m

ém
en

t 
à 

l’a
rt

ic
le

 L
15

3-
60

 d
u 

co
de

 d
e

 l’
ur

ba
ni

sm
e

.

Le
 n

on
-r

es
p

ec
t 

de
s

 r
èg

le
s

 im
p

os
ée

s
 p

ar
 l

e
 r

èg
le

m
en

t 
es

t 
sa

nc
tio

n
né

 p
ar

 le
 C

od
e

 d
e

 l
’U

rb
an

is
m

e,
 l

e
 C

o
de

 P
én

al
 e

t 
le

 C
o

de
 d

es
 A

ss
u

ra
nc

e
s,

 c
e

de
rn

ie
r 

dé
te

rm
in

an
t 

le
s 

co
nd

iti
o

ns
 d

’in
de

m
ni

sa
tio

n
 d

es
 v

ic
tim

es
 d

e
 c

at
a

st
ro

p
he

s 
na

tu
re

lle
s.

E
nf

in
, 

l’a
pp

ro
ba

tio
n

 d
u 

P
P

R
I 

im
pl

iq
ue

 la
 m

is
e

 e
n 

œ
uv

re
 p

ar
 la

 c
om

m
un

e
 d

’u
n

e 
in

fo
rm

at
io

n
 p

ré
ve

nt
iv

e 
ré

gu
liè

re
 a

up
rè

s 
de

s 
ha

bi
ta

nt
s,

 d
es

 é
lu

s 
et

 d
e

s
ac

te
ur

s 
éc

on
o

m
iq

ue
s,

 a
in

si
 q

ue
 la

 c
o

ns
tit

u
tio

n 
d’

un
 P

la
n 

C
o

m
m

un
al

 d
e

 S
au

ve
ga

rd
e

 (
P

C
S

).

R
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qu
es

 n
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tu
re
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 d
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2.
 L

E
 Z

O
N

A
G

E
 D

U
 P

P
R

I
 

 

D
eu

x 
gr

a
nd

s 
ty

pe
s 

de
 z

o
ne

s 
à 

ris
qu

es
 s

o
nt

 a
in

si
 d

éf
in

is
 a

u
 t

itr
e

 d
e 

l’a
lé

a 
de

 r
éf

é
re

nc
e

 (
dé

fin
i a

u
 2

.3
 c

i-a
pr

è
s)

.

➢
Le

s 
zo

n
es

 e
x

p
o

sé
e

s 
au

x
 r

is
q

u
es

, 
di

te
s 

zo
n

es
 d

e 
d

an
g

er
, 

so
nt

 c
on

st
itu

ée
s 

de
s 

zo
ne

s 
d’

al
éa

 f
o

rt
 p

ou
r 

l'é
vé

ne
m

en
t 

de
 r

éf
ér

en
ce

.

➢
Le

s 
zo

n
es

 q
u

i 
n

e
 s

o
n

t 
p

as
 d

ir
ec

te
m

en
t 

ex
p

o
sé

es
 a

u
x

 r
is

q
u

es
, 

di
te

s 
zo

n
es

 d
e

 p
ré

c
au

ti
o

n
, 

so
nt

 c
on

st
itu

ée
s 

: 
d’

un
e

 p
ar

t 
de

s 
zo

ne
s 

d’
al

é
a

m
o

d
ér

é
 p

o
ur

 l
'é

vé
ne

m
en

t 
de

 r
éf

ér
en

ce
 ;

 e
t 

d’
au

tr
e

 p
ar

t 
de

s
 z

o
n

es
 c

o
n

ce
rn

ée
s

 p
ar

 u
n

e
 c

ru
e

 s
u

p
ér

ie
u

re
 à

 l
a

 c
ru

e
 d

e
 r

éf
ér

en
ce

 o
u

 l
a

te
m

p
êt

e
 m

ar
in

e
 d

e
 r

éf
ér

en
c

e
, 

et
 d

u
 r

es
te

 d
u

 t
er

ri
to

ir
e

 c
o

m
m

u
n

al
, 

où
 la

 p
ro

b
ab

ili
té

 d
’in

on
d

at
io

n
 p

ar
 d

éb
or

d
em

en
t 

et
 s

ub
m

er
si

on
 m

ar
in

e
es

t 
fa

ib
le

 à
 n

ul
le

, 
m

ai
s 

où
 d

es
 a

m
én

ag
em

en
ts

 s
on

t 
su

sc
e

pt
ib

le
s 

d’
au

g
m

en
te

r 
le

 r
is

qu
e

, 
no

ta
m

m
en

t 
su

r 
le

s 
zo

ne
s 

in
on

da
bl

es
 s

itu
é

es
 à

 l’
av

al
.

2.
1.

 L
es

 z
on

es
 d

e 
da

n
ge

r
 

 

C
e

 s
on

t 
le

s 
zo

ne
s 

ex
po

sé
es

 à
 u

n 
al

é
a 

fo
rt

 p
ou

r 
l’a

lé
a

 d
e 

ré
fé

re
nc

e.
 E

lle
s 

re
gr

ou
pe

nt
 :

➢
la

 z
o

n
e

 R
o

u
g

e
 R

d
, 

co
rr

es
po

nd
a

nt
 à

 la
 z

on
e 

de
 d

éf
er

le
m

en
t,

 s
o

um
is

e
 à

 u
n

 a
lé

a
 f

or
t.

➢
La

 z
o

n
e

 R
o

u
g

e
 R

s
, 

co
rr

es
po

nd
a

nt
 à

 la
 b

an
de

 d
e

 s
éc

u
rit

é 
de

 7
5

 m
 s

itu
é 

à
 l’

ar
riè

re
 d

e
 la

 d
ig

u
e 

de
s 

Q
ue

re
lle

s 
so

um
is

e 
à

 u
n 

su
r 

al
éa

 e
n 

ca
s 

de
ru

p
tu

re
.

➢
la

 z
o

n
e

 R
o

u
g

e
 R

u
, 

se
ct

eu
r 

in
on

da
bl

e
 s

ou
m

is
 à

 u
n

 a
lé

a
 f

or
t 

po
ur

 la
 s

u
bm

er
si

on
 m

ar
in

e
 (

ho
rs

 d
éf

er
le

m
en

t)
 e

t/
ou

 le
 d

é
bo

rd
e

m
en

t 
de

 c
ou

rs
d’

ea
u,

 o
ù

 le
s 

en
je

ux
 s

on
t 

fo
rt

s 
(z

on
e 

ur
b

ai
ne

).

➢
la

 z
o

n
e

 R
o

u
g

e
 R

n
, 

se
ct

eu
r 

in
on

da
bl

e
 s

ou
m

is
 à

 u
n

 a
lé

a
 f

or
t 

po
ur

 la
 s

u
bm

er
si

on
 m

ar
in

e
 (

ho
rs

 d
éf

er
le

m
en

t)
 e

t/
ou

 le
 d

é
bo

rd
e

m
en

t 
de

 c
ou

rs
d’

ea
u,

 o
ù

 le
s 

en
je

ux
 s

on
t 

m
od

é
ré

s 
(z

on
e

 n
on

 u
rb

an
is

ée
).

2.
2.

 L
es

 z
on

es
 d

e 
pr

é
ca

ut
io

n
 

 

Il
 s

’a
gi

t,
 d

’u
ne

 p
ar

t,
 d

es
 z

on
es

 e
xp

o
sé

es
 à

 l
’a

lé
a

 m
od

ér
é

 d
e

 l
'é

vé
ne

m
e

nt
 d

e
 r

éf
é

re
nc

e
, 

qu
’il

 e
st

 s
ou

ha
ita

bl
e

 d
e

 p
ré

se
rv

er
 p

ou
r 

la
is

se
r 

lib
re

l’é
co

ul
em

e
nt

 d
e

s 
ea

u
x 

et
 n

e
 p

a
s 

ré
d

ui
re

 le
ur

 c
h

am
p

 d
’e

xp
a

ns
io

n
 e

t,
 d

’a
ut

re
 p

ar
t,

 d
es

 z
on

e
s 

no
n

 d
ire

ct
em

e
nt

 e
xp

os
ée

s 
à

 l’
al

éa
 d

e
 r

éf
é

re
nc

e
, 

où
 d

es
am

én
ag

e
m

en
ts

 p
ou

rr
ai

en
t 

ag
g

ra
ve

r 
le

 r
is

qu
e 

ex
is

ta
n

t 
et

 le
 c

as
 é

ch
é

an
t 

en
 p

ro
vo

qu
e

r 
de

 n
ou

ve
au

x 
su

r 
le

s 
zo

ne
s 

de
 d

an
ge

r.
 E

lle
s 

re
g

ro
up

e
nt

 :

➢
la

 z
o

n
e

 B
le

u
e

 B
u

, 
se

ct
eu

r 
in

on
da

bl
e

 s
ou

m
is

 à
 u

n 
al

éa
 m

od
ér

é 
où

 le
s 

en
je

ux
 s

on
t 

fo
rt

s 
(z

o
ne

 u
rb

ai
ne

).

➢
la

 z
o

n
e

 R
o

u
g

e
 R

p
, 

se
ct

eu
r 

in
on

da
bl

e
 s

ou
m

is
 à

 u
n 

al
éa

 m
od

ér
é 

où
 le

s 
en

je
ux

 s
on

t 
m

od
ér

és
 (

zo
ne

 n
on

 u
rb

an
is

ée
).

➢
la

 z
o

n
e

 j
a

u
n

e
 Z

P
U

 z
o

n
e

 j
a

u
n

e
 Z

P
U

, 
se

ct
eu

r 
ur

ba
ni

sé
 n

on
 i

no
nd

ab
le

 p
ar

 l
’é

vé
ne

m
en

t 
m

a
rin

 d
e

 r
éf

é
re

nc
e

, 
m

ai
s

 c
on

ce
rn

é
 p

ar
 l

es
 e

ffe
ts

 d
u

 c
ha

ng
e

m
en

t
cl

im
at

iq
ue

.

➢
le

s 
zo

n
es

 d
e

 p
ré

c
au

ti
o

n
 Z

1 
et

 Z
2

Z
2,

 s
ec

te
ur

s
 n

o
n

 i
no

nd
és

 p
ar

 l
es

 é
vé

n
em

en
ts

 d
e

 r
éf

é
re

nc
e

, 
co

m
po

sé
s

 d
e

 l
a

 z
on

e
 d

’a
lé

a
 r

és
id

ue
l 

Z
1

po
te

nt
ie

lle
m

en
t 

in
on

da
bl

e
 lo

rs
 d

’u
n

 é
vé

ne
m

e
nt

 e
xc

ep
tio

nn
el

 e
t 

de
 la

 z
on

e
 Z

2
Z

2 
qu

i c
on

ce
rn

e
 le

 r
es

te
 d

u
 t

er
ri

to
ire

 c
o

m
m

un
al

, 
no

n
 s

ou
m

is
 n

i a
ux

év
é

ne
m

e
nt

s 
de

 r
éf

ér
en

ce
 n

i a
ux

 é
vé

ne
m

en
ts

 e
xc

ep
tio

nn
el

s.
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2.
3.

 A
lé

a,
 e

nj
eu

x 
et

 r
is

qu
es

 
 

➢
L

a
 z

o
n

e
 d

e
 d

é
fe

rl
e

m
en

t 
es

t 
la

 s
ur

fa
ce

 à
 l’

in
té

rie
u

r 
de

 la
qu

el
le

 la
 h

o
ul

e
 e

st
 m

o
di

fié
e

 à
 l’

ap
p

ro
ch

e
 d

e
 la

 c
ôt

e
. 

E
lle

 e
st

 d
ire

ct
e

m
en

t 
so

u
m

is
e

 à
l’i

m
p

ac
t 

de
s 

va
gu

es
 e

t 
à

 u
ne

 d
is

si
pa

tio
n 

d’
é

ne
rg

ie
 c

on
sé

qu
en

te
 q

ui
 p

eu
t 

en
tr

aî
ne

r 
de

s 
dé

gâ
ts

 im
p

or
ta

n
ts

 p
a

r 
ch

o
c 

m
é

ca
ni

qu
e 

de
s 

va
gu

es
. 

La
dé

lim
ita

tio
n

 d
e

 la
 z

on
e

 d
e

 d
éf

er
le

m
en

t 
se

 f
ai

t 
ju

sq
u’

au
 p

re
m

ie
r 

ob
st

ac
le

 c
on

st
ru

it,
 e

xp
os

é
 e

n
 f

ro
nt

 d
e

 m
er

 s
ur

 le
qu

el
 s

e
 d

is
si

pe
 l’

én
er

gi
e,

 e
t

in
tè

gr
e 

de
s 

do
nn

ée
s 

m
or

ph
ol

og
iq

ue
s,

 b
at

h
ym

ét
riq

ue
s 

et
 h

is
to

riq
ue

s.
 C

et
te

 d
él

im
ita

tio
n

 n
éc

e
ss

ite
 u

ne
 é

tu
de

 m
en

é
e 

au
 c

as
 p

ar
 c

a
s.

➢
L

a
 z

o
n

e
 s

o
u

m
is

e
 a

u
 j

et
 d

e
 r

iv
e

 e
st

 u
ne

 p
ar

tic
ul

a
rit

é
 d

es
 c

om
m

u
ne

s 
si

tu
ée

s 
su

r 
un

 l
id

o.
 L

a
 c

on
fig

ur
at

io
n

 p
ar

tic
ul

iè
re

 d
e

 c
e

rt
ai

ns
 t

er
ra

in
s

(f
ai

bl
e

 a
lti

tu
de

, 
in

fr
a

st
ru

ct
ur

es
 e

xi
st

an
te

s)
 a

in
si

 q
ue

 le
s 

fa
ib

le
s 

es
pa

ce
s 

la
is

sé
s 

pa
r 

l’u
rb

an
is

at
io

n
 s

u
r 

ce
tt

e
 b

a
nd

e
 l

itt
or

al
e

 s
on

t 
de

 n
at

ur
e

 à
pr

o
vo

qu
e

r 
de

s 
éc

ou
le

m
en

ts
 lo

ca
le

m
en

t 
ac

cé
lé

ré
s 

pa
r 

la
 r

éd
uc

tio
n

 d
e

 la
 s

ec
tio

n
 d

is
po

ni
bl

e
 à

 l’
ex

pa
ns

io
n

 d
e

s 
éc

ou
le

m
en

ts
. 

C
et

te
 z

on
e

 e
st

so
u

m
is

e,
 l

or
s

 d
e

 f
or

te
s

 t
em

p
êt

es
, 

à
 d

e
s

 i
nt

ru
si

o
ns

 m
ar

in
es

 e
t 

es
t 

su
sc

ep
tib

le
 d

e
 s

ub
ir

 d
es

 d
om

m
ag

es
. 

C
et

te
 z

on
e

 n
’e

st
 p

as
 e

nt
iè

re
m

en
t

in
cl

u
se

 d
a

ns
 la

 z
on

e
 d

’a
ct

io
n 

m
é

ca
ni

qu
e 

de
s 

va
gu

es
 p

ré
cé

de
m

m
e

nt
 d

é
fin

ie
 e

t 
vi

en
t 

la
 c

om
pl

é
te

r.

➢
L’

a
lé

a
 d

e
 r

éf
ér

en
c

e
 p

o
u

r 
le

 r
is

q
u

e
 d

e
 s

u
b

m
er

si
o

n
 m

a
ri

n
e

 c
or

re
sp

on
d

 a
u

 n
iv

ea
u

 d
e

 la
 m

er
 c

en
te

nn
al

 d
e

 2
,0

0
 m

 N
G

F,
 o

u
 la

 c
ot

e
 m

ax
im

al
e

de
 l

a
 m

e
r 

dé
jà

 o
bs

e
rv

ée
 s

i 
el

le
 l

ui
 e

st
 s

up
é

rie
ur

e
. 

C
et

te
 v

al
eu

r 
a

 é
té

 d
ét

er
m

in
ée

 à
 p

a
rt

ir
 d

e
 n

iv
e

au
x

 h
is

to
riq

ue
s

 a
tt

ei
nt

s
 s

ur
 l

e
 l

itt
or

al
 d

u
La

n
gu

ed
o

c-
R

ou
ss

ill
on

, 
en

 t
en

an
t 

co
m

pt
e

 d
’e

ffe
ts

 l
oc

au
x

 c
om

m
e

 l
a

 h
ou

le
 e

t 
de

 d
iff

ér
en

ts
 p

ro
ce

ss
us

 p
hy

si
q

ue
s

 c
on

du
is

an
t 

à
 l

’é
lé

va
tio

n
 d

u
ni

ve
au

 m
ar

in
 lo

rs
 d

e
s 

te
m

pê
te

s.
 

➢
U

n
 a

lé
a

 2
10

0
 e

st
 é

tu
di

é
 e

t 
es

t 
dé

te
rm

in
é

 à
 p

ar
tir

 d
u

 n
iv

ea
u

 d
e

 r
éf

ér
en

ce
 a

uq
ue

l e
st

 a
jo

u
té

 u
ne

 s
ur

él
év

at
io

n
 d

u
 n

iv
ea

u
 d

e
 la

 m
er

 à
 l’

ho
ri

zo
n

21
0

0 
po

u
r 

pr
e

nd
re

 e
n 

co
m

pt
e

 le
s 

ef
fe

ts
 d

u 
ch

a
ng

em
en

t 
cl

im
at

iq
ue

. 
C

et
 a

lé
a 

co
rr

es
po

nd
 a

u
 n

iv
ea

u 
de

 la
 m

e
r 

de
 2

,4
0

 m
 N

G
F.

➢
L’

a
lé

a
 d

e
 r

éf
ér

en
c

e
 p

o
u

r 
le

 r
is

q
u

e
 d

éb
o

rd
e

m
en

t 
d

e
 c

o
u

rs
 d

’e
au

 c
o

rr
es

p
on

d
 à

 la
 p

lu
s 

fo
rt

e
 v

al
eu

r 
at

te
in

te
 p

ar
 la

 c
ru

e
 h

is
to

riq
u

e
 o

u
 la

 c
ru

e
ce

n
te

nn
al

e
 d

ét
er

m
in

ée
 p

a
r 

m
ét

ho
de

 s
ta

tis
tiq

ue
. 

Il 
es

t 
dé

te
rm

in
é

 à
 p

ar
tir

 d
es

 c
rit

èr
es

 d
e

 v
ite

ss
e

 d
’é

co
ul

e
m

en
t 

et
 d

e
 h

au
te

ur
 d

’e
au

, 
et

 q
u

al
ifi

é
se

lo
n 

le
s 

se
ui

ls
, 

de
 f

or
t 

ou
 m

o
dé

ré
.

L’
a

lé
a 

p
ri

s 
en

 c
o

m
p

te
 d

an
s

 l
e 

P
P

R
I 

co
rr

es
p

o
n

d
 à

 l
a 

sy
n

th
è

se
 d

e
s 

al
é

as
 d

e
 r

éf
é

re
n

ce
.

➢
L

es
 e

n
je

u
x

 f
o

rt
s

 r
e

co
uv

re
nt

 le
s 

zo
n

es
 u

rb
an

is
ée

s 
à

 la
 d

at
e

 d
’é

la
bo

ra
tio

n
 d

u
 p

ré
se

nt
 d

oc
um

en
t 

ai
ns

i 
qu

e
 le

s 
zo

ne
s 

ou
 p

ar
tie

s 
de

 z
on

es
 à

ur
b

an
is

er
 d

éj
à

 a
m

én
ag

ée
s.

➢
L

es
 e

n
je

u
x

 m
o

d
ér

é
s

 r
ec

ou
vr

en
t 

le
s

 z
on

es
 n

on
 u

rb
an

is
ée

s
 à

 l
a

 d
at

e
 d

’é
la

bo
ra

tio
n

 d
u

 p
ré

se
nt

 d
oc

u
m

en
t 

et
 r

eg
ro

up
en

t 
do

nc
 l

es
 z

on
es

ag
ri

co
le

s,
 n

at
u

re
lle

s 
et

 f
o

re
st

iè
re

s,
 m

êm
e 

av
e

c 
de

s 
ha

bi
ta

tio
ns

 é
pa

rs
es

, 
ai

ns
i q

ue
 le

s 
zo

ne
s 

à 
ur

ba
ni

se
r 

no
n 

am
én

ag
é

es
.

L
e 

ri
s

q
u

e
 r

és
u

lt
e 

d
u

 c
ro

is
em

en
t 

en
tr

e 
l’

al
éa
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ra
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 t
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 œ
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 d
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 d
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 d
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 d
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 b
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 d
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 d
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ra
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 d
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 d
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 d
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 c
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 d
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 d
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 d
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 d
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 p
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 d
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 d
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 l'
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 d
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 d
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t.

•
Le

s 
ré

se
au

x 
ex

té
rie

ur
s 

d’
ea

u
, 

de
 g

az
 e

t 
d’

él
e

ct
ric

ité
 d

ev
ro

nt
 ê

tr
e

 d
o

té
s 

d’
un

 d
is

po
si

tif
 d

e
 m

is
e

 h
or

s-
se

rv
ic

e
 o

u
 b

ie
n

 r
é

al
is

és
 e

nt
iè

re
m

en
t 

au
-

de
ss

us
  

du
 n

iv
ea

u 
in

on
da

bl
e.

•
Le

s
 r

és
ea

ux
 d

’a
ss

ai
ni

ss
em

en
t 

no
uv

el
le

m
e

nt
 r

éa
lis

és
 d

ev
ro

nt
 ê

tr
e

 é
ta

nc
he

s 
et

 m
un

is
 d

e
 c

la
pe

ts
 a

nt
i-r

e
to

ur
. 

Le
s 

bo
uc

h
es

 d
’é

go
u

ts
 d

ev
ro

nt
êt

re
 v

er
ro

ui
llé

e
s.

•
Il

 c
on

vi
en

dr
a

 d
’é

vi
te

r 
to

ut
 a

m
é

na
ge

m
en

t 
co

n
co

ur
a

nt
 à

 i
m

pe
rm

éa
bi

lis
er

 d
e

 g
ra

nd
es

 s
u

rf
ac

e
s,

 s
au

f 
à

 p
ré

vo
ir

 d
es

 b
as

si
ns

 d
e

 c
om

pe
n

sa
tio

n
su

ffi
sa

m
m

en
t 

di
m

en
si

on
né

s 
et

 d
es

 p
ro

cé
dé

s 
lim

ita
nt

 le
 r

ui
ss

el
le

m
e

nt
.

4.
6.

 L
es

 c
am

pi
ng

s,
 p

ar
cs

 r
és

id
en

tie
ls

 d
e 

lo
is

ir
s 

(P
R

L)
 e

t 
ai

re
s 

de
 c

am
pi

n
g-

ca
rs

 
 

La
 c

ré
at

io
n

 d
e

 c
am

pi
ng

s,
 d

e
 P

R
L

 e
t 

d’
ai

re
s 

de
 c

a
m

pi
ng

-c
ar

s 
ou

 l’
au

gm
en

ta
tio

n
 d

e
 la

 c
ap

a
ci

té
 d

’a
cc

ue
il 

de
 c

eu
x 

ex
is

ta
n

ts
 s

o
nt

 in
te

rd
ite

s 
en

 z
on

es
in

on
da

bl
es

.

L’
ex

te
ns

io
n

 d
es

 p
ér

im
èt

re
s 

de
 c

am
pi

ng
s 

ex
is

ta
nt

s,
 d

e
 P

R
L 

et
 d

’a
ire

 d
e

 c
am

pi
ng

-c
ar

s 
es

t 
au

to
ris

é
e

, 
sa

n
s 

au
gm

e
nt

at
io

n
 d

u
 n

om
b

re
 d

’e
m

pl
ac

e
m

en
ts

R
is

qu
es

 n
a

tu
re

ls
 d

'In
o

nd
at

io
n

 e
t 

Li
tt

or
au
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– 
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ou
 d

e
 l

eu
r 

ca
p

ac
ité

 d
’a

cc
u

ei
l 

en
 z

on
e

 i
no

nd
a

bl
e.

 L
es

 e
m

pl
ac

e
m

en
ts

 p
ou

rr
on

t 
êt

re
 r

éa
m

én
ag

és
 à

 l
’in

té
rie

ur
 d

u
 p

ér
im

èt
re

 à
 c

o
nd

iti
on

 d
e

 n
e

 p
as

ag
g

ra
ve

r 
le

ur
 v

ul
né

ra
bi

lit
é,

 c
’e

st
-à

-d
ir

e
 n

ot
am

m
en

t 
qu

’il
s 

ne
 s

oi
e

nt
 p

as
 c

on
ce

rn
é

s 
pa

r 
un

 a
lé

a
 p

lu
s 

fo
rt

. 
E

n
 p

ar
tic

ul
ie

r,
 l'

ex
te

ns
io

n
 s

er
a

 in
te

rd
ite

 d
an

s
le

s 
zo

n
es

 R
d

 e
t 

R
s,

 le
s 

ha
u

te
ur

s 
d’

ea
u

 s
ur

 le
s 

no
uv

ea
u

x 
em

pl
a

ce
m

e
nt

s 
ne

 d
ev

ro
nt

 p
as

 ê
tr

e
 s

up
é

rie
ur

e
s 

à
 c

el
le

s 
ca

lc
ul

ée
s 

su
r 

le
s 

em
pl

ac
em

en
ts

d’
or

ig
in

e.

La
 f

us
io

n
 d

e
 p

ér
im

èt
re

s 
de

 c
am

pi
ng

s 
et

 P
R

L 
ex

is
ta

nt
s 

es
t 

au
to

ris
ée

 e
n

 z
on

e
 in

on
da

bl
e

, 
sa

ns
 a

ug
m

en
ta

tio
n

 d
u

 n
om

br
e

 d
’e

m
pl

a
ce

m
e

nt
s 

ou
 d

e
 le

ur
ca

p
ac

ité
 d

’a
cc

ue
il.

 L
e

s 
em

pl
ac

em
en

ts
 p

ou
rr

on
t 

êt
re

 r
éa

m
én

ag
é

s 
à

 l’
in

té
rie

u
r 

du
 p

ér
im

èt
re

 à
 c

on
di

tio
n

 d
e

 n
e

 p
as

 a
gg

ra
ve

r 
le

ur
 v

ul
né

ra
bi

lit
é,

 c
’e

st
-à

-
di

re
 n

ot
a

m
m

e
nt

 q
u’

ils
 n

e
 s

oi
en

t 
pa

s 
co

nc
e

rn
és

 p
ar

 u
n 

al
éa

 p
lu

s 
fo

rt
.

D
an

s
 l

es
 c

am
pi

ng
s,

 P
R

L
 e

t 
ai

re
s

 d
e

 c
a

m
pi

ng
-c

ar
s

 e
xi

st
a

nt
s,

 l
es

 p
ro

je
ts

 d
e

 t
ra

va
ux

 (
pi

sc
in

es
, 

cl
ôt

ur
es

, 
co

ns
tr

uc
tio

n
s,

 e
tc

) 
so

nt
 s

o
um

is
 a

ux
pr

e
sc

rip
tio

ns
 d

u 
rè

gl
em

en
t 

de
 c

ha
qu

e 
zo

n
e.

4.
7.

 L
es

 d
ép

ôt
s 

et
 r

em
bl

ai
s

 
 

Le
s 

dé
pô

ts
 d

e
 m

at
ér

ia
ux

 e
t 

co
nd

iti
o

nn
em

en
ts

 s
us

ce
pt

ib
le

s 
d’

êt
re

 e
m

po
rt

é
s 

ou
 d

e
 g

ê
ne

r 
l’é

co
ul

e
m

en
t 

de
s 

ea
ux

 e
n

 c
as

 d
’in

on
da

tio
n

 s
on

t 
in

te
rd

its
 e

n
zo

n
es

 i
no

nd
ab

le
s.

 I
l 

s’
ag

it
 e

n
 p

a
rt

ic
ul

ie
r 

de
s

 d
éc

h
ar

ge
s,

 d
es

 d
ép

ô
ts

 d
’o

rd
ur

e
s

 e
t 

de
 d

é
ch

et
s

 a
in

si
 q

ue
 d

es
 d

é
pô

ts
 e

t 
st

oc
ka

g
es

 d
e

 p
ro

d
ui

ts
da

n
ge

re
u

x 
ou

 p
ol

lu
an

ts
. 

S
on

t 
ce

pe
nd

an
t 

ad
m

is
e

s 
le

s 
in

st
al

la
tio

ns
 d

om
e

st
iq

ue
s 

ou
 p

ub
liq

u
es

 lé
g

èr
es

 d
’u

sa
g

e
 c

ou
ra

nt
 (

m
ob

ili
er

 u
rb

ai
n,

 m
ob

ili
e

r 
de

ja
rd

in
, 

po
rt

iq
ue

 d
e

 je
ux

, 
pi

sc
in

e
 g

on
fla

bl
e.

..
),

 n
o

n
 s

ou
m

is
es

 à
 d

éc
la

ra
tio

n
 o

u
 a

ut
or

is
a

tio
n

 d
’u

rb
an

is
m

e
 –

 s
au

f 
di

sp
os

iti
on

 s
pé

ci
fiq

ue
 f

ig
ur

a
nt

 d
an

s 
le

rè
gl

em
en

t 
de

 la
 z

on
e 

co
n

ce
rn

é
e.

S
on

t 
ég

al
em

en
t 

in
te

rd
its

 e
n

 z
o

ne
s 

in
on

da
bl

es
 t

o
us

 le
s 

tr
av

au
x 

d’
ex

ha
u

ss
em

en
t 

de
s 

so
ls

, 
no

ta
m

m
en

t 
le

s 
re

m
bl

ai
s 

et
 le

s 
en

di
gu

em
en

ts
, 

y 
co

m
pr

is
le

ur
 r

éh
a

bi
lit

at
io

n,
 s

a
uf

 s
’il

s 
so

nt
 d

e 
na

tu
re

 à
 p

ro
té

ge
r 

de
s 

lie
ux

 d
en

sé
m

en
t 

ur
ba

ni
sé

s 
ou

 p
ré

vu
s 

da
ns

 le
 c

ad
re

 d
’u

n 
éq

ui
pe

m
e

nt
 d

’in
té

rê
t 

gé
né

ra
l.

4.
8.

 L
es

 a
ct

iv
ité

s 
né

ce
ss

ita
n

t 
la

 p
ro

xi
m

ité
 d

e 
la

 m
er

, 
de

 l’
ét

a
ng

 o
u 

d’
un

e
 v

oi
e

 n
av

ig
a

bl
e

 
 

À
 l’

ex
cl

u
si

on
 d

es
 lo

ge
m

en
ts

, 
le

s 
ac

tiv
ité

s 
né

ce
ss

ita
nt

 la
 p

ro
xi

m
ité

 d
e

 la
 m

e
r,

 d
e

 l’
ét

an
g

 o
u

 d
’u

ne
 v

oi
e

 n
av

ig
ab

le
 (

ac
tiv

ité
s 

co
nc

hy
lic

ol
e

s,
 p

or
tu

ai
re

s,
ch

a
nt

ie
rs

 n
av

al
s,

 p
o

st
es

 d
e

 s
e

co
ur

s 
de

 p
la

ge
, 

sa
ni

ta
ire

s 
et

 é
qu

ip
e

m
en

ts
 d

e 
co

nc
es

si
on

 d
e

 p
la

g
e 

…
) 

so
nt

 a
ut

or
is

ée
s 

en
 z

on
e 

in
on

da
bl

e 
sa

uf
 e

n
 z

o
ne

de
 s

éc
ur

ité
 (

R
s)

 ,
 s

ou
s 

ré
se

rv
e

 q
u

e
 la

 s
ur

fa
ce

 d
u

 1
er

 p
la

nc
he

r 
am

én
ag

é
 s

oi
t 

ca
lé

e
 a

u
 m

in
im

u
m

 à
 la

 c
ot

e
 d

e
 P

H
E

 +
 3

0
 c

m
, 

av
ec

 u
n

 m
in

im
um

 d
e

2,
4

0 
m

 N
G

F.
 C

ep
e

nd
an

t 
:

•
La

 p
ar

tie
 t

ec
h

ni
qu

e
 (

at
el

ie
rs

, 
m

an
ut

en
tio

n
) 

de
s 

m
as

 c
on

ch
yl

ic
ol

es
 e

t 
de

s 
at

el
ie

rs
 d

e
 c

on
ce

p
tio

n,
 c

on
st

ru
ct

io
n

 o
u

 r
ép

ar
at

io
n

 n
av

al
e

s 
po

ur
ra

êt
re

 a
ut

or
is

ée
 a

u 
ni

ve
au

 d
u 

te
rr

ai
n

 n
at

ur
el

.

•
L’

a
m

én
ag

em
en

t 
de

s
 é

q
u

ip
e

m
en

ts
 d

e
 p

la
g

e
 e

t 
d

u
 p

o
rt

 (
co

nc
es

si
on

s,
 s

an
ita

ire
s,

 m
ob

ili
er

 u
rb

ai
n)

 p
ou

rr
a

 ê
tr

e
 a

ut
or

is
é

 a
u

 n
iv

ea
u

 d
u

 t
er

ra
in

na
tu

re
l.

R
is

qu
es

 n
a

tu
re

ls
 d

'In
o

nd
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n
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t 
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– 
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4.
9.

 T
ra

va
ux

 e
t 

am
én

ag
e

m
en

ts
 d

e
 g

es
tio

n 
du

 t
ra

it 
de

 c
ôt

e
 

 

Le
s 

tr
av

au
x 

et
 a

m
én

a
ge

m
e

nt
s 

ci
-d

es
so

u
s,

 n
éc

es
sa

ire
s 

à
 la

 g
e

st
io

n
 d

u
 t

ra
it 

de
 c

ôt
e

 s
ur

 le
 d

om
ai

n
e

 p
ub

lic
 m

a
rit

im
e

 o
u

 t
er

re
st

re
 o

u
 le

 d
o

m
ai

ne
 p

riv
é

de
s 

co
lle

ct
iv

ité
s,

 s
on

t 
au

to
ris

és
 e

n 
zo

ne
s 

ro
ug

e
s 

et
 d

an
s 

le
s 

zo
ne

s 
en

 e
au

 :

•
le

s 
ou

vr
ag

es
 e

t 
am

én
a

ge
m

e
nt

s 
de

st
in

és
 à

 r
éd

ui
re

 le
s 

co
n

sé
qu

e
nc

es
 d

es
 r

is
qu

es
 d

e
 s

ub
m

e
rs

io
n

 m
a

rin
e

 e
t 

d’
ér

os
io

n
 c

ô
tiè

re
 (

en
ro

ch
e

m
en

ts
,

ép
is

, 
po

se
 d

e
 g

an
iv

el
le

s,
 e

tc
),

 a
pr

ès
 o

bt
e

nt
io

n
 d

es
 a

ut
or

is
at

io
ns

 r
ég

le
m

en
ta

ire
s 

;

•
le

s
 d

ép
ôt

s
 d

e
 m

at
é

ria
ux

 s
ab

le
u

x
 (

cr
éa

tio
n

 o
u

 r
ec

ha
rg

e
 d

e
 c

or
d

on
 d

u
na

ire
, 

re
ch

ar
ge

 d
e

 p
la

ge
) 

so
us

 r
és

er
ve

 d
es

 c
on

cl
us

io
ns

 d
’u

ne
 é

tu
d

e
dé

m
on

tr
an

t 
l’a

bs
e

nc
e

 d
’im

pa
ct

 n
ég

at
if 

su
r 

le
 li

tt
or

al
 à

 l’
éc

he
lle

 d
e

 la
 c

el
lu

le
 s

éd
im

en
ta

ire
 e

t 
so

u
s 

ré
se

rv
e

 d
e

 n
e

 p
as

 a
gg

ra
ve

r 
la

 v
ul

né
ra

bi
lit

é
de

s 
bi

en
s 

et
 la

 s
éc

u
rit

é 
de

s 
pe

rs
on

n
es

 d
a

ns
 le

s 
zo

ne
s 

ex
p

os
ée

s 
au

x 
ris

qu
e

s.

4.
10

. 
U

ni
té

s 
de

 p
ro

du
ct

io
n 

ph
ot

ov
ol

ta
ïq

u
e

 
 

E
st

 a
dm

is
e

 e
n

 z
on

e
 in

on
d

ab
le

, 
sa

uf
 e

n
 z

on
e

 d
e

 d
éf

e
rle

m
e

nt
 (

R
d)

 e
t 

en
 z

on
e

 d
e

 s
éc

ur
ité

 (
R

s)
, 

l’i
m

pl
a

nt
at

io
n

 d
’u

n
it

és
 d

e
 p

ro
d

u
c

ti
o

n
 d

’é
le

ct
ri

c
it

é
d

’o
ri

g
in

e 
p

h
o

to
vo

lt
aï

q
u

e 
(p

re
na

nt
 la

 f
o

rm
e

 d
e 

ch
am

ps
 d

e 
ca

pt
eu

rs
, 

de
 f

er
m

es
 o

u 
d’

o
m

br
iè

re
s)

, 
so

us
 r

és
e

rv
e

 :

• 
po

u
r 

le
s

 e
sp

ac
es

 e
xp

os
és

 à
 l

’é
vé

ne
m

en
t 

de
 r

éf
ér

en
ce

 (
zo

ne
s

 R
n,

 R
u

, 
R

p
 e

t 
B

u
) 

: 
qu

’u
n

e
 é

tu
de

 h
yd

ra
ul

iq
ue

 b
as

ée
 s

ur
 l

es
 é

vé
n

em
en

ts
 d

e
ré

fé
re

nc
e

 d
u

 p
ré

se
nt

 P
P

R
I 

pr
éc

is
e,

 s
ur

 l
e

 s
ite

 d
’im

pl
an

ta
tio

n,
 l

es
 h

au
te

ur
s

 d
’e

au
 e

t 
le

s
 v

ite
ss

es
 d

’é
co

ul
em

en
t,

 a
in

si
 q

u
e

 l
es

 m
es

u
re

s
 p

ou
r

pr
é

ve
ni

r 
le

s 
im

pa
ct

s 
du

 p
ro

je
t 

;

• 
qu

e
 le

 p
ro

je
t 

se
 s

itu
e

 e
n

 d
eh

or
s 

de
 la

 b
an

de
 d

e
 s

éc
u

rit
é

 d
’u

ne
 d

ig
ue

 o
u

 d
’u

n
 o

uv
ra

ge
 d

e
 p

ro
te

ct
io

n
 (

10
0

 f
oi

s 
la

 d
is

ta
nc

e
 e

nt
re

 la
 h

au
te

u
r 

d’
ea

u
m

a
xi

m
al

e
 a

tt
ei

nt
e

 à
 l’

am
o

nt
 d

e
 l’

ou
vr

ag
e

 e
t 

le
 t

er
ra

in
 n

at
u

re
l i

m
m

éd
ia

te
m

e
nt

 d
e

rr
iè

re
 lu

i, 
sa

ns
 ê

tr
e

 in
fé

rie
u

re
 à

 5
0

 m
èt

re
s)

 e
t 

da
ns

 u
ne

 z
on

e
 o

ù
 la

vi
te

ss
e 

d’
éc

ou
le

m
en

t 
ca

lc
ul

ée
 d

a
ns

 l’
ét

ud
e 

hy
dr

au
liq

ue
 s

oi
t 

in
fé

rie
ur

e 
à 

0,
50

 m
/s

 ;

• 
qu

e
 la

 s
o

us
-f

a
ce

 d
e

s 
pa

n
ne

au
x

 s
oi

t 
si

tu
ée

 a
u-

de
ss

us
 d

e
 l

a
 c

ot
e

 d
e

 l
a

 P
H

E
 in

di
qu

é
e

 d
an

s 
l’é

tu
de

 h
yd

ra
ul

iq
ue

 e
t 

au
 p

ré
se

n
t 

P
P

R
I,

 a
ve

c 
un

m
in

im
um

 d
e 

2,
40

 m
 N

G
F

 ;

• 
qu

’u
ne

 n
o

tic
e

 d
e

 s
éc

ur
ité

 s
pé

ci
fiq

ue
, 

ga
ra

n
tis

se
 la

 s
ol

id
ité

 d
e

 l’
an

cr
ag

e
 d

es
 p

o
te

au
x 

(a
vi

s 
d’

ex
p

er
t)

 p
ou

r 
ré

si
st

er
 a

u
 d

éb
it 

et
 à

 la
 v

ite
ss

e
 d

es
év

é
ne

m
e

nt
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 d
an

s 
l’é

tu
de

 h
yd

ra
ul

iq
ue

 e
t 

pr
en

ne
 e

n 
co

m
pt

e 
l’a
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 d
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 c
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at
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 d
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 d
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 c
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 c
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 d
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 d
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ra
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 p
ub

lic
 o

u
 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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ro
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 d
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 t
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ra
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 c
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 d
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 d
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 d
e 

2,
4

0 
m

 N
G

F
 ;

- 
qu

’u
ne

 é
tu

de
 h

yd
ra

ul
iq

ue
 d
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 d
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 l’
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 p
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 d
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 d
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 c
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 d
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 d
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 d
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 p
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 c
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 l'
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ra
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 d
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 d
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 d
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 d
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 c
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 d
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➢
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 c
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 d
e 

ré
fé

re
nc

e
, 

co
te

 h
is

to
riq

ue
 o

u
 c

en
te

n
na

le
.

➢
La

 c
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 c
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 d
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 d
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 d
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 d
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 c
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 d
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 d
e

 r
éf

é
re

nc
e

.

C
es

 c
ot

e
s

 a
lti

m
ét

riq
ue

s
 s

on
t 

ét
ab

lie
s

 e
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 r
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ra
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 l
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ra
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 d
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 d
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 d
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 d
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ca
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 m
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➢
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 d
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 d
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 d
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➢
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 d
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 d
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➢
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 d
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u

ra
n

ts
 (

tr
ai

te
m

en
ts

 d
e 

fa
ça

de
s,

 r
éf

ec
tio

n
 d

e 
to

itu
re

, 
pe

in
tu

re
, 

et
c.

) 
;

➢
 L

es
 c

ré
a

tio
ns

 d
’o

u
ve

rt
u

re
s

 a
u

-d
es

su
s 

de
 la

 c
o

te
 d

e
 la

 P
H

E
 ;

➢
 L

es
 c

ré
a

tio
ns

 d
’o

u
ve

rt
u

re
s

 e
n

 d
es

so
us

 d
e

 la
 c

ot
e

 d
e

 la
 P

H
E

 o
u

 d
e 

la
 c

ot
e

 d
e 

2,
40

 m
 N

G
F

 s
ou

s 
ré

se
rv

e
 q

ue
 t

ou
s 

le
s 

ou
vr

an
ts

 s
oi

en
t 

éq
ui

pé
s

de
 b

at
ar

de
a

ux
 ;

➢
 L

es
 p

is
ci

n
es

 a
u

 n
iv

ea
u

 d
u

 t
er

ra
in

 n
at

ur
el

, 
à

 c
on

di
tio

n
 q

u’
u

n
 b

al
is

ag
e

 p
er

m
a

ne
nt

 d
u

 b
as

si
n

 s
oi

t 
m

is
 e

n
 p

la
ce

 a
fin

 d
’a

ss
ur

er
 la

 s
éc

ur
ité

 d
es

pe
rs

on
ne

s 
et

 d
es

 s
er

vi
ce

s 
de

 s
ec

ou
rs

 ;

➢
 L

es
 é

qu
ip

em
en

ts
 d

e
 p

la
ge

 :
 p

os
te

s 
de

 s
ec

o
ur

s 
et

 s
an

ita
ire

s,
 m

o
bi

lie
r 

ur
ba

in
 ;

➢
 L

es
 a

m
é

na
ge

m
en

ts
 d

an
s 

le
 c

a
dr

e 
d’

un
e 

co
nc

es
si

on
 s

ur
 le

 d
om

ai
ne

 p
u

bl
ic

 m
ar

iti
m

e.

➢
 L

es
 m

o
d

if
ic

at
io

n
s

 d
e

 c
on

st
ru

ct
io

ns
 e

xi
st

an
te

s 
et

/o
u

 le
ur

 c
h

an
g

e
m

en
t 

d
e

 d
es

ti
n

at
io

n
, 

so
us

 r
és

e
rv

e
 :

• 
de

 n
e 

pa
s 

cr
é

er
 d

e
 lo

ge
m

en
ts

 s
up

pl
ém

en
ta

ire
s 

ou
 d

’é
ta

bl
is

se
m

e
nt

s 
st

ra
té

gi
qu

e
 o

u 
vu

ln
ér

ab
le

 ;

• 
qu

e
 la

 s
u

rf
ac

e
 d

u
 1

er
 p

la
nc

he
r 

am
é

na
gé

 s
oi

t 
ca

lé
e

 à
 la

 c
o

te
 m

in
im

u
m

 P
H

E
 +

 3
0

 c
m

, 
av

ec
 u

n
 m

in
im

um
 d

e
 2

,4
0

 m
 N

G
F,

 e
t 

qu
e

 c
el

le
 d

u
ga

ra
ge

 e
t 

pi
è

ce
s 

an
ne

xe
s 

so
it 

ca
lé

e
 a

u 
m

in
im

u
m

 à
 la

 c
ot

e
 d

e 
P

H
E

, 
av

ec
 u

n 
m

in
im

um
 d

e 
2 

m
 N

G
F

 ;

• 
en

 z
on

e
 R

n
 u

ni
qu

em
en

t,
 d

e 
ne

 p
as

 a
ug

m
en

te
r 

la
 v

ul
né

ra
bi

lit
é 

de
s 

bi
en

s 
et

 d
es

 p
er

so
n

ne
s 

et
 d

’a
m

él
io

re
r 

la
 s

éc
ur

ité
 d

es
 p

er
so

nn
es

 ;

P
la

n 
de

 P
ré

ve
nt

io
n

 d
e

s 
R

is
q

ue
s 

n
at

ur
el

s 
d'

In
on

da
tio

n 
et

 L
itt

or
au

x 
–
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èg
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3.
 Z

O
N

E
S
 R

O
U

G
E

S
 N

A
T

U
R

E
L

L
E

S
 E

T
 U

R
B

A
IN

E
S
 :

 R
N
, R

U

C
es

 r
èg

le
s

 r
es

te
nt

 v
al

a
bl

es
 d

an
s

 l
e

 c
as

 d
’u

ne
 r

ec
o

n
st

ru
ct

io
n

, 
su

r 
un

e
 m

êm
e

 p
ro

pr
ié

té
, 

y
 c

om
pr

is
 p

ar
 e

xc
ep

tio
n

 d
an

s
 u

ne
 a

ut
re

 z
on

e
ré

gl
em

en
ta

ire
, 

so
us

 r
és

e
rv

e
 :

• 
qu

e
 la

 d
é

m
ol

iti
o

n 
so

it 
co

nc
om

ita
nt

e 
av

ec
 la

 d
em

an
de

 d
e 

pe
rm

is
 d

e 
co

ns
tr

ui
re

 ;

• 
qu

e
 la

 c
o

ns
tr

u
ct

io
n

 n
e

 s
oi

t 
pa

s 
si

tu
é

e
 d

an
s 

la
 b

an
d

e
 d

e
 s

éc
ur

ité
 d

’u
ne

 d
ig

ue
 o

u
 d

’u
n

 o
u

vr
ag

e
 d

e
 p

ro
te

ct
io

n
 (

10
0

 f
oi

s 
la

 d
is

ta
n

ce
 e

nt
re

 la
ha

u
te

ur
 d

’e
au

 m
ax

im
al

e 
at

te
in

te
 à

 l’
am

on
t 

de
 l’

ou
vr

ag
e 

et
 le

 t
er

ra
in

 n
at

ur
el

 im
m

éd
ia

te
m

en
t 

de
rr

iè
re

 lu
i, 

sa
n

s 
êt

re
 in

fé
rie

ur
e

 à
 5

0
 m

èt
re

s)
 ;

• 
qu

e
 le

s 
bâ

tim
e

nt
s 

à
 u

sa
g

e
 d

’h
ab

ita
tio

n
 s

oi
e

nt
 r

éa
lis

é
s 

su
r 

vi
de

 s
a

ni
ta

ire
. 

Le
s 

au
tr

es
 t

yp
es

 d
e

 lo
ca

ux
 p

o
ur

ro
n

t 
êt

re
 r

éa
lis

és
 s

el
on

 d
’a

ut
re

s
te

ch
ni

qu
e

s 
af

in
 d

e 
ga

ra
nt

ir
 n

ot
am

m
en

t 
la

 p
ro

te
ct

io
n

 c
on

tr
e 

le
s 

re
m

on
té

e
s 

pa
r 

ca
pi

lla
rit

é
 ;

• 
de

 n
e

 p
a

s 
au

gm
e

nt
er

 la
 v

ul
n

ér
ab

ili
té

 d
es

 b
ie

ns
 e

t 
de

s 
pe

rs
on

ne
s

 e
t 

d’
am

él
io

re
r 

la
 s

éc
u

rit
é

 d
es

 p
e

rs
on

n
es

 ;
 l

a
 c

on
st

ru
ct

io
n

 n
e

 s
er

a
 p

as
im

pl
an

té
e

 d
an

s 
un

 s
ec

te
u

r 
ex

p
os

é
 à

 u
n

 a
lé

a
 p

lu
s 

fo
rt

. 
E

n
 p

ar
tic

ul
ie

r,
 la

 r
ec

on
st

ru
ct

io
n

 s
e

ra
 in

te
rd

ite
 d

an
s 

le
s 

zo
ne

s 
R

d
 e

t 
R

s,
 e

t 
le

s 
ha

ut
eu

rs
d’

ea
u 

ne
 d

ev
ro

nt
 p

a
s 

êt
re

 s
up

ér
ie

ur
es

 à
 c

el
le

s 
ca

lc
ul

é
es

 a
u

 d
ro

it 
de

 la
 c

on
st

ru
ct

io
n 

in
iti

al
e 

dé
m

ol
ie

 ;

• 
qu

e
 la

 r
e

co
ns

tr
uc

tio
n 

ne
 s

oi
t 

pa
s 

co
ns

éc
u

tiv
e 

à 
un

 s
in

is
tr

e
 li

é 
à

 u
ne

 in
on

da
tio

n.

C
as

 p
ar

tic
ul

ie
rs

 d
es

 r
ez

-d
e-

ch
au

ss
ée

 e
n 

zo
ne

 R
u

 :

Le
u

r 
m

o
di

fic
at

io
n

 e
t/

ou
 c

ha
ng

e
m

en
t 

de
 d

es
tin

a
tio

n 
se

ro
nt

 a
ut

o
ris

és
 s

an
s 

re
ha

u
ss

e 
du

 p
la

n
ch

er
 à

 c
on

di
tio

n
 :

• 
qu

’il
 n

e
 s

oi
t 

pa
s 

de
st

in
é

 à
 a

cc
ue

ill
ir

 u
n

 n
ou

ve
l 

us
ag

e
 d

e
 lo

ge
m

en
t,

 d
’h

éb
er

ge
m

e
nt

 h
ôt

el
ie

r 
ou

 t
ou

ris
tiq

ue
, 

ou
 d

’é
ta

bl
is

se
m

e
nt

s 
st

ra
té

gi
q

ue
s

ou
 v

ul
né

ra
bl

es
 ;

• 
qu

e
 la

 h
a

ut
eu

r 
re

st
an

te
 s

ou
s 

pl
af

on
d,

 s
i l

e 
pl

an
ch

er
 é

ta
it 

re
ha

u
ss

é 
se

lo
n 

le
s 

rè
gl

es
 g

é
né

ra
le

s,
 s

oi
t 

in
fé

rie
ur

e
 à

 2
 m

 ;

• 
qu

e
 d

es
 m

es
u

re
s 

pe
rm

e
tt

an
t 

de
 d

im
in

ue
r 

la
 v

ul
né

ra
bi

lit
é 

du
 b

ât
im

en
t 

lu
i-m

êm
e

 s
oi

en
t 

pr
is

e
s 

(p
o

se
 d

e
 b

at
a

rd
ea

u
x,

 e
tc

.)
 ;

• 
qu

e
 le

s 
bi

en
s 

pu
is

se
n

t 
êt

re
 m

is
 e

n 
sé

cu
rit

é 
(m

is
e 

ho
rs

 d
’e

au
 d

e
s 

m
a

rc
ha

n
di

se
s 

ou
 d

e
s 

bi
en

s 
à 

l’i
nt

ér
ie

u
r,

 e
tc

.)
 ;

• 
qu

e
 le

s 
pe

rs
on

ne
s 

ne
 s

oi
e

nt
 p

a
s 

m
is

es
 e

n
 d

an
g

er
 (

fe
rm

e
tu

re
 e

n 
ca

s 
d’

al
e

rt
e 

au
x 

cr
ue

s,
 e

tc
.)

.

➢
 L

es
 e

xt
en

s
io

n
s

 a
u

 s
o

l 
de

s 
bâ

tim
en

ts
 d

’h
ab

ita
tio

n
 e

xi
st

an
ts

 (
un

e
 s

eu
le

 f
oi

s 
à

 c
om

pt
er

 d
e

 la
 d

at
e

 d
’a

pp
lic

at
io

n
 d

u
 p

ré
se

nt
 d

oc
um

e
nt

),
 s

a
ns

cr
éa

tio
n

 d
e

 n
ou

ve
au

 lo
ge

m
en

t,
 d

an
s 

la
 li

m
ite

 d
e

 2
0 

m
² 

d’
em

p
ris

e
 a

u
 s

ol
 e

t 
le

s 
ex

te
ns

io
ns

 a
u

 s
ol

 d
es

 b
ât

im
en

ts
 d

’a
ct

iv
ité

s,
 in

du
st

rie
s,

 c
om

m
er

ce
s

ou
 a

gr
ic

ol
es

 e
xi

st
a

nt
s 

(u
n

e
 s

eu
le

 f
oi

s 
à

 c
o

m
pt

e
r 

de
 la

 d
at

e
 d

’a
p

pl
ic

at
io

n
 d

u
 p

ré
se

nt
 r

èg
le

m
en

t)
 d

an
s 

la
 li

m
ite

 d
e

 2
0

 %
 d

e
 l’

em
pr

is
e

 a
u

 s
ol

 d
u

 b
ât

i
ex

is
ta

n
t,

 s
ou

s 
ré

se
rv

e
 q

ue
 :

• 
la

 s
ur

fa
ce

 d
u

 1
er

 p
la

nc
he

r 
am

én
a

gé
 s

oi
t 

ca
lé

e
 à

 la
 c

ot
e

 m
in

im
um

 P
H

E
 +

 3
0

 c
m

, 
av

ec
 u

n
 m

in
im

u
m

 d
e

 2
,4

0
 m

 N
G

F,
 e

t 
qu

e
 c

el
le

 d
u

 g
ar

ag
e

et
 d

es
 p

iè
ce

s 
an

ne
xe

s 
so

it 
ca

lé
e 

au
 m

in
im

um
 à

 la
 c

o
te

 d
e

 P
H

E
, 

av
ec

 u
n 

m
in

im
u

m
 d

e
 2

,0
0

 m
 N

G
F.

P
la

n 
de

 P
ré

ve
nt

io
n

 d
e

s 
R

is
q

ue
s 

n
at

ur
el

s 
d'

In
on

da
tio

n 
et

 L
itt

or
au

x 
–

 r
èg
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m
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3.
 Z

O
N

E
S
 R

O
U

G
E

S
 N

A
T

U
R

E
L

L
E

S
 E

T
 U

R
B

A
IN

E
S
 :

 R
N
, R

U

• 
qu

e
 le

s 
bâ

tim
e

nt
s 

à
 u

sa
g

e
 d

’h
ab

ita
tio

n
 s

oi
e

nt
 r

éa
lis

é
s 

su
r 

vi
de

 s
a

ni
ta

ire
. 

Le
s 

au
tr

es
 t

yp
es

 d
e

 lo
ca

ux
 p

o
ur

ro
n

t 
êt

re
 r

éa
lis

és
 s

el
on

 d
’a

ut
re

s
te

ch
ni

qu
e

s 
af

in
 d

e 
ga

ra
nt

ir
 n

ot
am

m
en

t 
la

 p
ro

te
ct

io
n

 c
on

tr
e 

le
s 

re
m

on
té

e
s 

pa
r 

ca
pi

lla
rit

é.

• 
qu

e
 l’

ex
te

ns
io

n
 s

’a
cc

o
m

pa
g

ne
 d

e
 m

es
ur

es
 c

om
p

en
sa

to
ire

s 
de

 n
a

tu
re

 à
 d

im
in

ue
r 

la
 v

ul
n

ér
ab

ili
té

 d
u

 b
ât

im
en

t 
lu

i-m
ê

m
e

 (
p

os
e

 d
e

 b
at

ar
de

a
ux

à 
ch

aq
ue

 o
uv

ra
nt

 s
itu

é 
so

us
 la

 P
H

E
, 

et
c.

).

C
as

 p
ar

tic
ul

ie
r 

de
s 

bâ
tim

e
nt

s 
d’

ha
bi

ta
tio

n 
ex

is
ta

n
ts

 d
is

po
sa

n
t 

d’
un

 é
ta

g
e 

ac
ce

ss
ib

le
 :

Le
u

r 
ex

te
ns

io
n

 p
ou

rr
a

 ê
tr

e
 a

u
to

ris
é

e
 a

u
 m

êm
e

 n
iv

ea
u

 q
u

e
 le

 p
la

nc
he

r 
du

 r
ez

-d
e-

ch
a

us
sé

e
 e

xi
st

an
t,

 d
an

s 
la

 li
m

ite
 d

e
 2

0
 m

² 
d’

e
m

pr
is

e
 a

u
 s

ol
,

so
u

s 
ré

se
rv

e
 q

ue
 l’

ex
te

ns
io

n
 s

’a
cc

om
pa

gn
e

 d
e 

m
es

ur
es

 c
om

p
en

sa
to

ire
s 

de
 n

at
ur

e
 à

 d
im

in
ue

r 
la

 v
ul

n
ér

ab
ili

té
 d

u
 b

ât
im

en
t 

lu
i-

m
êm

e
 (

po
se

 d
e

ba
ta

rd
ea

ux
 à

 c
ha

qu
e 

ou
vr

an
t 

si
tu

é
 s

ou
s 

la
 P

H
E

, 
et

c.
).

➢
 L

es
 e

xt
en

si
o

n
s 

à
 l

’é
ta

g
e

 d
e

s 
bâ

tim
en

ts
 e

xi
st

an
ts

, 
sa

n
s 

cr
é

at
io

n
 d

e 
lo

g
em

en
t 

ou
 e

n 
zo

ne
 R

n
 d

’a
ct

iv
ité

 s
up

pl
é

m
en

ta
ir

e,
 e

t 
so

u
s 

ré
se

rv
e

 q
ue

 :

• 
l’e

xt
en

si
on

 s
’a

cc
om

pa
gn

e
 d

e
 m

e
su

re
s 

co
m

pe
ns

a
to

ire
s 

de
 n

at
ur

e
 à

 d
im

in
ue

r 
la

 v
ul

né
ra

bi
lit

é
 d

u
 b

ât
im

en
t 

lu
i-m

ê
m

e
 (

po
se

 d
e

 b
a

ta
rd

e
au

x 
à

ch
a

qu
e 

ou
vr

an
t 

si
tu

é 
so

u
s 

la
 P

H
E

, 
et

c.
) 

;

• 
l’e

m
pr

is
e

 a
u

 s
ol

 é
ve

nt
ue

lle
m

en
t 

gé
né

ré
e

 s
oi

t 
in

fé
rie

ur
e

 à
 2

0
 m

² 
po

ur
 l

es
 b

â
tim

en
ts

 d
’h

ab
ita

tio
n

 o
u

 2
0

 %
 d

e
 l

’e
m

pr
is

e
 a

u
 s

ol
 p

ou
r 

le
s

bâ
tim

en
ts

 d
’a

ct
iv

ité
s,

 in
du

st
rie

s,
 c

o
m

m
er

ce
s 

ou
 a

gr
ic

ol
es

.

➢
 L

es
 m

o
di

fic
at

io
ns

 o
u

 le
s 

ex
te

n
si

on
s,

 a
u

 s
ol

 o
u

 à
 l’

ét
ag

e
, 

de
s 

bâ
tim

en
ts

 d
es

 é
ta

b
li

ss
em

en
ts

 v
u

ln
é

ra
b

le
s

 o
u

 s
tr

at
ég

iq
u

es
, 

da
ns

 la
 li

m
ite

 d
e

20
 %

 d
e 

l’e
m

pr
is

e
 a

u 
so

l d
u

 b
ât

i e
xi

st
an

t,
 s

o
us

 r
é

se
rv

e
 :

• 
qu

e
 la

 s
u

rf
ac

e
 d

u 
1e

r 
pl

an
ch

er
 a

m
é

na
gé

 s
oi

t 
ca

lé
e 

su
r 

vi
de

 s
an

ita
ire

 à
 la

 c
ot

e
 m

in
im

u
m

 P
H

E
 +

 3
0 

cm
, 

av
e

c 
un

 m
in

im
um

 d
e

 2
,4

0 
m

 N
G

F,
 e

t
qu

e
 c

el
le

 d
es

 g
ar

ag
e

s 
et

 d
es

 p
iè

ce
s 

an
ne

xe
s 

so
it 

ca
lé

e 
au

 m
in

im
um

 à
 la

 c
o

te
 d

e
 P

H
E

, 
av

ec
 u

n 
m

in
im

u
m

 d
e

 2
,0

0
 m

 N
G

F.

• 
qu

e
 l

es
 e

xt
en

si
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 d
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 d

es
tin

é
 à

 a
cc

ue
ill

ir
 u

n
 n

ou
ve

l 
us

ag
e

 d
e

 lo
ge

m
en

t,
 d

’h
é

be
rg

e
m

en
t 

hô
te

lie
r 

ou
 t

ou
ri

st
iq

ue
, 

ou
d’

ét
ab

lis
se

m
en

ts
 s

tr
at

ég
iq

ue
s 

ou
 v

ul
n

ér
ab

le
s 

;

• 
qu

e
 la

 h
a

ut
eu

r 
re

st
an

te
 s

ou
s 

pl
af

on
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pr
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 m
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 p
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ire

 à
 la

 c
ot

e 
m

in
im

um
 P

H
E

 +
 3

0
 c

m
, 

av
ec

 u
n

 m
in

im
um

 d
e 

2,
40

 m
 N

G
F,

 e
t

qu
e

 c
el

le
 d

es
 g

ar
ag

e
s 

et
 d

es
 p

iè
ce

s 
an

ne
xe

s 
so

it 
ca

lé
e 

au
 m

in
im

um
 à

 la
 c

o
te

 d
e

 P
H

E
, 

av
ec

 u
n 

m
in

im
u

m
 à

 la
 c

ot
e 

du
 t

er
ra

in
 n

at
ur

el
.

• 
qu

e
 l

es
 e

xt
en

si
on

s
 s

’a
cc

om
pa

gn
en

t 
de

 m
es

ur
es

 c
om

pe
ns

a
to

ire
s

 d
e

 n
at

ur
e

 à
 d

im
in

ue
r 

la
 v

ul
né

ra
bi

lit
é

 d
u

 b
ât

im
en

t 
lu

i-
m

êm
e

 (
po

se
 d

e
ba

ta
rd

ea
ux

 à
 c

ha
qu

e 
ou

vr
an

t 
si

tu
é

 s
ou

s 
la

 P
H

E
, 

et
c.

).

P
la

n 
de

 P
ré

ve
nt

io
n

 d
e

s 
R
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q

ue
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el
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6.
 Z

O
N

E
 J

A
U

N
E
 D

E
 P

R
É

C
A

U
T

IO
N
 U

R
B

A
IN

E
 :

 ZZ
P

U
P

U

➢
 T

ou
s 

tr
a

va
ux

 d
’a

m
én

a
g

em
e

n
ts

 s
p

o
rt

if
s

 e
t 

d
’é

q
u

ip
e

m
en

ts
 l

ég
e

rs
 d

’a
n

im
at

io
n

 e
t 

d
e

 l
o

is
ir

s
 d

e
 p

le
in

 a
ir

 s
an

s 
cr

éa
tio

n
 d

e
 r

em
bl

ai
s,

 s
ou

s
ré

se
rv

e
 q

u’
ils

 n
e

 c
ré

en
t 

pa
s 

d’
ob

st
ac

le
 à

 l’
éc

ou
le

m
en

t 
de

s 
ea

ux
 e

t 
qu

’il
s 

so
ie

nt
 s

itu
és

 e
n

 d
eh

or
s 

de
 la

 b
an

de
 d

e
 s

éc
ur

ité
 d

’u
n

e
 d

ig
u

e
 o

u
 d

’u
n

ou
vr

ag
e

 d
e

 p
ro

te
ct

io
n

 (
10

0
 f

oi
s 

la
 d

is
ta

nc
e

 e
nt

re
 la

 h
au

te
ur

 d
’e

au
 m

ax
im

al
e

 a
tt

ei
nt

e
 à

 l’
am

on
t 

de
 l’

ou
vr

ag
e

 e
t 

le
 t

er
ra

in
 n

at
ur

el
 im

m
éd

ia
te

m
en

t
de

rr
iè

re
 lu

i, 
sa

ns
 ê

tr
e

 in
fé

rie
ur

e
 à

 5
0

 m
èt

re
s)

.

➢
 L

es
 p

ar
cs

 c
o

ll
ec

ti
fs

 d
e

 s
ta

ti
o

n
n

em
en

t 
d

e
 v

éh
ic

u
le

s
 (

p
ub

lic
s 

ou
 s

o
us

 la
 g

es
tio

n
 d

’u
ne

 p
er

so
nn

e
 m

or
al

e)
, 

ni
 c

ou
ve

rt
s,

 n
i 

fe
rm

és
 e

t 
ré

al
is

és
au

 n
iv

e
au

 d
u

 t
er

ra
in

 n
at

ur
el

, 
so

us
 r

és
e

rv
e

 q
u’

ils
 s

oi
en

t 
si

gn
al

és
 c

om
m

e
 é

ta
nt

 i
no

nd
a

bl
es

 e
t 

qu
e

 l
eu

r 
év

ac
u

at
io

n
 s

oi
t 

or
ga

ni
sé

e
 à

 p
ar

tir
 d

’u
n

di
sp

os
iti

f 
de

 p
ré

vi
si

on
 d

es
 c

ru
es

 o
u

 d
’a

le
rt

e
 p

ré
vu

 a
u

 P
C

S
, 

sa
n

s
 c

ré
at

io
n

 d
e

 r
em

bl
ai

s
 e

t 
so

u
s

 r
és

er
ve

 q
u’

ils
 n

e
 c

ré
en

t 
pa

s
 d

’o
bs

ta
cl

e
 à

l’é
co

ul
e

m
en

t 
de

s 
cr

ue
s.

➢
 L

a
 c

ré
at

io
n

 o
u

 la
 m

od
ifi

ca
tio

n
 d

e
 c

lô
tu

re
s 

et
 d

e
 m

ur
s 

ne
 c

o
ns

tit
u

an
t 

pa
s 

un
 o

bs
ta

cl
e

 m
aj

eu
r 

à
 l’

éc
ou

le
m

en
t 

de
s 

ea
ux

. 
P

ou
r 

ce
la

, 
au

 m
oi

ns
30

%
 d

e
 le

ur
 s

ur
fa

ce
 s

itu
ée

 e
n

tr
e

 l
e

 s
ol

 e
t 

la
 c

ot
e

 2
,4

0
 m

 N
G

F
 d

ev
ra

 ê
tr

e
 l

ai
ss

ée
 t

ra
ns

p
ar

en
te

 a
ux

 é
co

ul
em

en
ts

, 
so

us
 f

or
m

e
 d

e
 b

ar
ba

ca
ne

s,
po

rt
ai

ls
 a

jo
ur

és
, 

gr
ill

ag
es

 à
 m

ai
lle

s 
la

rg
es

, 
et

c.

➢
 L

a
 r

éa
lis

a
tio

n 
de

 r
és

ea
u

x
 s

ec
s

 e
n

te
rr

és
 n

o
uv

ea
u

x 
so

u
s 

ré
se

rv
e

 q
u’

ils
 n

e 
so

ie
nt

 p
a

s 
vu

ln
ér

ab
le

s 
au

x 
cr

ue
s 

et
 d

e 
l’o

b
tu

ra
tio

n 
de

s 
ga

in
es

.

➢
 L

a
 r

éa
lis

a
tio

n 
de

 r
és

ea
u

x
 h

u
m

id
es

 n
o

u
ve

a
u

x 
(e

au
 p

o
ta

b
le

) 
so

u
s 

ré
se

rv
e

 q
u’

ils
 s

oi
en

t 
ét

an
ch

es
 e

t 
m

u
ni

s 
de

 c
la

pe
ts

 a
n

ti-
re

to
ur

.

➢
 L

a
 r

éa
lis

a
tio

n
 d

e
 r

és
ea

u
x

 h
u

m
id

es
 n

o
u

ve
a

u
x

 (
a

ss
ai

n
is

se
m

en
t)

 s
ou

s 
ré

se
rv

e
 q

u’
ils

 s
e

 p
ré

m
un

is
se

nt
 d

es
 e

nt
ré

e
s 

d’
ea

u
 p

ar
as

ite
s 

et
 q

u’
ils

so
ie

nt
 m

un
is

 d
e

 c
la

pe
ts

 a
nt

i-
re

to
u

r.
 L

es
 b

ou
ch

es
 d

’é
go

u
ts

 d
oi

ve
nt

 ê
tr

e
 v

er
ro

ui
llé

es
.

P
la
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 Z

O
N

E
S
 D

E
 P

R
É

C
A

U
T

IO
N

 
    :

   
Z

1
 

  
E

T
 

 
 Z

2
Z

2
 

 
 

 
✔
 Z

o
n

e
 d

e
 p

ré
c

au
ti

o
n

 r
és

id
u

el
le

 Z
1

 
  

=
 z

on
e

 n
on

 s
ou

m
is

e
 à

l’é
vé

n
em

en
t 

de
 r

éf
ér

en
ce

 m
ai

s
 p

ot
en

tie
lle

m
e

nt
 i

no
nd

ab
le

pa
r 

un
 é

vé
n

em
en

t e
xc

ep
tio

n
ne

l
✔
 Z

o
n

e
 d

e
 p

ré
c

au
ti

o
n

 é
la

rg
ie

 Z
2

Z
o

n
e

 d
e

 p
ré

c
au

ti
o

n
 é

la
rg

ie
 Z

2
 

 
 

  
=

 l
e

 r
es

te
 d

u
 t

er
rit

oi
re

co
m

m
u

na
l

O
bj

ec
tif

s 
:

→
 P

er
m

et
tr

e 
le

 d
év

el
op

pe
m

en
t u

rb
ai

n 
en

 te
na

nt
 c

om
pt

e 
du

 
ris

qu
e 

en
 c

as
 d

’é
vé

ne
m

en
t s

up
ér

ie
ur

 à
 l’

év
én

em
en

t d
e 

ré
fé

re
nc

e 
(Z

1
),

→
 P

er
m

et
tr

e 
le

 d
év

el
op

pe
m

en
t u

rb
ai

n 
de

s 
se

ct
eu

rs
 n

on
 

in
on

da
bl

es
 s

an
s 

ag
gr

av
er

 l'
in

on
da

bi
lit

é
 d

es
 z

on
es

 in
on

da
bl

es
 

( Z
2

Z
2)

.

R
is

qu
es

 n
a

tu
re

ls
 d

'In
o

nd
at

io
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 e
t 
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7.
 Z

O
N

E
S
 D

E
 P

R
É

C
A

U
T

IO
N
 :

 Z
1 

E
T
 Z

2
Z

2

R
ap

p
el

 
    

:   
La

 z
on

e
 d

e
 p

ré
ca

ut
io

n
 Z

1
 a

 p
ou

r 
pr

in
ci

pe
 l

’a
ut

or
is

at
io

n
 d

e
 t

ou
s

 t
ra

va
ux

 e
t 

pr
oj

et
s

 e
xc

ep
té

, 
le

s
 b

ât
im

en
ts

 à
 c

ar
ac

tè
re

st
ra

té
gi

qu
e

 o
u

 v
ul

né
ra

bl
e,

 la
 c

ré
at

io
n

 d
e

 n
ou

ve
au

x 
ca

m
pi

ng
s,

 p
ar

cs
 r

és
id

en
tie

ls
 d

e
 lo

is
irs

, 
ai

re
s 

de
 c

am
pi

ng
-c

ar
s 

et
 a

ire
s 

d’
ac

cu
ei

l d
es

ge
ns

 d
u

 v
oy

a
ge

 a
in

si
 q

ue
 le

s 
re

m
bl

ai
s,

 d
ép

ô
ts

 o
u

 e
xh

au
ss

em
en

ts
, 

da
ns

 la
 m

es
ur

e
 o

ù
 c

es
 t

ra
va

ux
 e

t 
pr

oj
e

ts
 n

’a
g

gr
av

en
t 

pa
s 

le
 r

is
qu

e
e

t 
la

 v
ul

né
ra

bi
lit

é
 d

es
 p

er
so

n
ne

s.
 L

a
 z

on
e

 Z
2

Z
2

 p
er

m
e

t 
l’i

m
pl

an
ta

tio
n

 d
e

 t
ou

t 
ty

pe
 d

e
 p

ro
je

ts
, 

so
us

 r
és

er
ve

 d
u

 r
es

pe
ct

 d
es

 d
is

po
si

tio
ns

 c
i-

de
ss

o
us

.

S
O

N
T

 I
N

T
E

R
D

IT
S

 
    

:  

E
n

 Z
1 

un
iq

ue
m

en
t 

:

➢
To

u
s 

pr
oj

et
s 

de
 c

ré
at

io
n

 o
u 

de
 c

on
st

ru
ct

io
n 

d’
é

ta
bl

is
se

m
en

ts
 à

 c
ar

ac
tè

re
 s

tr
at

ég
iq

ue
 o

u 
vu

ln
ér

a
bl

e.

➢
La

 c
ré

at
io

n
 d

e
 n

ou
ve

au
x

 c
am

pi
ng

s,
 p

ar
cs

 r
és

id
en

tie
ls

 d
e

 l
oi

si
rs

, 
ai

re
s

 d
e

 c
a

m
pi

ng
-c

ar
s

 e
t 

ai
re

s
 d

’a
cc

ue
il 

de
s

 g
en

s
 d

u
 v

o
ya

ge
, 

ai
ns

i 
qu

e
l’a

ug
m

en
ta

tio
n

 d
e 

la
 c

ap
ac

ité
 d

’a
cc

ue
il 

et
 l’

ex
te

ns
io

n 
de

s 
ca

m
pi

ng
s 

ex
is

ta
nt

s 
;

➢
To

u
s 

re
m

bl
ai

s,
 d

ép
ô

ts
 o

u
 e

xh
a

us
se

m
en

ts
, 

à
 l’

ex
ce

pt
io

n
 d

e
s 

di
gu

es
 o

u
 o

uv
ra

ge
s 

de
 p

ro
te

ct
io

n
 c

o
nt

re
 le

s 
in

o
nd

at
io

ns
 d

e
s 

lie
ux

 d
en

sé
m

en
t

ur
b

an
is

és
.

S
O

N
T

 A
D

M
 

 I
S

,
 

  
so

us
 

 
 r

és
er

ve
 d

e
 l’

ap
pl

ic
a

tio
n

 d
es

 m
es

ur
e

s 
co

n
st

ru
ct

iv
es

 d
éf

in
ie

s 
au

 c
ha

pi
tr

e 
4.

5 
de

 la
 1

èr
e 

pa
rt

ie
 

    
:  

➢
 L

es
 p

ro
je

ts
 a

u
to

ris
é

s 
da

n
s 

le
s 

di
sp

os
iti

on
s 

gé
né

ra
le

s 
(p

re
m

iè
re

 p
ar

tie
, 

ch
ap

itr
e 

4)
.

➢
 T

ou
s 

le
s 

tr
av

a
ux

, 
de

 q
ue

lq
ue

 n
at

ur
e

 q
u’

ils
 s

oi
en

t,
 s

ou
s 

le
s 

ré
se

rv
es

 s
ui

va
nt

es
 e

n 
Z

1
 u

ni
qu

e
m

en
t 

:

• 
la

 s
ur

fa
ce

 d
es

 p
la

nc
he

rs
 a

m
én

ag
és

 d
es

 c
on

st
ru

ct
io

n
s

 n
eu

ve
s

 s
er

a
 c

al
ée

 à
 3

0
 c

m
 m

in
im

u
m

 a
u-

de
ss

u
s

 d
u

 t
er

ra
in

 n
at

ur
el

, 
et

 c
el

le
 d

es
ga

ra
ge

s 
et

 d
e

s 
pi

èc
es

 a
n

ne
xe

s 
se

ra
 c

al
ée

 a
u 

m
in

im
u

m
 à

 la
 c

ot
e 

du
 t

er
ra

in
 n

at
ur

el
.

• 
le

s 
m

o
di

fic
at

io
ns

 o
u

 le
s 

ex
te

ns
io

ns
, 

au
 s

ol
 o

u
 à

 l’
ét

a
ge

, 
de

s 
bâ

tim
en

ts
 d

es
 é

ta
b

li
ss

em
en

ts
 v

u
ln

ér
a

b
le

s
 o

u
 s

tr
at

ég
iq

u
es

, 
so

nt
 a

dm
is

e
s

da
n

s 
la

 li
m

ite
 d

e 
50

 %
 d

e
 l’

em
pr

is
e 

au
 s

ol
 d

u 
bâ

ti 
ex

is
ta

nt
, 

so
us

 r
és

er
ve

 :

➢
qu

e
 la

 s
u

rf
ac

e
 d

u 
1e

r 
pl

a
nc

he
r 

am
é

na
gé

 s
oi

t 
ca

lé
e 

su
r 

vi
d

e 
sa

ni
ta

ire
 à

 la
 c

ot
e 

m
in

im
u

m
 3

0
 c

m
 a

u-
de

ss
us

 d
u 

te
rr

ai
n

 n
at

ur
el

, 
et

 q
ue

ce
lle

 d
es

 g
ar

ag
es

 e
t 

de
s 

pi
èc

es
 a

nn
e

xe
s 

so
it 

ca
lé

e 
au

 m
in

im
um

 à
 la

 c
ot

e 
du

 t
er

ra
in

 n
at

ur
el

,

➢
qu

e
 le

s 
ex

te
ns

io
ns

 s
’a

cc
om

pa
gn

en
t 

de
 m

es
ur

es
 c

om
pe

ns
a

to
ire

s 
de

 n
at

ur
e

 à
 d

im
in

ue
r 

la
 v

ul
né

ra
bi

lit
é

 d
u

 b
ât

im
en

t 
lu

i-
m

êm
e

 (
po

se
de

 b
at

ar
de

au
x 

à 
ch

aq
ue

 o
uv

ra
nt

 s
itu

é 
à

 m
oi

ns
 d

e 
30

cm
 d

u 
te

rr
ai

n
 n

at
ur

el
, 

et
c.

).
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la
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 P
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R
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T
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T

IO
N
 E
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 D

E
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A
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G
A
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D

E
 

 
✔
 C

la
u

se
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gl

em
en

ta
ire
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im
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es
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zo
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in
on
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bl

es
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is
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8.
 Z

O
N

E
S
 IN

O
N

D
A

B
L

E
S
 :

 M
E

S
U

R
E

S
 D

E
 P

R
É

V
E

N
T

IO
N
, D

E
 P

R
O

T
E

C
T

IO
N
 E

T
 D

E
 S

A
U

V
E

G
A

R
D

E

Le
s

 m
es

ur
e

s
 d

e
 p

ré
ve

nt
io

n,
 d

e
 p

ro
te

ct
io

n
 e

t 
de

 s
a

uv
eg

a
rd

e,
 i

ss
u

es
 d

e
 l

’a
rt

ic
le

 L
.5

62
-1

 a
lin

éa
 3

 d
u

 c
o

de
 d

e
 l

’E
nv

ir
on

ne
m

en
t,

 c
or

re
sp

on
de

n
t 

au
x

m
e

su
re

s 
co

lle
ct

iv
e

s 
ou

 p
ar

tic
ul

iè
re

s 
à

 m
et

tr
e

 e
n

 œ
uv

re
 p

ou
r 

ré
du

ir
e

 g
lo

ba
le

m
en

t 
la

 v
ul

né
ra

bi
lit

é
 d

es
 b

ie
ns

 e
t 

de
s 

pe
rs
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er
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 d
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é
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ue
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ev
an
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du
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ê
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e
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tif

 d
e

 p
ré
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ut

io
n
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ro
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ct

io
n

 e
t 

de
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u
ve
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rd

e.
 L
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es
ur

e
s 

én
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cé
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 c
i-d

e
ss

ou
s 

so
nt

 r
en

d
ue
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s 
pa

r 
le

 p
ré

se
nt

 P
P

R
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 d
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le
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pe
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on

ne
s 
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er
né

es
so

n
t 
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al

em
en

t 
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é
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sé
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 p
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r 
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 m
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ur
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at
io

n
 d
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 d
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u
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C
ib

le
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 m

ai
re
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ai
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s
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 m

ai
re

 d
oi
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ne
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s
 l
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 d
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x

 a
ns

 a
up
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s

 d
e
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a
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o
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tio
n
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m
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n
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ur
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 d
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 c
om
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 d
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 d
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u
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 d
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 r
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 p
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 d
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 c
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 d
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 d
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 c
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3
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3
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 d
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 d
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 c
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 d
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 d
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 d
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 p

ré
ci

se
 q

ue
 «

 L
e

 p
la

n
 c

om
m
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 d
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 d
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 c
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ro
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 d
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 d
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 c
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é
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 c
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
oc

u
m

en
ts

 r
éa

lis
és

 o
u

 p
or

té
s

 à
 c
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 p
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 d
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p
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 l’
u

rb
an

is
at

io
n

 / 
él

ab
o

ra
ti

o
n

 o
u

 r
év

is
io

n
 d

e
 P

L
U

 o
u

 P
L

U
I

C
ib

le
 

    
:   

la
 c

o
m

m
u

n
e

 /
 l

'E
P

C
I 

co
m

p
ét

en
t 

– 
D

él
ai

 
    

:   
lo

rs
 d
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 d
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 c
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 d
’u

rb
an

is
a

tio
n,

 l’
ac

cè
s 

de
s 

se
co

ur
s 

de
vr

a
 ê

tr
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 p
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 p
ré

si
de

nt
 d
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 d
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 d
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. D
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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b
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 d
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 d
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 r
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s 
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ou
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a

ge
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u
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 d
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 e
t 
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rè
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 d

e
 s
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é
 d
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 o

uv
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s 
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au
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ue
s
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s 
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 d
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 d
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va
nt

 le
ur
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ra
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 p
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at
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n
 p

ro
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e,

 le
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di
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e
s 

et
 o

uv
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ge
s 

de
 p

ro
te

ct
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n 
de

 p
ro

te
ct

io
n

 d
es

 li
eu

x 
ur

ba
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sé
s 

do
iv

en
t 

fa
ire

 l’
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je
t 

de
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 p
ar

t 
de

 le
ur

 p
ro

p
rié

ta
ir

e
 d

’u
n

 d
ia

gn
os

tic
 c

o
m

pl
et
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de

 v
is

ite
 t

ec
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iq
ue

 a
pp

ro
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ie
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po
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 d
’a

us
cu

lta
tio

n
 e

t 
de
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ap
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rt

 d
e
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ur

ve
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ce
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nt
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e

 d
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 d
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 D
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5
 a

n
s
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e

 d
e
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ep
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es

 d
e
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ru

e
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st
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e
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n
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en

t 
m

aj
e

ur
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 d
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 c
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 l
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 d
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 d
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 d
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 d
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p
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 d
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 d
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 d
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 p
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 c
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 d
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 d
e

s
 t

al
u

s
 é

ro
dé

s
 e

t 
l’e

nt
re

tie
n

 s
él

ec
tif

 d
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 d
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at
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Porter à connaissance de l’aléa feu de forêt départemental   | 3

La présente note traduit ces 
principes généraux à travers des 
mesures préventives liées :
• au niveau d’aléa incendie  

de forêt ;
• à la forme urbaine dans laquelle 

s’inscrit le projet ;
• à la vulnérabilité du projet futur ;
• et au niveau des équipements  

de défense.

Sont qualifiés de « bois et forêts » les 
espaces visés à l’article L.111-2 du 
code forestier, à savoir les espaces 
comportant des plantations d’essences 
forestières, des reboisements, des 
landes, maquis et garrigues. Ces 
espaces sont exposés à un aléa feu de 
forêt, plus ou moins intense selon la 
nature et la structure des boisements, 
la topographie du site et sa situation 
par rapport aux vents dominants.

Dans toute zone exposée à un aléa 
feu de forêt, quelle que soit son inten- 
sité, les personnes et les biens sont 
susceptibles de subir des atteintes 
en cas d’incendie. La menace est plus 
forte pour les constructions isolées 
et l’habitat diffus, particulièrement 
vulnérables et difficilement défen-
dables par les services de secours. En 
outre, ces constructions et la présence 
humaine induite augmentent le risque 
de départ de feu.

Préambule
Afin de réduire la vulnérabilité des 
personnes et des biens et de ne pas 
aggraver le risque de départ de feu, les 
documents d’urbanisme doivent inté-
grer des règles de prévention en zone 
boisée, ainsi que dans leur périphérie 
(zone d’effet exposée au rayonnement 
thermique) :
•  le développement de l’urbanisation 

doit être privilégié en dehors des 
zones d’aléa feu de forêt ;

•  il est strictement interdit dans les 
secteurs les plus exposés ;

•  par exception, certains projets 
peuvent être admis sous conditions ; 
une forme urbaine dense, organisée 
et équipée, en continuité avec 
l’urbanisation existante, sera 
privilégiée afin de réduire sa 
vulnérabilité à la propagation du feu.

La prise en compte des principes de 
prévention des risques naturels majeurs 
d’incendie de forêt s’appuie sur :
•  l’application du Plan de prévention 

des risques d’incendie de forêt 
(PPRIF) approuvé en référence aux 
articles L562-1 à 9 et R562-1 à 11 
du code de l’environnement pour les 
communes concernées ;

•  l’application du document 
d’urbanisme, dont l’un des objectifs 
est « la prévention des risques 
naturels prévisibles » (article L101-2 
5° du code de l’urbanisme) ;

•  l’usage de l’article R111-2 du 
code de l’urbanisme qui dispose : 
« Le projet peut être refusé ou 
n’être accepté que sous réserve 
de l’observation de prescriptions 
spéciales s’il est de nature à 
porter atteinte à la salubrité ou à 
la sécurité publique du fait de sa 
situation, de ses caractéristiques, 
de son importance ou de son 
implantation à proximité d’autres 
installations. ».

Dans le cas où la collectivité détiendrait 
une connaissance majorant ou complé-
tant celle établie par les services de 
l’État, il relèverait de sa responsabilité 
de la prendre en compte dans ses déci-
sions d’aménagement et d’urbanisme.
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Le principe général qui s’applique 
en zone d’aléa faible et très faible 
est celui de la constructibilité, 
quelles que soient l’implantation 
et la forme du projet  : projet dans 
une zone urbanisée peu vulnérable 
au feu de forêt ou dans une autre 
zone (vulnérable au feu), sous 
forme d’une opération d’ensemble 
ou non.

En matière d’aménagement et 
d’urbanisme, les mesures préventives 
sont liées au niveau d’aléa, à la forme 
urbaine dans laquelle s’inscrit le 
projet, à la vulnérabilité du projet 
futur et au niveau des équipements 
de défense. Les principes généraux 
présentés ci-après indiquent comment 
conjuguer ces 4 conditions.

Pour connaître les mesures préventives 
qui traduisent ces principes, il faut se 
référer aux fiches détaillées :

1) Tableau des mesures préventives ;

2)  Zone urbanisée sous forme peu 
vulnérable aux incendies de forêt ;

3)  Possibilité de densifier une zone 
urbanisée déjà existante ; 

Le principe général qui s’applique 
en zone d’aléa moyen est celui 
de l’inconstructibilité, excepté en 
densification d’une zone urbani-
sée peu vulnérable au feu de forêt 
(construction en dent creuse au 
sein de l’enveloppe bâtie).
Toutefois, l’extension d’une zone 
urbanisée peut être admise dans 
le cadre d’une nouvelle opération 
d’ensemble, sous conditions.

Principes de prévention

EN ALÉA MOYEN

EN ALÉA FAIBLE ET TRÈS FAIBLE

Cas particuliers : les enjeux spécifiques
• Les installations aggravant le risque (E5) sont interdites quelles que soient 

l’implantation et la forme du projet.
• Les établissements vulnérables ou stratégiques (E1), les autres établisse-

ments sensibles (E3) et les campings (E4) ne sont admis qu’en densification 
d’une zone urbanisée sous forme peu vulnérable ou au sein d’une nouvelle 
opération d’ensemble. 

Toutefois, la création d’un camping en lisière ou son extension limitée est 
admise hors environnement urbanisé sous réserve que sa capacité d’accueil 
soit limitée à 30 emplacements (seuil fixé pour les aires naturelles de camping) 
et qu’il fasse l’objet d’un affichage du risque et d’un plan de gestion de crise. 

Cas particuliers : les enjeux spécifiques
• Sont interdits, y compris en densification d’une zone urbanisée peu 

vulnérable au feu de forêt :
-  les autres établissements sensibles (E3) ;
-  les campings (E4) ;
-  les installations aggravant le risque (E5).
• Les établissements vulnérables et stratégiques (E1) et les logements (E2) 

de capacité d’accueil limitée (hors établissements sensibles E3) sont admis 
en densification d’une zone urbanisée peu vulnérable au feu de forêt ou au 
sein d’une opération d’ensemble.

4) Opération d’ensemble ;

5)  Enjeux soumis à des dispositions 
spécifiques (E1 à E6) ;

6)  Règles relatives aux changements 
de destination ou d’usage ;

7)  Études complémentaires d’aléas 
et de risques ;

8)  Mesures complémentaires de 
réduction de la vulnérabilité ;

9)  Application de la réglementation 
sur les Obligations légales 
de débroussaillement (OLD).

Tous les projets autorisés sont con-
ditionnés à la présence d’équipements 
de défense active suffisants (voirie, 
hydrants-PEI, dispositif d’isolement 

avec l’espace naturel boisé) et à la 
réalisation des obligations légales de 
débroussaillement. En présence d’un 
aléa feu de forêt, les prescriptions 
d’équipement de défense extérieure 
prévues par le règlement départemental 
de défense extérieure contre les 
incendies de l ’Hérault (RDDECI) 
doivent être proportionnées au risque 
et peuvent être majorées : quantités  
d’eau majorées et/ou distances réduites 
entre le point d’eau et la construction.  
Pour l ’ensemble des projets de 
construction ou d’aménagement en 
zone d’aléa, le SDIS est compétent en 
matière d’équipements de défense 
active.
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Le principe général qui s’applique en zone d’aléa exceptionnel est celui de l’inconstructibilité stricte, excepté en 
densification d’une zone urbanisée peu vulnérable au feu de forêt, sous les mêmes conditions qu’en aléa fort et très fort.

La reconstruction à l’identique après sinistre d’une construction existante régulièrement autorisée est admise sous 
conditions de réduire sa vulnérabilité et qu’elle soit desservie par les équipements de défense suffisants.

Comme en aléa moyen, le principe 
général qui s’applique en zone d’aléa 
fort et très fort est celui de l’incons-
tructibilité, excepté en densification 
d’une zone urbanisée peu vulnérable 
au feu de forêt.
Toutefois, l’extension d’une zone urba-
nisée peut être admise dans le cadre 
d’une nouvelle opération d’ensemble, 
sous conditions renforcées et après 
réalisation d’une étude de risques. 

EN ALÉA FORT ET TRÈS FORT

Cas particulier : les enjeux spécifiques
• Sont interdits, y compris en densification d’une zone urbanisée peu 

vulnérable au feu de forêt :
-  les établissements vulnérables et stratégiques (E1) ;
-  les autres établissements sensibles (E3) ;
-  les campings (E4) ;
-  les installations aggravant le risque (E5).
• Les logements (E2) de capacité d’accueil limitée (hors établissements 

sensibles E3) sont admis en densification d’une zone urbanisée peu 
vulnérable au feu de forêt ou au sein d’une opération d’ensemble.

EN ALÉA EXCEPTIONNEL

QUEL QUE SOIT LE NIVEAU D’ALÉA

Il convient de souligner que le présent 
porter à connaissance traite du phénomène 
d’incendie de forêt, qui est associé à des 
mesures préventives de maîtrise de l’ur-
banisation. Ainsi, la carte départementale 
d’aléa couvre les espaces naturels à végé-
tation de type ligneux et non pas herbacé.
Cependant, les champs et prairies 
sont également susceptibles d’être 
parcourus par le feu, a fortiori lorsqu’ils 
sont peu entretenus ou en voie d’en-
frichement : il s’agit de phénomènes  
d’incendie de végétation, dont les leviers 
de prévention privilégiés reposent sur 
l’entretien des espaces naturels et la 
sensibilisation de la population.

Dans le cas d’une opération d’ensemble, si elle peut être admise, les mesures préventives à appliquer correspondent à celles 
définies dans la zone d’aléas requalifié après la réalisation des aménagements de protection.

Voir fiche +8
© SDIS de l’Hérault



6 |   Porter à connaissance de l’aléa feu de forêt départemental

ZONE URBANISÉE SOUS 
FORME PEU VULNÉRABLE 
AU FEU DE FORÊT

Hameau de plus de 6 constructions 
principales, inter-distantes deux à deux 
de 50 m au maximum, non alignées, et 
dont l’emprise bâtie de la zone urbani-
sée est supérieure à 2 ha.

ZONE URBANISÉE SOUS 
FORME VULNÉRABLE  
AU FEU DE FORÊT

Exemple (vignette gauche) : Hameau 
de plus de 6 habitations principales 
groupées, mais dont l’emprise de la 
zone urbanisée est inférieure à 2 ha.

POSSIBILITÉ DE DENSIFIER 
UNE ZONE URBANISÉE SOUS 
FORME PEU VULNERABLE 
AU FEU DE FORÊT

Il est possible de construire en dent 
creuse au sein de l’enveloppe bâtie 
existante, sous réserve que la zone soit 
correctement desservie par les équi-
pements de défense extérieure (voirie, 
hydrants-PEI, dispositif d’isolement 
avec le massif boisé) et maintenue en 
état débroussaillé (OLD).

L’objectif est notamment de ne pas 
augmenter le linéaire à défendre par 
rapport à la situation initiale.

Notion d’enveloppe urbanisée
et de dent creuse

Massif boisé (aléa moyen à exceptionnel)
+ zone d’effet périphérique

Enveloppe urbanisée existante

Bande d’isolement inconstructible

Zone d’implantation du bâti futur

Voiries au gabarit DECI

Hydrants - PEI

Notion d’enveloppe urbanisée et de dent creuse

Voir fiche +2

Exemple : Zone d’urbanisation diffuse en milieu naturel boisé

Les notions utiles

Des « tampons » de 25 m (en vert) sont apposés autour des constructions principales 
existantes. Lorsque 2 tampons se touchent, cela signifie que les constructions sont 
inter-distantes de 50 m au maximum.

Voir fiche +2

Voir fiche +3
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OPÉRATION D’ENSEMBLE

Une opération d’ensemble désigne toute 
opération d’urbanisme dont les équipe-
ments et la forme urbaine sont encadrés 
à l’échelle du quartier par un schéma 
d’organisation  : Orientation d’Aménage-
ment et de Planification (OAP) du Plan 
local d’urbanisme (PLU), Zone d’aména-
gement concerté (ZAC), plan d’aménage-
ment et règlement de lotissement…

Ce schéma, qui s’impose aux construc-
tions futures, doit apporter la garantie 
du respect des mesures préventives.

ENJEUX SPÉCIFIQUES

6 catégories d’enjeux font l’objet de 
dispositions spécifiques :

• (E1) Établissements stratégique ou 
vulnérable (ex : école, caserne de 
pompiers)

• (E2) Habitations : logements, 
hébergements hôtelier et/ou 
touristique, constructions comprenant 
des locaux de sommeil de nuit

• (E3) Autres établissements sensibles : 
constructions recevant du public et 
pouvant présenter des difficultés 
de gestion de crise en raison de 
leur capacité d’accueil importante 
(assimilable aux ERP de catégories 1 à 4)

• (E4) Campings, aires de gens  
du voyage ou de grand passage

• (E5) Constructions et installations 
susceptibles d’aggraver les départs 
et la propagation du feu et son 
intensité

• (E6) Exceptions : constructions 
et installations sans possibilité 
d’implantation alternative 

Les projets qui ne relèvent pas d’une de 
ces 6 catégories sont réglementés selon 
les mesures définies pour le cas général.

CHANGEMENT  
DE DESTINATION
 
Les changements de destination sont 
strictement encadrés. 6 catégories 
sont définies en fonction de la vulnéra-
bilité des constructions, classées par 
vulnérabilité décroissante :

a)  Établissements stratégiques  
ou vulnérables (enjeux E1)

b) Logements (enjeux E2)
c)  Autres établissements sensibles 

(enjeux E3)
d)  Installations aggravant le risque 

(enjeux E5)
e)  Constructions et installations  

avec présence humaine ne relevant 
pas des classes a, b, c et d

f)  Constructions et installations  
sans présence humaine ne relevant 
pas des classes a, b, c et d

Notion d’enveloppe urbanisée
et de dent creuse

Massif boisé (aléa moyen à exceptionnel)
+ zone d’effet périphérique

Enveloppe urbanisée existante

Bande d’isolement inconstructible

Zone d’implantation du bâti futur

Voiries au gabarit DECI

Hydrants - PEI

Notion d’enveloppe urbanisée
et de dent creuse

Massif boisé (aléa moyen à exceptionnel)
+ zone d’effet périphérique

Enveloppe urbanisée existante

Bande d’isolement inconstructible

Zone d’implantation du bâti futur

Voiries au gabarit DECI

Hydrants - PEI

Notion d’enveloppe urbanisée
et de dent creuse

Massif boisé (aléa moyen à exceptionnel)
+ zone d’effet périphérique

Enveloppe urbanisée existante

Bande d’isolement inconstructible

Zone d’implantation du bâti futur

Voiries au gabarit DECI

Hydrants - PEI

Brûlage Hérault, 2019 © DDTM 34
Voir fiche +5

Voir fiche +5

Voir fiche +4
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TABLEAU
DES MESURES
PRÉVENTIVES1

IMPORTANT  : Tous les projets autorisés ci-après (constructions nouvelles, extensions, changements de destination) sont 
conditionnés à l‘existence préalable des équipements de défense extérieure suffisants (voirie, hydrants-PEI, dispositif 
d’isolement avec la zone naturelle boisée) et à la réalisation des obligations légales de débroussaillement. Le SDIS est le service 
compétent pour définir les prescriptions d’équipements adaptées. 
Les projets devront également respecter des règles visant à réduire leur vulnérabilité : entretien de la végétation, sécurisation 
des réserves de combustibles, mesures constructives (voir fiche 8).

FICHE 1 - Tableau des mesures préventives

Zone urbanisée peu vulnérable au feu de 
forêt (ensemble bâti groupé, non aligné, 
emprise > 2 ha si inséré en milieu boisé)

Autres zones vulnérables au feu de forêt  
(espaces non ou peu bâtis,  

zones d’urbanisation diffuse)

Construction 
nouvelle1 et 2 Extension Changement  

de destination3
Construction
nouvelle2 et 4 Extension Changement  

de destination3

ALÉA FAIBLE ET TRÈS FAIBLE
E1 

Établissements 
vulnérables  

et stratégiques

O O

O
Sans création 
d’un nouvel 

usage E5

N sauf 
opération 

d’ensemble4

O
Extension 
limitée7

O 
Sans création 
d’un nouvel 

usage  
E1, E3,  

E4 ou E5

E2 Habitations O O
O dont ERP 
de capacité 

limitée5
O

E3 Autres  
établissements  

sensibles
O O

N sauf 
opération 

d’ensemble4

O
Extension 
limitée7

E4 Campings O O
N sauf aire 
de capacité 

limitée6

N sauf aire 
de capacité 

limitée6

E5 Installation  
aggravant le 

risque
N

O
(une 

seule fois)
N

O
Extension 
limitée7

E6 Exceptions O O O O

Autres – cas
général8 O O O O

Projet9

1  Constructions nouvelles admises en densification d’une zone urbanisée peu vulnérable au feu de forêt (dent creuse) – voir fiches 2 et 3.
2  Construction nouvelle admise sans création d’un nouvel usage interdit dans la zone. Exemple : nouveau commerce admis sans création 

d’un établissement sensible (E3) ni d’une installation aggravant le risque (E5).
3  Changement de destination admis sans création d’un nouvel usage interdit dans la zone ou sans augmentation de la vulnérabilité –  

voir fiche 6.
4  Dans le cas d’une opération d’ensemble, si elle peut être admise - voir fiche 4, les mesures de prévention à appliquer correspondent à 

celles définies en zone urbanisée peu vulnérable, dans la zone d’aléa requalifié après la réalisation des aménagements de protection. 
5  Établissements de capacité d’accueil limitée : la capacité pourra s’apprécier en référence à la réglementation des ERP de 5e catégorie - 

voir la définition des enjeux E3 en fiche 5.
6  Campings : admis en aléa faible sous conditions : capacité d’accueil limitée, affichage du risque, plan de gestion de crise et implantation 

en lisière.
7  Extension limitée des constructions existantes : extension une seule fois, par exemple de l’ordre de 30 % de la surface de plancher existante.
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ALÉA FORT ET TRÈS FORT
E1 

Établissements
vulnérables

et stratégiques

N
O

Extension 
limitée7

O
Sans création 
d’un nouvel 
usage E1,  
E3, E4, E5

N sauf 
opération 

d’ensemble4
N

O
Sans

augmenter la  
vulnérabilité

E2 Habitations

O 
dont ERP  

de capacité 
limitée5

O 
N sauf 

opération 
d’ensemble4

O
Extension 
limitée7

E3 Autres
établissements

sensibles

N

O
Extension 
limitée7

N sauf  
opération 

d’ensemble 4
NE4 Campings N

E5 Installation  
aggravant le 

risque

O
Extension 
limitée7

E6 Exceptions O O O O

Autres – cas  
général8 O O

N sauf 
opération 

d’ensemble4

O
Extension 
limitée7

FICHE 1 - Tableau des mesures préventives 

ALÉA MOYEN
E1 

Établissements 
vulnérables  

et stratégiques

O  
Si étab. de ca-
pacité limitée5

O
Extension 
limitée7

O
Sans création 
d’un nouvel 

usage E3, E4, 
E5

N sauf 
opération 

d’ensemble4

O
Extension 
limitée7

O
Sans 

augmenter la  
vulnérabilité

E2 Habitations

O 
dont ERP de  

capacité 
limitée5

O
N sauf 

opération 
d’ensemble4

O
Extension 
limitée7

E3 Autres  
établissements  

sensibles

N

O
Extension 
limitée7

N

O
Extension 
limitée7

E4 Campings N N

E5 Installation  
aggravant le 

risque

O
Extension 
limitée7

O
Extension 
limitée7

E6 Exceptions O O O O

Autres – cas
général8 O O

N sauf 
opération 

d’ensemble4

O
Extension 
limitée7

Zone urbanisée peu vulnérable au feu de 
forêt (ensemble bâti groupé, non aligné, 
emprise > 2 ha si inséré en milieu boisé)

Autres zones vulnérables au feu de forêt  
(espaces non ou peu bâtis,  

zones d’urbanisation diffuse)

Construction 
nouvelle1 et 2 Extension

Changement  
de

destination3

Construction
nouvelle2 et 4 Extension

Changement  
de

destination3

Projet9

8  Exemple d’autres usages hors E1 à E6 (cas général) : bâtiment d’activité (hors ERP) ; ERP de capacité d’accueil limitée (catégorie 5) 
hors vulnérables et stratégiques (par exemple commerce de moins de 200 personnes = ERP de type M et de catégorie 5)...

9 Définition des enjeux spécifiques E1 à E6 – voir fiche 5.
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ALÉA EXCEPTIONNEL
E1 

Établissements
vulnérables

et stratégiques10

Densification d’une zone déjà  
urbanisée sous forme peu vulnérable
au feu de forêt : mêmes dispositions  

qu’en aléa fort et très fort

N N

O
Sans 

augmenter la 
vulnérabilité

E2 Habitations N
O

Extension 
limitée7

E3 Autres
établissements

sensibles

N NE4 Campings

E5 Installation 
aggravant  
le risque

E6 Exceptions O O

Autres – cas
général8 N

O
Extension 
limitée7

10  Le cas échéant, une adaptation à ces règles pourra être admise pour l’implantation de certains établissements de défense contre 
l’incendie, en conformité avec la stratégie de défense départementale (validation du Préfet).

Zone urbanisée peu vulnérable au feu de 
forêt (ensemble bâti groupé, non aligné, 
emprise > 2 ha si inséré en milieu boisé)

Autres zones vulnérables au feu de forêt  
(espaces non ou peu bâtis,  

zones d’urbanisation diffuse)

Construction 
nouvelle1 et 2 Extension

Changement  
de  

destination3

Construction
nouvelle2 Extension

Changement  
de  

destination3

Projet9

FICHE 1 - Tableau des mesures préventives
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ZONE URBANISÉE SOUS 
FORME PEU VULNÉRABLE 
AUX INCENDIES DE FORÊT

Les zones urbaines peu vulnérables aux incendies de forêt se définissent en fonction du nombre et de la densité 
des bâtiments existants. Les autres zones (urbanisation diffuse, constructions isolées, zone naturelle boisée) 
sont toutes considérées comme vulnérables aux incendies de forêt.

• Cas général : Il faut a minima 6 bâtiments existants inter-distants 2 à 2 de 50 m au maximum et non alignés. Ne 
sont pas comptabilisées les annexes, les constructions de moins de 20 m² et autres installations techniques dont 
le comportement au feu peut être très différent d’une construction principale.

• Cas d’une zone urbanisée isolée ou fortement insérée en milieu boisé : Cette zone sera considérée comme peu 
vulnérable aux incendies de forêt dès lors que la zone est urbanisée sous forme groupée et présente en outre 
une superficie de l’enveloppe bâtie supérieure ou égale à 2 ha.

A) PRÉAMBULE : L’IMPACT DE LA FORME URBAINE SUR LA VULNÉRABILITÉ  
AUX INCENDIES DE FORÊT 

La vulnérabilité des zones urbanisées 
au risque feu de forêt est liée d’une 
part à leur proximité avec le massif, et 
d’autre part au risque de propagation 
du feu au sein de la zone bâtie :

• Les constructions les plus proches 
du massif sont fortement exposées 
au risque par rayonnement 
et par transfert direct du feu 
aux bâtiments. La nature de la 
végétation, la configuration du 
site (couloir de feu...) influent 
sur la zone d’effet de l’incendie 
de forêt en lisière des massifs. 
C’est la raison pour laquelle une 
zone d’effet autour des massifs 
est également exposée à un aléa 
incendie de forêt.

• Le feu peut également se propager 
par le biais de la végétation et 
d’éléments combustibles présents 

au sein de la zone urbanisée, en 
impactant alors l’ensemble des 
constructions, y compris les plus 
éloignées de l’espace naturel 
boisé. L’ONF définit comme 
« susceptibilité aux incendies de 
forêt des interfaces forêt-habitat 
le potentiel de ces espaces plus 
ou moins modelés par l’homme 
à propager un incendie éclos en 
leur sein ou les abordant avec 
une intensité plus ou moins 
élevée, dans des conditions de 
référence données ». Les travaux 
du pôle DFCI zonal de l’ONF 
Méditerranée1, issus du retour 
d’expérience d’incendies en région 
méditerranéenne, montrent que la 
susceptibilité aux incendies de forêt 
au sein d’une zone urbanisée est 
moindre lorsque celle-ci présente 
une densité de constructions et une 
étendue suffisantes.

L’objet de la présente note est de 
caractériser la forme urbaine des 
zones urbanisées présentant une 
faible vulnérabilité aux incendies, 
en prenant en compte les deux 
paramètres aggravants : proximité 
du massif et risque de propagation 
du feu dans l’espace urbanisé.

On rappelle par ailleurs que, pour 
réduire la vulnérabilité des personnes 
et des biens, la zone doit en outre 
bénéficier des moyens optimums 
de défense active et passive : voirie 
permettant l’accès rapide à la zone 
à défendre, hydrants permettant 
l’apport d’eau suffisant, bande 
d’isolement débroussaillée réduisant 
l’intensité du feu à l’approche de la 
zone urbanisée, débroussaillement 
continu interne à la zone, mesures 
constructives…

2

1  Évaluation et cartographie de la susceptibilité aux incendies des interfaces forêt-habitat en région méditerranéenne française, 
ONF, 2014.

FICHE 2 - Zone urbanisée sous forme peu vulnérable aux incendies de forêt
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B) LES CRITÈRES À PRENDRE EN COMPTE

Le retour d’expérience de l’ONF permet 
de conclure qu’au sein d’un groupe de 
6 constructions au minimum, inter-
distantes 2 à 2 de 50 m au maximum, 
et non alignées  : «  les formations 
naturelles deviennent minoritaires ; 
elles sont en général débroussaillées 
pour partie et remplacées par de la 
végétation ornementale. Le feu peut 
cependant se propager au sol puis 
brûler en cime les bosquets non 
entretenus entre les constructions. […] 
La première rangée de constructions 

[…] peut être affectée par des feux 
de cimes en fonction de la formation 
végétale qui compose cet espace, 
de son degré d’anthropisation et 
du respect du débroussaillement 
obligatoire ».

On retiendra ainsi en premier lieu 
qu’une urbanisation groupée est 
globalement moins vulnérable à la 
propagation du feu – cette notion 
étant associée a minima à un groupe 
de 6 constructions existantes inter-

distantes 2 à 2 de 50 m au maximum, 
et non alignées. Cependant, le 
premier rang de constructions reste 
en tout état de cause particulièrement 
exposé. Dans le cas particulier 
d’un petit groupe de constructions 
(hameau) isolé ou fortement inséré 
en milieu boisé, c’est alors l’ensemble 
de la zone bâtie qui est directement 
exposée. Aussi, outre la densité de 
l’urbanisation, l’étendue de la zone 
urbanisée groupée doit alors être 
prise en compte.

C) EXEMPLES

1) Groupe de plus de 6 constructions inter-distantes de 50 m au maximum2, non alignées, non isolées dans le massif boisé 
(présence de cultures exploitées) : l’enveloppe bâtie, bien que peu étendue, est peu vulnérable aux incendies de forêt. Les 
constructions les plus proches du massif sont plus exposées que les constructions isolées par les cultures ou en 2e rang bâti.

2) Constructions alignées, à proximité du massif boisé : le linéaire de constructions présente une forte vulnérabilité aux 
incendies de forêt, liée à la proximité du massif boisé au Nord.

2  Des « tampons » de 25 m sont apposés autour des constructions existantes : lorsque 2 tampons voisins se touchent, cela signifie 
que les constructions sont inter-distantes de 50 m au maximum.

FICHE 2 - Zone urbanisée sous forme peu vulnérable aux incendies de forêt
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3) Hameau de plus de 6 constructions isolé en milieu boisé : l’enveloppe bâtie (en jaune) 
est de 3 000 m² (0,3 ha)  hameau vulnérable au risque d’incendie de forêt.

4) Zone urbanisée sous forme diffuse en milieu boisé  vulnérable au feu de forêt

5) Hameau de plus de 6 constructions, isolé en milieu boisé : plus de 6 constructions groupées non 
alignées, l’enveloppe bâtie (en jaune) est de 2 ha  peu vulnérable aux incendies de forêt. Le 1er rang de 
constructions au contact avec le milieu boisé est cependant le plus exposé.

FICHE 2 - Zone urbanisée sous forme peu vulnérable aux incendies de forêt
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A) CAS D’UNE ZONE URBANISÉE PEU VULNÉRABLE AU FEU DE FORÊT 

La notion de zone urbanisée peu vulnérable au feu de forêt 
est définie dans la fiche 2.

La densification d’une zone urbanisée peu vulnérable au feu de 
forêt peut être admise, sous réserve qu’elle soit suffisamment 
équipée : constructions et installations nouvelles en dent creuse.

Un diagnostic du niveau des équipements de défense existants 
sera établi dans les quartiers déjà urbanisés, notamment 
dans le cadre de l’élaboration du PLU. Ce diagnostic pourra 
préconiser selon la situation la mise en place d’une interface 
aménagée «  habitat-forêt  » avec piste périmétrale de 
défense, débroussaillement et hydrants associés.

Une « dent creuse » est implantée strictement à l’intérieur de 
l’enveloppe déjà bâtie (voir schéma ci-contre) : il s’agit ainsi 
de ne pas augmenter le linéaire à défendre par rapport à la 
situation initiale.

B) CAS DES ZONES D’URBANISATION DIFFUSE EXISTANTES

Il s’agit de zones urbanisées vulnérables 
au feu de forêt.

Une zone d’urbanisation diffuse en milieu 
boisé est particulièrement vulnérable à 
la propagation du feu associée à une 
intensité forte – par opposition aux 
zones urbanisées sous forme groupée. 
En outre, ce type d’urbanisation est 
fréquemment peu organisé, mal desservi 
tant par les voies d’accès que par le 
réseau d’hydrants, ce qui rend difficile 
leur défense et leur évacuation en cas 
d’incendie : voies en impasse, non ou peu 
praticables par les engins de secours, 
sans aires de retournement au gabarit 
suffisant, etc.

Par conséquent, il est préconisé  
a minima que la commune réalise, avec 
l’appui d’un bureau d’études compé-
tent, un diagnostic préalable des équi-
pements de défense existants (voiries,  

hydrants-PEI, dispositif d’isolement avec 
l’espace naturel boisé), associé à un 
programme de mise à niveau des équi-
pements éventuellement phasé dans le 
temps. Ce diagnostic permettra d’iden-
tifier les secteurs correctement desser-
vis par les équipements de défense, et 
ceux où ces équipements doivent être 
mis à niveau pour assurer la défense des 
constructions existantes dans les meil-
leures conditions – en complément de la 
réalisation stricte des OLD dans la zone.

Si, au regard de l’ensemble des 
contraintes d’aménagement et 
d’urbanisme, la commune souhaite 
autoriser la densification d’une zone 
exposée à un aléa moyen à exceptionnel 
(nouvelles constructions en dent creuse), 
elle devra en outre faire établir une 
étude de risques visant à déterminer 
la faisabilité du projet (technique, 
économique, environnementale...), et, s’il 

est acceptable, à définir le programme 
des équipements de défense nécessaires 
pour réduire sensiblement l’aléa et la 
vulnérabilité de la zone au feu (voiries, 
hydrants, dispositif d’isolement avec 
l’espace naturel boisé). Le contenu de 
l’étude de risques est précisé dans la 
fiche 7.

En l’absence d’étude de risques, et 
dans l’attente du renforcement des 
équipements, aucune construction 
nouvelle ne pourra être admise au sein 
de la zone d’urbanisation diffuse. En effet, 
chaque nouvelle habitation conduirait à 
exposer un ménage supplémentaire à 
un risque important pour les personnes 
et les biens.

En d’autres termes, la densification « au 
fil de l’eau » des zones d’urbanisation 
diffuse est proscrite, au bénéfice d’une 
approche globale du risque.

Notion d’enveloppe 
urbanisée 
et de dent creuse

Notion d’enveloppe urbanisée
et de dent creuse

Massif boisé (aléa moyen à exceptionnel)
+ zone d’effet périphérique

Enveloppe urbanisée existante

Bande d’isolement inconstructible

Zone d’implantation du bâti futur

Voiries au gabarit DECI

Hydrants - PEI

Notion d’enveloppe urbanisée
et de dent creuse

Massif boisé (aléa moyen à exceptionnel)
+ zone d’effet périphérique

Enveloppe urbanisée existante

Bande d’isolement inconstructible

Zone d’implantation du bâti futur

Voiries au gabarit DECI

Hydrants - PEI

Notion d’enveloppe urbanisée
et de dent creuse

Massif boisé (aléa moyen à exceptionnel)
+ zone d’effet périphérique

Enveloppe urbanisée existante

Bande d’isolement inconstructible

Zone d’implantation du bâti futur

Voiries au gabarit DECI

Hydrants - PEI

FICHE 3 - Possibilité de densifier une zone urbanisée déjà existante

POSSIBILITÉ DE DENSIFIER 
UNE ZONE URBANISÉE  
DÉJÀ EXISTANTE3
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OPÉRATION  
D’ENSEMBLE

Une opération d’ensemble désigne 
toute opération d’urbanisme dont les 
équipements et la forme urbaine sont 
encadrés à l’échelle du quartier par un 
schéma d’organisation  : Orientation 
d’Aménagement et de Planification 
(OAP) du Plan local d’urbanisme (PLU), 
Zone d’aménagement concerté (ZAC), 
plan d’aménagement et règlement de 
lotissement…

Ce schéma, qui s’impose aux 
constructions futures, doit apporter 
la garantie du respect des mesures 
préventives : forme urbaine peu vulné-
rable au feu (urbanisation groupée 
ou dense), organisation cohérente et 
équipements de défense adaptés (voirie, 
hydrants-PEI, dispositif d’isolement avec 
l’espace naturel boisé).

Par exception, une nouvelle opération 
d’ensemble peut être admise dans 
une zone exposée à un aléa feu de 
forêt moyen, fort et très fort sous les 
conditions suivantes :

• L’opération présente un enjeu 
pour la commune justifié dans 
le document d’urbanisme, 
en l’absence de possibilité de 
développement alternative.

• La faisabilité des équipements 
de défense d’un point de vue 
technique, économique et 
environnemental est justifiée. 
En particulier, une bande 
d’isolement débroussaillée de 
50 ou 100 m sera mise en œuvre 
en périphérie des constructions, 
pouvant correspondre à la 
réalisation des OLD. Pour toute 
opération de plus de 2 ha, 
cette bande intégrera une piste 
périmétrale de défense.  
La bande d’isolement sera située 
autant que possible à l’intérieur du 
périmètre de l’opération ; à défaut 
elle présentera les garanties d’une 
gestion pérenne sous maîtrise 
publique (bande d’isolement sous 
gestion publique ou servitude 
notariée liant les propriétaires 
des fonds dominants et des fonds 
servants avec garantie publique, 
constitution d’une association 
syndicale libre ASL, etc.).

• L’opération est réalisée sous forme 
peu vulnérable au feu de forêt (voir 
fiche 2), encadrée par un schéma 
d’organisation. 
Afin de réduire sa vulnérabilité, 
l’opération devra se situer en 
continuité avec une zone déjà 
urbanisée. De plus, si l’opération 
est fortement insérée en milieu 
boisé, son emprise bâtie sera au 
minimum de 2 ha.

En zone d’aléa fort et très fort, il faudra 
en plus s’assurer que :

• Le nouveau projet contribue à 
réduire la vulnérabilité d’une zone 
déjà urbanisée exposée au risque.

• Le porteur réalise une étude de 
risques visant à déterminer la 
faisabilité du projet et, s’il est 
acceptable, les conditions de sa 
mise en œuvre. Le contenu de 
l’étude de risques est précisé dans 
la fiche 7. 

Dans le cas d’une opération d’en-
semble, si elle peut être admise, les 
mesures de prévention à appliquer 
correspondent à celles définies en zone 
urbanisée peu vulnérable, dans la zone 
d’aléa requalifié après la réalisation 
des aménagements de protection (voir 
fiche 1).

4
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ENJEUX SOUMIS  
À DES DISPOSITIONS 
SPÉCIFIQUES

6 catégories d’enjeux définies ci-après 
font l’objet de dispositions spécifiques. 
Les projets n’entrant pas dans ces 
6 catégories sont réglementés selon les 
mesures définies pour le cas général.

(E1) Établissements vulnérables 
(dédiés à l’accueil d’un public jeune, 
de personnes âgées, ou de personnes 
médicalisées ou dépendantes) ou 
stratégiques (utiles à la gestion de 
crise).
Exemples  : école, crèche, EHPAD, 
clinique, caserne, mairie, lycée, 
collège, etc.

(E2) Habitations  : logements, héber-
gements de type hôtelier et/ou touris-
tique, tous bâtiments, constructions et 
installations comprenant des locaux de 
sommeil de nuit.

(E3) Autres établissements sensibles : 
Constructions recevant du public et 
pouvant présenter des difficultés de 
gestion de crise (risques de panique, 
comportements inadaptés…) du fait 
notamment de leur capacité d’accueil 
importante. Ils peuvent être assimilés 
aux ERP de catégorie 1 à 4.
Exemple : un supermarché pouvant 
accueillir plus de 200 personnes 
(type M, catégorie 1 à 4).

(E4) Campings, aires d’accueil des gens 
du voyage, aires de grand passage.

(E5) Constructions et installations 
aggravant le risque  : susceptibles 
d’aggraver le risque de départ et de 
propagation du feu, ainsi que l’intensité 
du feu  : ICPE et activités présentant 
un danger d’incendie, d’explosion, 
d’émanation de produits nocifs ou un 
risque pour l’environnement en cas 
d’incendie. Il s’agit notamment des 

ICPE dans lesquelles sont utilisées 
les substances répertoriées comme 
comburantes, inflammables, explosives 
et combustibles (en référence par 
exemple à la nomenclature des 
installations classées définies à l’article 
L511-2 du code de l’environnement).

(E6) Exceptions - Constructions et ins-
tallations sans possibilité d’implan-
tation alternative : certains aménage-
ments, constructions et installations 
peuvent être admis sous conditions. Ils 
sont listés limitativement ci-après.
L’ensemble de ces projets devra 
notamment satisfaire aux conditions 
suivantes  : ne pas aggraver le risque, 
être défendables (présence des 
équipements de défense), interdire 
toute présence et intervention humaine 
en période de risque fort.

•  Les installations et constructions 
techniques suivantes sans présence 
humaine, qu’elle soit temporaire ou 
prolongée (notamment pas d’accueil 
du public de jour ni de nuit, pas de 
locaux de sommeil ni de postes de 
travail) :

-  installations et constructions 
techniques de service public ou 
d’intérêt collectif d’emprise limitée 
(ex : antenne relais, poste de 
transformation et de distribution 
d’énergie, voirie...) ;

-  installations et constructions 
techniques nécessaires à une 
exploitation agricole ou forestière 
existante à l’exclusion des 
bâtiments d’élevage.

-  les installations et constructions 
temporaires nécessaires à l’élevage 
caprin ou ovin, qui participent à 

l’entretien des espaces naturels et 
à la réduction du risque d’incendie 
de forêt, sous réserve d’un projet 
d’aménagement pastoral validé par 
une structure compétente (chambre 
d’agriculture…) et sans accueil de 
public ;

-  autres installations et constructions 
techniques nécessaires à la mise 
en sécurité d’une activité existante 
(respect de la réglementation 
sanitaire ou sécurité... ex. : STEU) ;

-  les annexes aux constructions 
existantes à usage d’habitation 
(abri de jardin, garage…) d’emprise 
limitée à 20 m².

•  Les aménagements spécifiques 
suivants :

-  carrières, sans création de 
logement, sous réserve de ne pas 
augmenter la vulnérabilité du 
secteur (pas de stockage d’explosifs 
ou de produits inflammables...) ;

-  aire de loisirs de plein air 
(accrobranche, parcours sportif…), 
ainsi que l’aire de stationnement 
et le local technique limité à 20 m² 
(sanitaires, stockage de petit 
matériel, accueil), à condition d’être 
implantés en lisière de massif.

5
FICHE 5 - Enjeux soumis à des dispositions spécifiques
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RÈGLES RELATIVES  
AUX CHANGEMENTS  
DE DESTINATION OU D’USAGE

Parmi les règles applicables dé-
crites dans le tableau des pres- 
criptions détaillées (voir fiche 1),  
figure le cas des changements de 
destination réduisant la vulnéra- 
bilité. 6 classes sont définies en fonction 
de la vulnérabilité des constructions :

a) établissements à caractère 
stratégique ou vulnérable (enjeux E1) ;

b) logement, hébergement hôtelier 
et/ou touristique, tous bâtiments, 
constructions et installations 
comprenant des locaux de sommeil  
de nuit (enjeux E2) ;

c) autres établissements sensibles 
(enjeux E3) ;

d) constructions et installations 
aggravant le risque (enjeux E5) ;

e) autres bâtiments, constructions et 
installations avec présence humaine : 
activités (bureaux, commerces, 
artisanat, industrie) ne relevant pas  
des classes a, b, c et d ;

f) autres bâtiments, constructions  
et installations techniques sans 
présence humaine : bâtiments à 
fonction d’entrepôt et de stockage, 
(notamment les bâtiments 
d’exploitation agricole et forestière, 
et locaux techniques - par extension 
garage, hangar, remise, annexe, 
sanitaires…) ne relevant pas des 
classes a, b, c, d, et e.

La hiérarchie suivante, par ordre dé-
croissant de vulnérabilité, est fixée  :  
a > b > c > d > e > f.

Lorsque le changement de destination 
ou d’usage est admis « sans augmen-
tation de la vulnérabilité », il ne doit pas 
permettre de passer à une classe de 
vulnérabilité supérieure par rapport à 
la situation initiale existante.

Par exemple, la transformation d’une 
remise en commerce, d’un bureau en 
habitation, d’un bâtiment d’habitation 
en maison de retraite vont dans le sens 
de l’augmentation de la vulnérabilité, 
tandis que la transformation d’un loge-
ment en commerce réduit cette vulné-
rabilité.

6
À noter : 

- Au regard de la vulnérabilité, 
un hébergement de type hôtelier 
ou de tourisme est comparable 
à de l’habitation, tandis qu’un 
restaurant relève de l’activité de 
type commerce.

-  La transformation d’un 
unique logement ou d’une 
activité unique en plusieurs 
accroît la vulnérabilité ; de 
même, l’augmentation de la 
capacité d’hébergement d’un 
établissement hôtelier et/
ou touristique augmente sa 
vulnérabilité.

FICHE 6 - Règles relatives aux changements de destination ou d’usage
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ÉTUDES  
COMPLÉMENTAIRES  
D’ALÉAS ET DE RISQUES

A) ÉTUDE D’ALÉAS

Elle vise à préciser à l’échelle cadastrale 
l’aléa établi à l’échelle départementale.

Les études d’aléas complémentaires 
consisteront le plus souvent à 
transposer à l’échelle cadastrale la 
carte d’aléas départementale, sur 
la base d’une expertise de terrain 
par un bureau d’études ou un expert 
compétents. La carte précisée sera ainsi 
cohérente avec l’aléa départemental, 

et prendra en compte la réalité de la 
zone boisée constatée sur le terrain 
augmentée d’une zone d’effet mise en 
évidence par la carte départementale 
(zone d’effet liée au rayonnement 
thermique).

Dans certains cas particuliers, une 
nouvelle modélisation de l’aléa établie 
par un bureau d’études compétent 
pourra être nécessaire. Elle répondra 

aux conditions suivantes :

•  périmètre de l’étude correspondant 
a minima à la zone de projet 
augmentée d’un tampon de 200 m ;

•  conditions de référence issues de 
l’étude départementale, notamment 
le rattachement aux types de 
combustibles définis par l’étude.

7
La collectivité, dans le cadre de l’élaboration de son document d’urbanisme, ou le porteur d’un projet à enjeu, pourront être 
amenés à réaliser des études complémentaires pour vérifier la faisabilité de leur plan ou projet.

B) ÉTUDE DE RISQUES

Une étude de risques est prescrite pour 
déterminer la faisabilité des projets 
suivants :

• densifier une zone d’urbanisation 
diffuse existante exposée à un aléa 
moyen à exceptionnel (voir fiche 3) ;

• réaliser une nouvelle opération 
d’ensemble en aléa fort ou très fort 
(voir fiche 4).

Si le projet est acceptable (contraintes 
techniques, économiques, environne-
mentales), l’étude permet alors de dé-
finir les aménagements à réaliser pour 
réduire l’aléa et la vulnérabilité de la zone.

Cette étude de risques comprend :

• le diagnostic des équipements de 
défense existants ;

• la qualification des aléas avant/après 
aménagements visant à réduire 
sensiblement l’intensité du feu dans 
la zone de projet (voir les hypothèses 
de la modélisation au chapitre A 
ci-dessus ; tester notamment la 
réalisation d’une piste périmétrale 
de défense, ainsi que l’augmentation 
des OLD à 100 m) ;

• le programme d’équipements à 
mettre en œuvre, éventuellement 
phasé dans le temps, qui 
déterminera en conséquence les 
possibilités constructives (voirie, 
hydrants-PEI, zone d’isolement avec 
le massif pouvant correspondre à la 
réalisation des OLD).

FICHE 7 - Études complémentaires d’aléas et de risques
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MESURES COMPLÉMENTAIRES 
DE RÉDUCTION  
DE LA VULNÉRABILITÉ

A) ENTRETIEN DE LA VÉGÉTATION

Les terrains non bâtis situés au sein des 
zones urbanisées ou à proximité des 
zones à enjeux doivent être régulièrement 
entretenus, afin d’éviter qu’ils ne 
deviennent des friches favorisant la 
propagation du feu à l’espace naturel 
ou aux constructions, conformément 
à l’article L2212-25 du code général 
des collectivités locales. De même, les 
surfaces agricoles non régulièrement 
entretenues doivent être nettoyées.

La plantation d’espèces très inflam-
mables notamment le mimosa, l’euca-
lyptus et toutes les espèces de résineux 
(cyprès, thuyas, pins...) est à proscrire 
dans un rayon de 100 mètres autour 
des bâtiments.

Les haies séparatives ne peuvent 
dépasser une hauteur ou une largeur 
de 2 mètres et sont distantes d’au 
moins 3 mètres des constructions et 

installations. Les haies non séparatives 
ne peuvent dépasser une longueur 
de 10 mètres d’un seul tenant et sont 
distantes d’au moins 3 mètres des 
autres arbres ou arbustes et des 
constructions ou installations. Ces 
dispositions sont régies par l’article   
671 du code civil.

B) RÉSERVES DE COMBUSTIBLES

1) Constructions nouvelles

Les réserves extérieures de combus-
tibles solides et les tas de bois sont 
installés à plus de dix mètres des bâti-
ments à usage d’habitation.

Pour l’utilisation de cuves d’hydrocar-
bures liquides ou liquéfiés, les cuves se-
ront enterrées et leur implantation sera 
privilégiée dans les zones non directe-
ment exposées à l’aléa feu de forêt. 

Les conduites d’alimentation en cuivre 
de ces citernes ne devront pas parcourir 
la génératrice supérieure du réservoir. 
Elles devront partir immédiatement 
perpendiculairement à celui-ci dès la 
sortie du capot de protection, dans la 

mesure du possible du côté non-exposé 
à la forêt. Elles devront être enfouies ou 
être protégées par un manchon isolant 
de classe A2. 

Un périmètre situé autour des réser-
voirs d’hydrocarbures liquides ou li-
quéfiés devra être exempt de tous ma-
tériaux ou végétaux combustibles sur 
une distance mesurée à partir de la 
bouche d’emplissage et de la soupape 
de sécurité de 3 m pour les réservoirs 
d’une capacité jusqu’à 3,5 tonnes, de 5 
m pour les réservoirs de capacité supé-
rieure à 3,5 tonnes et jusqu’à 6 tonnes et 
de 10 m pour les réservoirs de capacité 
supérieure à 6 tonnes.

Les alimentations en bouteilles de 

gaz seront protégées par un muret en 
maçonnerie pleine de 0,10   m d’épais-
seur au moins dépassant en hauteur 
de 0,50 m au moins l’ensemble du dis- 
positif. 

Si la lisière des arbres est située du 
côté des vents dominants, les citernes 
seront protégées par la mise en place 
d’un écran de classe A2 sur ce côté. 
Cet écran sera positionné entre 60 cen-
timètres et 2 mètres de la paroi de la 
citerne avec une hauteur dépassant de 
50 centimètres au moins les orifices 
de soupapes de sécurité. Il peut être 
constitué par les murs de la maison ou 
tout autre bâtiment, un mur de clôture 
ou tout autre écran constitué d’un ma-
tériau de classe A2. 

8
La mise en œuvre des mesures préventives suivantes est recommandée dans l’ensemble des zones exposées à un aléa feu de 
forêt afin de réduire la vulnérabilité des constructions et installations existantes et la puissance du feu à l’approche de la zone 
aménagée – sans préjudice des autres réglementations éventuellement applicables, dont notamment les obligations légales de 
débroussaillement (voir fiche 9).

Toutefois, les mesures relatives aux réserves de combustibles constituent une prescription à mettre en œuvre préalablement à 
toute demande d’autorisation d’urbanisme (chapitre B).

Il est à noter que des études pilotées par le ministère de la Transition écologique sont en cours en matière de réduction de 
vulnérabilité des constructions à l’aléa feu de forêt. Cette annexe pourra donc être actualisée lorsque ces études seront finalisées.

FICHE 8 - Mesures complémentaires de réduction de la vulnérabilité
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2) Bâtiments existants

Les citernes ou réserves aériennes 
d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés 
doivent être enfouies. Les conduites 
d’alimentation depuis ces citernes 
jusqu’aux constructions doivent être 
enfouies à une profondeur permettant 
une durée coupe-feu d’une demi-heure. 
 

Par exception, si l’enfouissement des 
citernes et des canalisations s’avère 
techniquement irréalisable, celles-ci 
doivent être ceinturées par un mur de 
protection en maçonnerie pleine de 
0,1 mètre d’épaisseur au moins (ou tout 
autre élément incombustible présen-
tant une résistance mécanique équiva-
lente), et dont la partie supérieure dé-
passe de 0,5 mètre au moins celles des  

orifices des soupapes de sécurité. 
Le périmètre situé autour des ouvrages 
doit être exempt de tout matériau ou  
végétal combustible sur une distance  
de 4 mètres mesurée à partir du mur  
de protection. Tous les éléments de 
l’installation devront être réalisés con- 
formément aux prescriptions du Comité 
Français du Butane et du Propane.

C) RÈGLES ET MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION

Des études pilotées par le ministère de la 
transition écologique sont en cours visant 
à préciser les mesures constructives 
les plus adaptées aux sollicitations 
thermiques auxquelles les bâtiments 
sont soumis en cas d’incendie de forêt. 

Dans l’attente des résultats de ces 
études, il est recommandé de mettre 
en œuvre les mesures constructives 
figurant dans la note du ministère de 
la Transition écologique en date du 
29/07/2015 (annexe 5, chapitre 5.3 de la 
note nationale).

Ces mesures ont pour objet la non 
pénétration de l’incendie à l’intérieur du 
bâtiment et la sauvegarde des personnes 
réfugiées (confinement) pendant une 
durée d’exposition de 30 minutes.

FICHE 8 - Mesures complémentaires de réduction de la vulnérabilité
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L’APPLICATION DE LA RÉGLEMENTATION 
SUR LES OBLIGATIONS LÉGALES  
DE DÉBROUSSAILLEMENT (OLD)

A) POURQUOI DÉBROUSSAILLER ?

L’article L131-10 du code forestier 
définit le débroussaillement comme 
suit  : «  Ce sont les opérations de ré-
duction des combustibles végétaux de 
toute nature dans le but de diminuer  
l’intensité et de limiter la propagation 
des incendies. Ces opérations assurent 
une rupture suffisante de la continuité 
du couvert végétal. Elles peuvent com-

prendre l’élagage des sujets maintenus et 
l’élimination des rémanents de coupes ».

Un débroussaillement conforme 
n’arrête pas un feu. Toutefois il permet 
de ralentir suffisamment sa progression 
et de diminuer son intensité afin de  
permettre une protection passive de  
la forêt, des biens et des personnes 

mais aussi de favoriser une intervention  
sécurisée des pompiers.

Dans l’Hérault, les 79  communes à 
risque global d’incendie de forêt faible ou 
nul sont exclues du champ d’application 
de la réglementation.

9
Dans les départements méditerranéens, la loi (articles L131-10 à 131-16 du code forestier) prévoit l’obligation pour les 
propriétaires des constructions situées à moins de 200 mètres d’une zone sensible aux incendies de forêt de débroussailler 
et de maintenir en état débroussaillé les terrains sur une profondeur de 50 mètres autour des constructions, y compris 
sur les fonds voisins. Le contrôle de ces obligations relève du maire de la commune.

Le préfet de département fixe par arrêté les prescriptions techniques applicables et définit le champ d’application de cette 
réglementation. Dans le département de l’Hérault, c’est l’arrêté préfectoral n°DDTM34-2013-03-02999 du 11 mars 2013 
qui s’applique.

FICHE 9 - L’application de la règlementation sur les obligations légales de débroussaillement (OLD)
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C) QUI DOIT DÉBROUSSAILLER QUOI ?

Le code forestier (article L134-6) prévoit 
que l’obligation de débroussailler et 
de maintien en état débroussaillé 
s’applique, pour les terrains situés à 
moins de 200 mètres des bois et forêts, 
dans chacune des situations suivantes :

1°) aux abords des constructions, 
chantiers et installations de toute 
nature, sur une profondeur de 
50 mètres. Le maire a le pouvoir, par 
le code forestier, de porter les OLD de 
50 à 100 m sur certains secteurs de sa 
commune par arrêté municipal.

2°) aux abords des voies privées 
donnant accès à ces constructions, 
chantiers et installations de toute 
nature, sur une profondeur de 
5 mètres de part et d’autre de la voie 
fixée par l’arrêté préfectoral du 11 mars 
2013 ;

3°) sur les terrains situés dans les 
zones urbaines (zones U) du Plan local 
d’urbanisme (PLU) ; 
 
4°) Dans les zones urbaines des 
communes non dotées d’un PLU, 
le Préfet peut, après avis du conseil 

municipal et de la commission 
départementale compétente en matière 
de sécurité et après information du 
public, porter l’obligation énoncée au 
1° au-delà de 50 mètres, sans toutefois 
excéder 200 mètres ;

5°) sur les terrains servant d’assiette 
à une Zone d’aménagement concertée 
(ZAC), un lotissement ou une 
Association foncière urbaine (AFU) ;

6°) sur la totalité du terrain lorsqu’il 
s’agit d’un terrain de camping ou 
servant d’aire de stationnement de 

264 communes sont concernées en 
tout ou partie par la réglementation 
sur le débroussaillement dans le 
département de l’Hérault. Sur ces 

communes, le champ d’application 
concerne les bois, forêts, plantations 
d’essences forestières, reboisements, 
landes, maquis et garrigues dénommées 

«  zones exposées aux incendies de 
forêt » (zone verte) ainsi qu’une bande 
de 200 mètres autour (zone jaune) sur 
la carte ci dessous :
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Ouvrier sylvicole lors de son travail de débroussaillage © Arnaud Bouissou / Terra

caravane. S’agissant des campings, 
ceux-ci sont considérés comme des 
installations et à ce titre, ils doivent 
être débroussaillés sur une profondeur 
de 50 mètres au-delà de la limite du 
camping.

Pour les points 3, 5 et 6, les travaux sont 
à la charge du propriétaire du terrain.

Les OLD s’appliquent également 
dans une bande de 5 m de part et 
d’autres des voiries ouvertes à la 

circulation automobile publique (routes 
communales, routes départementales, 
autoroutes...). Elles sont à la charge du 
gestionnaire de la voirie. Le gestionnaire 
est prioritaire en cas de superposition 
avec les OLD d’un bâti.

FICHE 9 - L’application de la règlementation sur les obligations légales de débroussaillement (OLD)



DIRECTION DÉPARTEMENTALE  
DES TERRITOIRES ET DE LA MER  

DE L’HÉRAULT 
—

Bâtiment Ozone,  
181 place Ernest Granier 

CS 60 556 - 34  064 Montpell ier cedex 02

D
D

TM
34

 -
 D

éc
em

b
re

 2
02

1 
- 

C
on

ce
p

tio
n 

g
ra

p
hi

q
ue

 : 
A

g
en

ce
 P

at
te

Bl
an

ch
e 

- 
C

ré
d

it 
p

ho
to

 c
ou

ve
rt

ur
e 

: Z
on

e 
b

rû
lé

e 
©

 L
au

re
nt

 M
ig

na
ux

 /
 T

er
ra

D I R E C T I O N  D É P A R T E M E N T A L E  

D E S  T E R R I T O I R E S  E T  D E  L A  M E R  

D E  L’ H É R A U LT



Plan Local d’Urbanisme Paulhan / Annexe risques l*agence actions territoires  |  |

MOUVEMENT DE TERRAIN



face aux risques





Sommaire

Introduction

1. Face à quel phénomène ?

1.1 Pourquoi les sols gonflent-ils et se rétractent-ils ?

1.2 Facteurs intervenant dans le phénomène de retrait- gonflement des argiles 

1.3 Manifestation des désordres 

2. Le contrat d’assurance

3. Comment prévenir ?

3.1 La connaissance : cartographie de l’aléa

3.2 L’information préventive 

3.3 La prise en compte dans l’aménagement 

3.4 Les règles de construction 

3.5 La réduction de la vulnérabilité du bâti existant 

4. Organismes de référence, liens internet et bibliographie

Fiches



Introduction

Le phénomène de retrait-gonflement des argiles, 
bien que non dangereux pour l’homme, engendre 
chaque année sur le territoire français des dégâts 
considérables aux bâtiments, pouvant dépasser 
60 millions d’euros cumulés par département 
entre 1989 et 1998. En raison notamment de 
leurs fondations superficielles, les maisons indi-
viduelles sont particulièrement vulnérables à ce 
phénomène. Partant de ce constat, le Ministère 
de l’Ecologie et du Développement Durable a 
souhaité mettre en place une démarche d’infor-
mation du grand public.

Ce dossier spécifique au retrait-gonflement des 
argiles fait partie d’une collection de documents, 
dont l’objectif est de faciliter l’accès à l’informa-
tion sur les phénomènes naturels générateurs de 
dommages et sur les moyens de les prévenir.

Ces dossiers traitent notamment des moyens de 
mitigation (réduction de la vulnérabilité) qui 
peuvent être mis en place par les particuliers 
eux-même et à moindre frais ou pour un coût 
plus important en faisant appel à un profession-
nel. Ce dossier a pour objectif d’apporter des 
informations pratiques sur les différentes tech-
niques de mitigation existantes. Une première 
partie introductive présente le phénomène et ses 
conséquences, au moyen de nombreux schémas 
et illustrations, puis des fiches expliquent chaque 
technique envisagée et les moyens de la mettre 
en oeuvre.

Actuellement, seuls le retrait-gonflement des 
argiles et les inondations font l’objet d’un dos-
sier, mais à terme d’autres phénomènes pourront 
être traités.



1 - Face à quel phénomène ? 

1.1 - Pourquoi les sols gonflent-ils
et se rétractent-ils ?

Le matériau argileux présente la particularité de 
voir sa consistance se modifier en fonction de sa 
teneur en eau. Dur et cassant lorsqu’il est asséché, 
un certain degré d’humidité le fait se transformer 
en un matériau plastique et malléable. Ces modi-
fications de consistance peuvent s’accompagner, 
en fonction de la structure particulière de certains 
minéraux argileux, de variations de volume plus 
ou moins conséquentes : fortes augmentations de 
volume (phénomène de gonflement) lorsque la 
teneur en eau augmente, et inversement, rétracta-
tion (phénomène de retrait) en période de déficit 
pluviométrique marqué.

Les phénomènes de capillarité, et surtout de 
succion, sont à l’origine de ce comportement. 
Les variations de volume des sols argileux 
répondent donc à des variations de teneur en 
eau (on notera que des variations de contraintes 
extérieures – telles que les surcharges - peuvent, 
par ailleurs, également générer des variations de 
volume).

Tous les sols présentent la particularité de con-
tenir de l’eau en quantité plus ou moins impor-
tante :

- de l’eau de constitution, faisant partie inté-
grante de l’organisation moléculaire des grains 
formant le sol ;

- de l’eau liée (ou adsorbée), résultant de l’at-
traction entre les grains et l’eau (pression de 
succion). On peut se représenter cette couche 
adsorbée comme un film visqueux entourant le 
grain ;

- une eau interstitielle, remplissant les vides 
entre les grains du sol (lorsque ceux-ci sont 
entièrement remplis, le sol est dit saturé).

La part respective entre ces différents « types » 
d’eau, très variable, dépend de la nature du sol et 
de son état hydrique. En fonction de cette réparti-
tion, les sols auront une réponse différente vis-à-
vis des variations de teneur en eau. Plus la quantité 
d’eau adsorbée contenue dans un sol est grande, 
plus celui-ci est susceptible de « faire » du retrait.



Les caractéristiques de la structure interne des 
minéraux argileux expliquent leur comportement 
face aux variations de teneur en eau :

≠ ils présentent en effet une structure minéralo-
gique « en feuillets », à la surface desquels les 
molécules d’eau peuvent s’adsorber sous l’effet 
de différents phénomènes physico-chimiques, et 
ce de façon d’autant plus marquée que les grains 
du sol, fins et aplatis, ont des surfaces dévelop-
pées très grandes. Il en résulte un gonflement, 
plus ou moins réversible, du matériau. L’eau 
adsorbée assure les liaisons entre les grains et 
permet les modifications de structure du sol lors 
des variations de teneur en eau ;

≠ certains grains argileux peuvent eux-mêmes 
voir leur volume changer, par variation de la dis-
tance entre les feuillets argileux élémentaires, du 
fait d’échanges d’ions entre l’eau interstitielle et 
l’eau adsorbée ;

≠ les pores du sol sont très fins et accentuent les 
phénomènes de capillarité.

Toutes les familles de minéraux argileux ne pré-
sentent pas la même prédisposition au phénomè-
ne de retrait-gonflement. L’analyse de leur struc-
ture minéralogique permet d’identifier les plus 
sensibles. Le groupe des smectites et, dans une 
moindre mesure, le groupe des interstratifiées 
(alternance plus ou moins régulière de feuillets 
de nature différente) font partie des plus sujets au 
phénomène (on parle d’argiles gonflantes).

Cette sensibilité est liée :

- à des liaisons particulièrement lâches entre les 
feuillets constitutifs, ce qui facilite l’acquisition 
ou le départ d’eau. Cette particularité permet à 
l’eau de pénétrer dans l’espace situé entre les 
feuillets, autorisant ainsi de fortes variations de 
volume (on parle de gonflement interfoliaire ou 
intercristallin) ;

- au fait que ces argiles possèdent une sur-
face spécifique particulièrement importante 
(800 m2 / g pour la montmorillonite qui appartient 

aux smectites, 20 m²/g pour la kaolinite), et que 
la quantité d’eau adsorbée que peut renfermer un 
sol est directement fonction de ce paramètre.
Les argiles non gonflantes sont ainsi caractéri-
sées par des liaisons particulièrement lâches et 
par une surface spécifique de leurs grains peu 
développée. 

Pour une variation de teneur en eau identique, 
l’importance des variations de volume d’un sol 
argileux « gonflant » dépend aussi :

• Des caractéristiques « initiales » du sol, 
notamment la densité, la teneur en eau et le degré 
de saturation avant le début de l’épisode clima-
tique (sécheresse ou période de pluviométrie 
excédentaire). Ainsi, l’amplitude des variations 
de volume sera d’autant plus grande que la varia-
tion de teneur en eau sera marquée. À ce titre, 
la succession d’une période fortement arrosée et 
d’une période de déficit pluviométrique constitue 
un facteur aggravant prépondérant ;

• de l’ « histoire » du sol, en particulier de 
l’existence éventuelle d’épisodes antérieurs de 
chargement ou de dessiccation. Par exemple, 
un sol argileux « gonflant » mais de compacité 
élevée (sur-consolidation naturelle, chargement 
artificiel, etc.) ne sera que peu influencé par une 
période de sécheresse. À contrario, un rema-
niement des terrains argileux (à l’occasion par 
exemple de travaux de terrassement) pourrait 
favoriser l’apparition des désordres ou être de 
nature à les amplifier.

S’il est saturé, le sol va d’abord diminuer de 
volume, de façon à peu près proportionnelle à la 
variation de teneur en eau, tout en restant quasi 
saturé. Cette diminution de volume s’effectue 
à la fois verticalement, se traduisant par un 
tassement, mais aussi horizontalement avec 
l’apparition de fissures de dessiccation (classi-
quement observées dans les fonds de mares qui 
s’assèchent). 

En deçà d’une certaine teneur en eau (dite limite 

de retrait), le sol ne diminue plus de volume, et 



les espaces intergranulaires perdent leur eau au 
bénéfice de l’air. Des pressions de succion se 
développent de façon significative. 

Lorsque le sol argileux non saturé s’humidifie, 
il se sature sans changement de volume. Il en 
résulte une annulation progressive des pressions 
de succion jusqu’à ce que l’argile retrouve son 
volume initial, voire le dépasse. Divers paramè-
tres, dont la nature minéralogique de l’argile, 
conditionnent l’ampleur de ce gonflement. Les 
déformations verticales (de retrait ou de gonfle-
ment) peuvent atteindre 10 % de l’épaisseur de 
sol considérée, voir dépasser cette valeur.

En France métropolitaine, et plus largement 
dans les régions tempérées, seule la tranche 
superficielle de sol (1 m à 2 m) est concernée 
par les variations saisonnières de teneur en 
eau. À l’occasion d’une sécheresse très mar-
quée et/ou dans un environnement défavorable 

, cette influence peut toutefois 
se faire sentir jusqu’à une profondeur attei-

gnant 5 m environ.

1.2 -  Facteurs intervenant dans
le phénomène de retrait – gonflement 
des argiles

On distinguera les facteurs de prédisposition et 
les facteurs de déclenchement. Les premiers, par 
leur présence, sont de nature à induire le phéno-
mène de retrait-gonflement des argiles, mais ne 
suffisent pas à le déclencher. Il s’agit de facteurs 
internes (liés à la nature des sols), et de facteurs 

dit d’environnement (en relation avec le site). 
Les facteurs de prédisposition permettent 

de caractériser la susceptibilité du milieu au 

phénomène et conditionnent sa répartition 

spatiale.

Les facteurs de déclenchement sont ceux dont 
la présence provoque le phénomène de retrait-
gonflement, mais n’ont d’effet significatif que 
s’il existe des facteurs de prédisposition préa-
lables. Leur connaissance permet de déterminer 
l’occurrence du phénomène (l’aléa et plus seu-
lement la susceptibilité).

Le tableau ci-après présente succinctement cha-
cun des facteurs en jeu.







1.3 - Manifestation des désordres 

Les désordres aux constructions pendant une 
sécheresse intense sont dus aux tassements dif-
férentiels du sol de fondation, pouvant atteindre 
plusieurs centimètres. Ils résultent des fortes 
différences de teneur en eau au droit des façades 
(zone de transition entre le sol exposé à l’évapora-
tion et celui qui en est protégé) et, le cas échéant, 

de la végétation proche. L’hétérogénéité des 
mouvements entre deux points de la structure va 
conduire à une déformation pouvant entraîner fis-
suration, voire rupture de la structure. La réponse 
du bâtiment sera fonction de ses possibilités de 

déformation. On peut en effet imaginer :

≠ une structure souple et très déformable, pou-
vant « suivre » sans dommage les mouvements 
du sol ;



≠ une structure parfaitement rigide (horizonta-
lement et verticalement) pouvant résister sans 
dommage aux mouvements du sol du fait d’une 
nouvelle répartition des efforts.

Cependant, dans la majorité des cas, la structure 
ne peut accepter les distorsions générées. Les 
constructions les plus vulnérables sont les mai-
sons individuelles, notamment en raison :

≠ de leur structure légère et souvent peu rigide, 
et de leurs fondations souvent superficielles par 
rapport aux immeubles collectifs ;

≠ de l’absence, très souvent, d’une étude géo-
technique préalable permettant d’adapter le pro-
jet au contexte géologique.

La « construction-sinistrée type » est ainsi une 
habitation individuelle de plain-pied (l’exis-
tence d’un sous-sol impliquant des fondations 
assez largement enterrées, à une profondeur où 
les terrains sont moins sujets à la dessiccation), 
reposant sur des fondations inadaptées et avec 
présence d’arbres à proximité.

- Fissuration des structures (enterrées ou 
aériennes).

Cette fissuration (lorsque les fissures atteignent 
une largeur de 30 mm à 40 mm, on parle de 
lézardes), souvent oblique car elle suit les dis-
continuités des éléments de maçonnerie, peut 
également être verticale ou horizontale. Plusieurs 
orientations sont souvent présentes en même 
temps. Cette fissuration passe quasi-systémati-
quement par les points faibles que constituent les 

ouvertures (où que celles-ci soient situées - murs, 
cloisons, planchers, plafonds).

- Déversement des structures (affectant des 
parties du bâti fondées à des cotes différentes) 
ou décollement de bâtiments annexes accolés 
(garages,…)

- Désencastrement des éléments de charpente 
ou de chaînage.



- Décollement, fissuration de dallages et de 
cloisons.

- Distorsion des ouvertures, perturbant le fonc-
tionnement des portes et fenêtres.

- Décollement des éléments composites (enduits 
et placages de revêtement sur les murs, carrela-
ges sur dallages ou planchers, etc.).

- Étirement, mise en compression, voire rup-

ture de tuyauteries ou canalisations enterrées 
(réseaux humides, chauffage central, gouttières, 
etc.).

- Décollement et affaissement des terrasses, 
trottoirs et escaliers extérieurs.

- Décollement, fissuration des dalles, carrelage 
des terrasses et trottoirs extérieurs.



- Fissuration de murs de soutènement.

Le nombre de constructions touchées par ce phé-
nomène en France métropolitaine est très élevé. 
Suite à la sécheresse de l’été 2003, plus de 7 400 
communes ont demandé une reconnaissance de 
l’état de catastrophe naturelle. Depuis 1989, le 
montant total des remboursements effectués au 
titre du régime des catastrophes naturelles a été 
évalué par la Caisse Centrale de Réassurance, 
fin 2002, à 3,3 milliards d’euros. Plusieurs 
centaines de milliers d’habitations sinistrées, 
réparties sur plus de 500 communes (sur plus 
de 77 départements) ont été concernés. Il s’agit 
ainsi du deuxième poste d’indemnisation après 
les inondations.

Le phénomène génère des coûts de réparation 
très variables d’un sinistre à un autre, mais sou-
vent très lourds. Ils peuvent même dans certains 
cas s’avérer prohibitifs par rapport au coût de 
la construction (il n’est pas rare qu’ils dépas-
sent 50 % de la valeur du bien). Le montant 

moyen d’indemnisation d’un sinistre dû au 

phénomène de retrait / gonflement des argiles 

a été évalué à plus de 10 000 € par maison, 
mais peut atteindre 150 000 € si une reprise en 
sous-œuvre s’avère nécessaire. Dans certains cas 
cependant, la cause principale des désordres peut 
être supprimée à moindre frais (abattage d’un 
arbre), et les coûts de réparation se limiter au 
rebouchage des fissures.

2 - Le contrat d’assurance 

La loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 modifiée, rela-
tive à l’indemnisation des victimes de catastro-
phes naturelles (art. L.125-1 à L.125-6 du Code 
des assurances) a fixé pour objectif d’indemniser 
les victimes de catastrophes naturelles en se fon-
dant sur le principe de solidarité nationale.

Pour que le sinistre soit couvert au titre de la garantie 
« catastrophes naturelles », il faut que l’agent naturel 
en soit la cause directe. L’état de catastrophe naturel-
le, ouvrant droit à la garantie est constaté par un arrê-
té interministériel (des ministères de l’Intérieur et de 
l’Économie et des Finances) qui détermine les zones 
et les périodes où s’est située la catastrophe ainsi que la 
nature des dommages couverts par la garantie (article
L. 125-1 du Code des assurances).

Pour que cette indemnisation s’applique, les 
victimes doivent avoir souscrit un contrat d’as-
surance garantissant les « dommages » aux biens 
ainsi que, le cas échéant, les dommages aux 
véhicules terrestres à moteur. Cette garantie est 
étendue aux « pertes d’exploitation », si elles 
sont couvertes par le contrat de l’assuré.

Cependant, l’assuré conserve à sa charge une 
partie de l’indemnité due par l’assureur. La fran-
chise prévue aux articles 125-1 à 3 du Code des 

assurances, est valable pour les contrats « dom-
mage » et « perte d’exploitation ». Cependant, 
les montants diffèrent selon les catégories et se 
déclinent selon le tableau suivant.

Comme on peut le voir dans le tableau, pour les 
communes non pourvues d’un PPR, le principe de 
variation des franchises d’assurance s’applique (il 
a été introduit par l’arrêté du 13 août 2004). 

Les franchises sont ainsi modulées en fonction 
du nombre de constatations de l’état de catastro-
phe naturelle intervenues pour le même risque, 
au cours des cinq années précédant l’arrêté.



3 - Comment prévenir ? 

3.1 - La connaissance : cartographie
de l’aléa

Devant le nombre des sinistres et l’impact finan-
cier occasionné par le phénomène de retrait-gon-
flement des argiles, le Ministère de l’Écologie, du 
Développement et de l’Aménagement Durables a 
chargé le Bureau de Recherches Géologiques et 

Minières (BRGM) d’effectuer une cartographie 
de cet aléa. Elle est réalisée en juin 2007 pour 
les 37 départements français les plus exposés 
au regard du contexte géologique et du nombre 
d’arrêtés de catastrophe naturelle. Ce programme 
de cartographie départementale est aujourd’hui 
disponible et librement accessible sur Internet à 
l’adresse www.argiles.fr pour 32 départements. Il 
est prévu une couverture nationale pour cet aléa.

Ces cartes, établies à l’échelle 1/50 000, ont pour 
but de délimiter les zones a priori sujettes au 
phénomène, et de les hiérarchiser selon quatre 
degrés d’aléa (a priori nul, faible, moyen et fort 
– ). 

La finalité de ce programme cartographique est 
l’information du public, en particulier des 

propriétaires et des différents acteurs de la 

construction. 

Par ailleurs, il constitue une étape préliminaire 
essentielle à l’élaboration de zonages régle-
mentaires au niveau communal, à l’échelle du 
1/10 000 : les Plans de Prévention des Risques 

. 



3.2 - L’information préventive

La loi du 22 juillet 1987 a instauré le droit 
des citoyens à une information sur les risques 
majeurs auxquels ils sont soumis sur tout ou 
partie du territoire, ainsi que sur les mesures de 
sauvegarde qui les concernent. Cette partie de la 
loi a été reprise dans l’article L125.2 du Code de 
l’environnement.

Établi sous l’autorité du préfet, le dossier dépar-
temental des risques majeurs (DDRM) recense à 
l’échelle d’un département l’ensemble des ris-
ques majeurs par commune. Il explique les phé-
nomènes et présente les mesures de sauvegarde. 
À partir du DDRM, le préfet porte à la connais-
sance du maire les risques dans la commune, au 
moyen de cartes au 1 : 25 000 et décrit la nature 
des risques, les événements historiques, ainsi que 
les mesures d’État mises en place.

Le maire élabore un document d’information 
communal sur les risques majeurs (DICRIM). 
Ce document reprend les informations portées à 
la connaissance du maire par le préfet. Il précise 
les dispositions préventives et de protection pri-
ses au plan local. Il comprend l’arrêté municipal 
relatif aux modalités d’affichage des mesures de 
sauvegarde. Ces deux documents sont librement 
consultables en mairie.

Le plan de communication établi par le maire 
peut comprendre divers supports de communi-
cation, ainsi que des plaquettes et des affiches, 
conformes aux modèles arrêtés par les ministè-
res chargés de l’environnement et de la sécurité 
civile (arrêté du 9 février 2005).

Le maire doit apposer ces affiches : 

- dans les locaux accueillant plus de 50 personnes,

- dans les immeubles regroupant plus de 15 
logements,

- dans les terrains de camping ou de stationnement 
de caravanes regroupant plus de 50 personnes.

Les propriétaires de terrains ou d’immeubles 
doivent assurer cet affichage (sous contrôle du 
maire) à l’entrée des locaux ou à raison d’une 
affiche par 5 000 m2 de terrain.



La liste des arrêtés de catastrophe naturelle dont 
a bénéficié la commune est également disponible 
en mairie.

Dans les zones sismiques et celles soumises à 
un PPR, le décret du 15 février 2005 impose à 
tous les propriétaires et bailleurs d’informer les 
acquéreurs et locataires de biens immobiliers de 
l’existence de risques majeurs concernant ces 
biens. En cela, les propriétaires et bailleurs se 
fondent sur les documents officiels transmis par 
l’État : PPR et zonage sismique de la France.

Cette démarche vise à développer la culture du 
risque auprès de la population.

D’autre part, les vendeurs et bailleurs doivent 
informer les acquéreurs et locataires lorsqu’ils 
ont bénéficié d’un remboursement de sinistre au 
titre de la déclaration de catastrophe naturelle de 
leur commune. 

3.3 - La prise en compte
dans l’aménagement

Les désordres aux constructions représentent 
un impact financier élevé pour de nombreux 
propriétaires et pour la collectivité. C’est 
dans ce contexte que le MEDAD a instauré 
le programme départemental de cartogra-
phie de l’aléa retrait-gonflement des argiles 

. Il constitue un préalable 
à l’élaboration des Plans de Prévention des 

Risques spécifiques à l’échelle communale, 
dont le but est de diminuer le nombre de sinistres 
causés à l’avenir par ce phénomène, en l’absence 
d’une réglementation nationale prescrivant des 
dispositions constructives particulières pour les 
sols argileux gonflants.

En mai 2007, la réalisation de PPR tassements 
différentiels a été prescrite dans 1 622 commu-
nes. 462 communes possèdent un PPR approuvé. 
Cet outil réglementaire s’adresse notamment à 
toute personne sollicitant un permis de cons-
truire, mais aussi aux propriétaires de bâtiments 

existants. Il a pour objectif de délimiter les zones 
exposées au phénomène, et dans ces zones, d’y 
réglementer l’occupation des sols. Il définit ainsi, 
pour les projets de construction futurs et le cas 
échéant pour le bâti existant (avec certaines limi-
tes), les règles constructives (mais aussi liées à 



l’environnement proche du bâti) obligatoires ou 

recommandées visant à réduire le risque d’appa-
rition de désordres. Dans les secteurs exposés, le 
PPR peut également imposer la réalisation d’une 
étude géotechnique spécifique, en particulier 
préalablement à tout nouveau projet.

Du fait de la lenteur et de la faible amplitude des 
déformations du sol, ce phénomène est sans dan-
ger pour l’homme. Les PPR ne prévoient donc 

pas d’inconstructibilité, même dans les zones 
d’aléa fort. Les mesures prévues dans le PPR ont 
un coût, permettant de minorer significativement 
le risque de survenance d’un sinistre, sans com-
mune mesure avec les frais (et les désagréments) 
occasionnés par les désordres potentiels.

3.4 - Les règles de construction

Dans les communes dotées d’un PPR prenant en 
compte les phénomènes de retrait-gonflement 
des argiles, le règlement du PPR définit les règles 
constructives à mettre en oeuvre (mesures obli-
gatoires et/ou recommandations) dans chacune 
des zones de risque identifiées.  

Dans les communes non dotées d’un PPR, il con-
vient aux maîtres d’ouvrage et/ou aux construc-
teurs de respecter un certain nombre de mesures 
afin de réduire l’ampleur du phénomène et de 
limiter ses conséquences sur le projet en adaptant 
celui-ci au site. Ces mesures sont détaillées dans 
les fiches présentes ci-après.

Dans tous les cas, le respect des « règles de 
l’art » élémentaires en matière de construction 
constitue un « minimum » indispensable pour 
assurer une certaine résistance du bâti par rapport 
au phénomène, tout en garantissant une meilleure 
durabilité de la construction.

3.5 - La réduction de la vulnérabilité
du bâti existant

Les fiches présentées ci-après détaillent les 
principales mesures envisageables pour réduire 
l’ampleur du phénomène et ses conséquences 
sur le bâti. Elles sont prioritairement destinées 

aux maîtres d’ouvrages (constructions futures 
et bâti existant), mais s’adressent également aux 
différents professionnels de la construction.

Elles ont pour objectif premier de détailler les 
mesures préventives essentielles à mettre œuvre. 
Deux groupes peuvent être distingués :

≠ les fiches permettant de minimiser le risque 
d’occurrence et l’ampleur du phénomène :

 - fiche 3, réalisation d’une ceinture étanche 
autour du bâtiment ;

 - fiche 4, éloignement de la végétation du bâti ;

 - fiche 5, création d’un écran anti-racines ;

 - fiche 6, raccordement des réseaux d’eaux au 
réseau collectif ;

 - fiche 7, étanchéification des canalisations 
enterrées ;

 - fiche 8, limiter les conséquences d’une 
source de chaleur en sous-sol ;

 - fiche 10, réalisation d’un dispositif de drai-
nage.

≠ les fiches permettant une adaptation du bâti, de 
façon à s’opposer au phénomène et ainsi à mini-
miser autant que possible les désordres :

 - fiche 1, adaptation des fondations ;

 - fiche 2, rigidification de la structure du bâti-
ment ;

 - fiche 9, désolidariser les différents éléments 
de structure.



4 - Organismes de référence, liens internet
et bibliographie 

■ 

■ 

■ 

■

■

■

■



F
ic

h
es



















 

≥

















Plan Local d’Urbanisme Paulhan / Annexe risques l*agence actions territoires  |  |

SISMIQUE

















JORF n°0248 du 24 octobre 2010 page 19087 
texte n° 3 

 
 

DECRET 
Décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de 

sismicité du territoire français 
 

NOR: DEVP0823374D 
 
 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement 
durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, 
Vu le code de l'environnement, notamment son article R. 563-4 ; 
Vu le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ; 
Vu l'avis de la commission consultative d'évaluation des normes en date du 5 février 2009, 
Décrète : 
 

Article 1 
 
Il est inséré, après l'article R. 563-8 du code de l'environnement, un article D. 563-8-1 ainsi 
rédigé : 
« Art.D. 563-8-1.-Les communes sont réparties entre les cinq zones de sismicité définies à 
l'article R. 563-4 conformément à la liste ci-après, arrêtée par référence aux délimitations 
administratives, issues du code officiel géographique de l'Institut national de la statistique et 
des études économiques, en vigueur à la date du 1er janvier 2008. 
 
Aude : tout le département zone de sismicité faible, sauf : 
― les cantons d'Alzonne, Carcassonne 2e canton-Nord, Carcassonne 2e canton Sud, 
Carcassonne 3e canton, Castelnaudary-Nord, Castelnaudary-Sud, Conques-sur-Orbiel, Mas-
Cabardès, Saissac, Salles-sur-l'Hers : zone de sismicité très faible : 
― les communes d'Alairac, Arzens, Berriac, Bouilhonnac, Bram, Cabrespine, Carcassonne, 
Castans, Caunes-Minervois, Citou, Fanjeaux, Fonters-du-Razès, La Force, Laurac, Laure-
Minervois, Lavalette, Lespinassière, Molandier, Montréal, Peyrefitte-sur-l'Hers, Peyriac-
Minervois, Trausse, Villasavary, Villedubert, Villeneuve-Minervois, Villesiscle : zone de sismicité 
très faible ; 
― les cantons de Axat, Belcaire, Quillan : zone de sismicité modérée ; 
― les communes d'Antugnac, Bugarach, Camps-sur-l'Agly, Cassaignes, Chalabre, Couiza, 
Coustaussa, Cubières-sur-Cinoble, Cucugnan, Duilhac-sous-Peyrepertuse, Festes-et-Saint-
André, Fourtou, Montazels, Padern, Paziols, Puivert, Rennes-le-Château, Rennes-les-Bains, 
Rivel, Rouffiac-des-Corbières, Sainte-Colombe-sur-l'Hers, Saint-Jean-de-Paracol, La Serpent, 
Serres, Sougraigne, Soulatgé, Tuchan, Villefort : zone de sismicité modérée. 
 

Article 2 
 
 
Le présent décret entrera en vigueur le premier jour du septième mois suivant celui de sa 
publication. 

 
Article 3 

 
Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la 
mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, le ministre de 



l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales, la secrétaire d'Etat chargée de 
l'écologie et le secrétaire d'Etat chargé du logement et de l'urbanisme sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de 
la République française. 
 
 
Fait à Paris, le 22 octobre 2010. 
François Fillon 
 
Par le Premier ministre : 
 
Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la 
mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, Jean-Louis Borloo 
 
Le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales, Brice Hortefeux 
 
La secrétaire d'Etat chargée de l'écologie, Chantal Jouanno 
 
Le secrétaire d'Etat chargé du logement et de l'urbanisme, Benoist Apparu 
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ARRETE  
Arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 

construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à 
risque normal »  

 
NOR: DEVP1015475A 

 
Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la 
mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, le ministre de 
l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales, la secrétaire d'Etat chargée de 
l'écologie et le secrétaire d'Etat chargé du logement et de l'urbanisme, 
Vu le code de l'environnement, notamment ses articles R. 563-1 à R. 563-8 ; 
Vu le décret n° 91-461 du 14 mai 1991 modifié relatif à la prévention du risque sismique 
codifié aux articles R. 563-1 à R. 563-8 du code de l'environnement ; 
Vu le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ; 
Vu le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français ; 
Vu l'avis de la commission consultative d'évaluation des normes en date du 5 février 2009, 
Arrêtent : 
 

Article 1 
 
Les règles de classification et de construction parasismique pour les bâtiments de la classe 
dite « à risque normal » sont définies par le présent arrêté, en application de l'article R. 563-5 
du code de l'environnement. 
 
 
 



Article 2 
 
I. ― Classification des bâtiments. 
Pour l'application du présent arrêté, les bâtiments de la classe dite « à risque normal » sont 
répartis en quatre catégories d'importance définies par l'article R. 563-3 du code de 
l'environnement et précisées par le présent article. Pour les bâtiments constitués de diverses 
parties relevant de catégories d'importance différentes, c'est le classement le plus 
contraignant qui s'applique à leur ensemble. 
Les bâtiments sont classés comme suit : 
En catégorie d'importance I : 
Les bâtiments dans lesquels est exclue toute activité humaine nécessitant un séjour de 
longue durée et non visés par les autres catégories du présent article. 
En catégorie d'importance II : 
― les bâtiments d'habitation individuelle ; 
― les établissements recevant du public des 4e et 5e catégories au sens des articles R. 123-2 
et R. 123-19 du code de la construction et de l'habitation, à l'exception des établissements 
scolaires ; 
― les bâtiments dont la hauteur est inférieure ou égale à 28 mètres : 
― bâtiments d'habitation collective ; 
― bâtiments à usage commercial ou de bureaux, non classés établissements recevant du 
public au sens de l'article R. 123-2 du code de la construction et de l'habitation, pouvant 
accueillir simultanément un nombre de personnes au plus égal à 300 ; 
― les bâtiments destinés à l'exercice d'une activité industrielle pouvant accueillir 
simultanément un nombre de personnes au plus égal à 300 ; 
― les bâtiments abritant les parcs de stationnement ouverts au public. 
En catégorie d'importance III : 
― les établissements scolaires ; 
― les établissements recevant du public des 1re, 2e et 3e catégories au sens des articles R. 
123-2 et R. 123-19 du code de la construction et de l'habitation ; 
― les bâtiments dont la hauteur dépasse 28 mètres : 
― bâtiments d'habitation collective ; 
― bâtiments à usage de bureaux ; 
― les autres bâtiments pouvant accueillir simultanément plus de 300 personnes appartenant 
notamment aux types suivants : 
― les bâtiments à usage commercial ou de bureaux, non classés établissements recevant du 
public au sens de l'article R. 123-2 du code de la construction et de l'habitation ; 
― les bâtiments destinés à l'exercice d'une activité industrielle ; 
― les bâtiments des établissements sanitaires et sociaux, à l'exception de ceux des 
établissements de santé au sens de l'article L. 711-2 du code de la santé publique qui 
dispensent des soins de courte durée ou concernant des affections graves pendant leur 
phase aiguë en médecine, chirurgie et obstétrique et qui sont mentionnés à la catégorie 
d'importance IV ci-dessous ; 
― les bâtiments des centres de production collective d'énergie quelle que soit leur capacité 
d'accueil. 
En catégorie d'importance IV : 
― les bâtiments dont la protection est primordiale pour les besoins de la sécurité civile et de 
la défense nationale ainsi que pour le maintien de l'ordre public et comprenant notamment : 
― les bâtiments abritant les moyens de secours en personnels et matériels et présentant un 
caractère opérationnel ; 
― les bâtiments définis par le ministre chargé de la défense, abritant le personnel et le 
matériel de la défense et présentant un caractère opérationnel ; 
― les bâtiments contribuant au maintien des communications, et comprenant notamment 
ceux : 
― des centres principaux vitaux des réseaux de télécommunications ouverts au public ; 
― des centres de diffusion et de réception de l'information ; 
― des tours hertziennes stratégiques ; 



― les bâtiments et toutes leurs dépendances fonctionnelles assurant le contrôle de la 
circulation aérienne des aérodromes classés dans les catégories A, B et C2 suivant les 
instructions techniques pour les aérodromes civils (ITAC) édictées par la direction générale de 
l'aviation civile, dénommées respectivement 4 C, 4 D et 4 E suivant l'organisation de l'aviation 
civile internationale (OACI) ; 
― les bâtiments des établissements de santé au sens de l'article L. 711-2 du code de la santé 
publique qui dispensent des soins de courte durée ou concernant des affections graves 
pendant leur phase aiguë en médecine, chirurgie et obstétrique ; 
― les bâtiments de production ou de stockage d'eau potable ; 
― les bâtiments des centres de distribution publique de l'énergie ; 
― les bâtiments des centres météorologiques. 
II. ― Détermination du nombre de personnes. 
Pour l'application de la classification ci-dessus, le nombre des personnes pouvant être 
simultanément accueillies dans un bâtiment est déterminé comme suit : 
― pour les établissements recevant du public : selon la réglementation en vigueur ; 
― pour les bâtiments à usage de bureaux ne recevant pas du public : en comptant une 
personne pour une surface de plancher hors œuvre nette égale à 12 mètres carrés ; 
― pour les autres bâtiments : sur déclaration du maître d'ouvrage. 
III. ― Coefficient d'importance du bâtiment. 
Un coefficient d'importance gI (au sens de la norme NF EN 1998-1 septembre 2005) est 
attribué à chacune des catégories d'importance de bâtiment. Les valeurs des coefficients 
d'importance gI sont données par le tableau suivant : 
 

 
CATÉGORIES D'IMPORTANCE 

de bâtiment 

 
COEFFICIENTS 

d'importance gI 

 
I 

 
0,8 

 
II 

 
1 

 
III 

 
1,2 

 
IV 

 
1,4 

 
 
IV. ― Le coefficient de réduction n (au sens de la norme NF EN 1998-1 septembre 2005) 
appliqué à l'action sismique de calcul pouvant être utilisé pour obtenir l'action sismique 
servant à la vérification de l'état de limitation des dommages est égal à 0,4 quelle que soit la 
catégorie d'importance du bâtiment. 
 

Article 3 
 
Les règles de construction définies à l'article 4 s'appliquent : 
1° A la construction de bâtiments nouveaux des catégories d'importance III et IV dans la 
zone de sismicité 2 définie par l'article R. 563-4 du code de l'environnement ; 
2° A la construction de bâtiments nouveaux des catégories d'importance II, III et IV dans les 
zones de sismicité 3, 4 et 5 définies par l'article R. 563-4 du code de l'environnement ; 
3° Aux bâtiments existants dans les conditions suivantes : 
Conditions générales : 
La catégorie d'importance à considérer pour l'application des dispositions constructives est 
celle qui résulte du classement du bâtiment après travaux ou changement de destination. 
Les extensions de bâtiments désolidarisées par un joint de fractionnement respectent les 
règles applicables aux bâtiments neufs telles qu'elles sont définies à l'article 4. 



Les travaux, de quelque nature qu'ils soient, réalisés sur des bâtiments existants ne doivent 
pas aggraver la vulnérabilité de ceux-ci au séisme. 
En cas de travaux visant uniquement à renforcer le niveau parasismique d'un bâtiment, le 
niveau de dimensionnement de ce renforcement au sens de la norme NF-EN 1998-3 
décembre 2005 « évaluation et renforcement des bâtiments » à savoir quasi-effondrement, 
dommage significatif ou limitation des dommages relève du choix du maître d'ouvrage. 
Conditions particulières : 
I. ― En zone de sismicité 2 : 
1. Pour les bâtiments de catégories d'importance III et IV, en cas de remplacement ou 
d'ajout d'éléments non structuraux, ils respecteront les dispositions prévues dans la norme NF 
EN 1998-1 septembre 2005 pour ces éléments. 
2. Pour les bâtiments de catégories d'importance IV, en cas de travaux ayant pour objet 
d'augmenter la SHON initiale de plus de 30 % ou supprimant plus de 30 % d'un plancher à un 
niveau donné, il sera fait application de la norme NF EN 1998-1 septembre 2005 avec la 
valeur d'accélération agr = 0,42 m/s². 
II. ― En zone de sismicité 3 : 
Pour les bâtiments de catégories d'importance II, III et IV : 
1. Le remplacement ou l'ajout d'éléments non structuraux respectera les dispositions prévues 
dans la norme NF EN 1998-1 septembre 2005 pour ces éléments. 
2. En cas de travaux ayant pour objet d'augmenter la SHON initiale de plus de 30 % ou 
supprimant plus de 30 % d'un plancher à un niveau donné, il sera fait application de la norme 
NF EN 1998-1 septembre 2005 avec la valeur d'accélération agr = 0,66 m/s² ou de la norme 
NF P 06-104 mars 1995 amendée A1 février 2001 s'il s'agit de bâtiments vérifiant les conditions 
d'utilisation de cette norme même après réalisation des travaux en utilisant les dispositions 
applicables à la zone de sismicité immédiatement inférieure, soit la zone 2. 
III. ― En zone de sismicité 4 : 
1. Pour les bâtiments de catégories II, III et IV, le remplacement ou l'ajout d'éléments non 
structuraux respectera les dispositions prévues dans la norme NF EN 1998-1 septembre 2005 
pour ces éléments. 
2. Pour les bâtiments de catégories d'importance II et vérifiant les conditions d'application de 
la norme NF P 06-014 mars 1995 amendée A1 février 2001, en cas de travaux ayant pour 
objet d'augmenter la SHON initiale de plus de 30 %, il sera fait application de la norme NF P 
06-014 mars 1995 amendée A1 février 2001 en utilisant les dispositions applicables dans la 
zone de sismicité immédiatement inférieure soit la zone 3. 
3. Pour les bâtiments de catégories d'importance II et ne vérifiant pas les conditions 
d'application de la norme NF P 06-014 mars 1995 amendée A1 février 2001, en cas de travaux 
ayant pour objet d'augmenter la SHON initiale de plus de 30 % ou supprimant plus de 30 % de 
planchers à un niveau donné, il sera fait application de la norme NF EN 1998-1 septembre 
2005 avec la valeur d'accélération agr = 0,96 m/s². 
4. Pour les bâtiments de catégories d'importance III, en cas de travaux ayant pour objet 
d'augmenter la SHON initiale de plus de 20 %, ou de supprimer plus de 30 % de planchers à 
un niveau donné, ou de supprimer plus de 20 % du contreventement vertical, ou de mettre 
en place des équipements lourds en toiture, il sera fait application de la norme NF EN 1998-1 
septembre 2005 avec la valeur d'accélération agr = 0,96 m/s². 
5. Pour les bâtiments de catégories d'importance IV, en cas de travaux ayant pour objet 
d'augmenter la SHON initiale de plus de 20 %, ou de supprimer plus de 30 % de planchers à 
un niveau donné, ou de supprimer plus de 20 % du contreventement vertical, ou de mettre 
en place des équipements lourds en toiture, il sera fait application de la norme NF EN 1998-1 
septembre 2005 avec la valeur d'accélération agr = 0,96 m/s². 
IV. ― En zone de sismicité 5 : 
1. Pour les bâtiments de catégories II, III et IV, le remplacement ou l'ajout d'éléments non 
structuraux respectera les dispositions prévues dans la norme NF EN 1998-1 septembre 2005 
pour ces éléments. 
2. Pour les bâtiments de catégories d'importance II et vérifiant les conditions d'application de 
la norme NF P 06-014 mars 1995 amendée A1 février 2001, en cas de travaux ayant pour 
objet d'augmenter la SHON initiale de plus de 30 %, il sera fait application du document « 
Construction parasismique des maisons individuelles aux Antilles, CP-MI Antilles » de 2004, 



rédigé par l'Association française de génie parasismique (AFPS). 
3. Pour les bâtiments de catégories d'importance II et ne vérifiant pas les conditions 
d'application de la norme NF P 06-014 mars 1995 amendée A1 février 2001, en cas de travaux 
ayant pour objet d'augmenter la SHON initiale de plus de 20 %, ou de supprimer plus de 30 % 
de planchers à un niveau donné, ou de supprimer plus de 20 % du contreventement vertical, 
il sera fait application de la norme NF EN 1998-1 septembre 2005 avec la valeur 
d'accélération agr = 1,8 m/s². 
4. Pour les bâtiments de catégories d'importance III et IV, en cas de travaux ayant pour objet 
d'augmenter la SHON initiale de plus de 20 %, ou de supprimer plus de 30 % de planchers à 
un niveau donné, ou de supprimer plus de 20 % du contreventement vertical, ou de mettre 
en place des équipements lourds en toiture, il sera fait application de la norme NF EN 1998-1 
septembre 2005 avec la valeur d'accélération agr = 1,8 m/s². 
 

Article 4 
 
I. ― Les règles de construction applicables aux bâtiments mentionnés à l'article 3 sont celles 
des normes NF EN 1998-1 septembre 2005, NF EN 1998-3 décembre 2005, NF EN 1998-5 
septembre 2005, dites « règles Eurocode 8 » accompagnées des documents dits « annexes 
nationales » des normes NF EN 1998-1/NA décembre 2007, NF EN 1998-3/NA janvier 2008, NF 
EN 1998-5/NA octobre 2007 s'y rapportant. 
Les dispositifs constructifs non visés dans les normes précitées font l'objet d'avis techniques ou 
d'agréments techniques européens. 
II. ― Le mouvement dû au séisme en un point donné de la surface du sol, à partir duquel les 
règles de construction doivent être appliquées, est représenté par un spectre de réponse 
élastique en accélération, dénommé par la suite « spectre de réponse élastique ». 
La forme du spectre de réponse élastique dépend des paramètres suivants : 
a) L'accélération maximale de référence au niveau d'un sol de type rocheux (classe A au 
sens de la norme NF EN 1998-1 septembre 2005), dénommée agr, résultant de la situation du 
bâtiment par rapport à la zone sismique d'implantation, telle que définie par l'article R. 563-4 
du code de l'environnement et son annexe. 
Les valeurs des accélérations agr, exprimées en mètres par seconde au carré, sont données 
par le tableau suivant : 
 

 
ZONES DE SISMICITÉ 

 
agr 

 
1 (très faible) 

 
0,4 

 
2 (faible) 

 
0,7 

 
3 (modérée) 

 
1,1 

 
4 (moyenne) 

 
1,6 

 
5 (forte) 

 
3 

 
 
b) L'accélération horizontale de calcul au niveau d'un sol de type rocheux (classe A au sens 
de la norme NF EN 1998-1 septembre 2005), ag, est égale à agr multipliée par le coefficient 
d'importance gI défini à l'article 2 du présent arrêté, soit ag = gI.agr. 
c) Les paramètres des spectres de réponse élastiques verticaux à employer pour l'utilisation 
de la norme NF EN 1998-1 septembre 2005 : 
 



 
ZONES DE SISMICITÉ 

 
avg/ag 

 
TB 

 
TC 

 
TD 

 
1 (très faible) à 4 (moyenne) 

 
0,8 

 
0,03 

 
0,20 

 
2,5 

 
5 (forte) 

 
0,9 

 
0,15 

 
0,40 

 
2 

 
 
d) La nature du sol par l'intermédiaire du paramètre de sol, S. Les valeurs du paramètre de 
sol, S résultant de la classe de sol (au sens de la norme NF EN 1998-1 septembre 2005) sous le 
bâtiment sont données par le tableau suivant : 
 

 
CLASSES DE SOL 

 
S 

(pour les zones de sismicité 1 à 4) 

 
S 

(pour la zone de sismicité 5) 

 
A 

 
1 

 
1 

 
B 

 
1,35 

 
1,2 

 
C 

 
1,5 

 
1,15 

 
D 

 
1,6 

 
1,35 

 
E 

 
1,8 

 
1,4 

 
 
Les modalités d'utilisation du paramètre de sol, S, sont définies dans la norme NF EN 1998-1 
septembre 2005. 
e) TB et TC, qui sont respectivement la limite inférieure et supérieure des périodes 
correspondant au palier d'accélération spectrale constante et TD qui est la valeur définissant 
le début de la branche à déplacement spectral constant ; 
Les valeurs de TB, TC et TD, à prendre en compte pour l'évaluation des composantes 
horizontales du mouvement sismique, exprimées en secondes sont données par le tableau 
suivant : 
 

 
CLASSES DE SOL 

 
POUR LES ZONES DE SISMICITÉ 1 à 4 

 
POUR LA ZONE DE SISMICITÉ 5 

 
 

TB 
 

TC 
 

TD 
 

TB 
 

TC 
 

TD 

 
A 

 
0,03 

 
0,2 

 
2,5 

 
0,15 

 
0,4 

 
2 

 
B 

 
0,05 

 
0,25 

 
2,5 

 
0,15 

 
0,5 

 
2 

 
C 

 
0,06 

 
0,4 

 
2 

 
0,2 

 
0,6 

 
2 

 
D 

 
0,1 

 
0,6 

 
1,5 

 
0,2 

 
0,8 

 
2 

 
E 

 
0,08 

 
0,45 

 
1,25 

 
0,15 

 
0,5 

 
2 



 
 
f) Dans le cadre de l'analyse de la liquéfaction, telle que définie dans l'annexe B de la norme 
NF EN 1998-5 septembre 2005, dite « règles Eurocode 8 », par convention, la magnitude à 
retenir pour les études est donnée par : 
 

 
ZONES DE SISMICITÉ 

 
MAGNITUDE CONVENTIONNELLE 

 
3 (modérée) 

 
5,5 

 
4 (moyenne) 

 
6,0 

 
5 (forte) 

 
7,5 

 
 
En zones de sismicité 1 et 2 (sismicité très faible et faible), l'analyse de la liquéfaction n'est pas 
requise. 
III. ― Pour les bâtiments appartenant à la catégorie d'importance II et remplissant les 
conditions du paragraphe 1.1 (Domaine d'application) de la norme « NF P 06-014 mars 1995 
amendée A1 février 2001 - Construction parasismique des maisons individuelles et des 
bâtiments assimilés, règles PS-MI 89 révisées 92 » et qui sont situés en zone de sismicité 3 ou 4, 
l'application des dispositions définies dans cette même norme dispense de l'application des 
règles indiquées au I. 
Pour les établissements scolaires appartenant à la catégorie d'importance III et remplissant 
les conditions du paragraphe 1.1 (Domaine d'application) de la norme « NF P 06-014 mars 
1995 amendée A1 février 2001 - Construction parasismique des maisons individuelles et des 
bâtiments assimilés, règles PS-MI 89 révisées 92 » et qui sont situés en zone de sismicité 2, 
l'application des dispositions définies dans cette même norme dispense de l'application des 
règles indiquées au I. 
IV. - Pour les maisons individuelles appartenant à la catégorie d'importance II et qui sont 
situées en zone de sismicité 5, l'application des dispositions définies dans le document « 
Construction parasismique des maisons individuelles aux Antilles, CP-MI Antilles » (édition 
2004), rédigé par l'Association française de génie parasismique (AFPS), dispense de 
l'application des règles indiquées au I. 
V. - Une maçonnerie non armée conforme aux dispositions de la norme NF EN 1998-1 
septembre 2005 ne peut être utilisée que si le mouvement du sol au droit du site ne dépasse 
pas la limite d'accélération de 2 m/s², plus précisément la valeur du produit ag.S ne doit pas 
dépasser la limite ag,urm = 2 m/s². 
 

Article 5 
 
Le présent arrêté s'applique à compter de la date d'entrée en vigueur du décret n° 2010-
1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique. 
Jusqu'au dernier jour du vingt-quatrième mois suivant la publication du présent arrêté, à titre 
transitoire, les dispositions de la norme « NF P 06-013 décembre 1995 amendée A1 février 2001 
et A2 novembre 2004 - Règles de construction parasismique, règles applicables aux 
bâtiments dites règles PS 92 » pourront continuer à s'appliquer aux bâtiments de catégories 
d'importance II non visés aux III et IV de l'article 4 et aux bâtiments de catégories 
d'importance III et IV, situés en zones de sismicité 2, 3, 4 et 5 telles que définies par l'article R. 
563-4 du code de l'environnement et faisant l'objet : 
1. D'une demande de permis de construire ;  
2. Ou d'une déclaration préalable ;  
3. Ou d'une autorisation permettant un commencement de travaux, 
déposée à compter de la date d'entrée en vigueur du présent arrêté, sous réserve d'utiliser la 



norme « NF P 06-013 décembre 1995 amendée A1 février 2001 et A2 novembre 2004 - Règles 
de construction parasismique, règles applicables aux bâtiments dites règles PS 92 » avec les 
valeurs minimales d'accélération suivantes exprimées en m/s² : 
 

 
ZONES DE 
SISMICITÉ 

 
CATÉGORIE 

D'IMPORTANCE II 

 
CATÉGORIE 

D'IMPORTANCE III 

 
CATÉGORIE 

D'IMPORTANCE IV 

 
2 (faible) 

 
1,1 

 
1,6 

 
2,1 

 
3 (modérée) 

 
1,6 

 
2,1 

 
2,6 

 
4 (moyenne) 

 
2,4 

 
2,9 

 
3,4 

 
5 (forte) 

 
4 

 
4,5 

 
5 

 
Article 6 

 
Pour l'application des normes NF P 06-013 décembre 1995 amendée A1 février 2001 et A2 
novembre 2004 et NF P 06-014 mars 1995 amendée A1 février 2001 telle que prévue dans les 
articles 3, 4 et 5, la terminologie relative aux zones sismiques et à la classification des 
bâtiments est remplacée par la terminologie suivante : 
 

 
TERMINOLOGIE UTILISÉE 

 
TERMINOLOGIE SUBSTITUÉE 

 
Zone de sismicité 0 

 
Zone de sismicité 1 

 
Zone de sismicité Ia 

 
Zone de sismicité 2 

 
Zone de sismicité Ib 

 
Zone de sismicité 3 

 
Zone de sismicité II 

 
Zone de sismicité 4 

 
Zone de sismicité III 

 
Zone de sismicité 5 

 
Classe de bâtiments A 

 
Catégorie d'importance I 

 
Classe de bâtiments B 

 
Catégorie d'importance II 

 
Classe de bâtiments C 

 
Catégorie d'importance III 

 
Classe de bâtiments D 

 
Catégorie d'importance IV 

 
Article 7 

 
L'arrêté du 29 mai 1997 relatif à la classification et aux règles de construction parasismique 
applicables aux bâtiments de la catégorie dite « à risque normal » telle que définie par le 
décret n° 91-461 du 14 mai 1991 relatif à la prévention du risque sismique est abrogé. 
 



Article 8 
 
Le directeur général de la prévention des risques, le directeur général de l'aviation civile et le 
directeur général de l'aménagement, du logement et de la nature au ministère de 
l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des 
technologies vertes et des négociations sur le climat, le directeur de la sécurité civile, le 
directeur général des collectivités locales et le délégué général à l'outre-mer au ministère de 
l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 
 
 
 
Fait à Paris, le 22 octobre 2010. 
 
Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la 
mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, Jean-Louis Borloo 
 
Le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales, Brice Hortefeux 
 
La secrétaire d'Etat chargée de l'écologie, Chantal Jouanno 
 
Le secrétaire d'Etat chargé du logement et de l'urbanisme, Benoist Apparu 
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La nouvelle réglementation

Le séisme de la Guadeloupe du 21 novembre 2004 et le séisme d’Epagny-Annecy du 15 juillet 1996 
viennent nous rappeler que la France est soumise à un risque sismique bien réel. Les Antilles sont 
exposées à un aléa fort et ont connu par le passé de violents séismes. De même, bien que considérée 
comme un territoire à sismicité modérée, la France métropolitaine n’est pas à l’abri de tremblements de 
terre ravageurs comme celui de Lambesc de juin 1909 (46 victimes).

L’endommagement des bâtiments et leur effondrement sont la cause principale des décès et de 
l’interruption des activités. Réduire le risque passe donc par une réglementation sismique adaptée sur 
les bâtiments neufs comme sur les bâtiments existants. L’arrivée de l’Eurocode 8, règles de construction 
parasismique harmonisées à l’échelle européenne, conduit à la mise à jour de la réglementation nationale 
sur les bâtiments.

Principe de la réglementation

La réglementation présentée concerne les bâtiments à risque normal, pour lesquels les conséquences 
d’un séisme sont limitées à la structure même du bâtiment et à ses occupants.

Zonage sismique. Le zonage sismique du territoire permet de s’accorder avec les principes de 
dimensionnement de l’Eurocode 8. Sa définition a également bénéficié des avancées scientifiques des 
vingt dernières années dans la connaissance du phénomène sismique.

Réglementation sur les bâtiments neufs. L’Eurocode 8 s’impose comme 
la règle de construction parasismique de référence pour les bâtiments. La 
réglementation conserve la possibilité de recourir à des règles forfaitaires 
dans le cas de certaines structures simples.

Réglementation sur les bâtiments existants. La réglementation n’impose 
pas de travaux sur les bâtiments existants. Si des travaux conséquents 
sont envisagés, un dimensionnement est nécessaire avec une minoration 
de l’action sismique à 60% de celle du neuf. Dans le même temps, les 
maîtres d’ouvrage volontaires sont incités à réduire la vulnérabilité de 
leurs bâtiments en choisissant le niveau de confortement qu’ils souhaitent 
atteindre.

Organisation réglementaire

L563-1 Code de l’Environnement
L112-18 Code de la Construction et de l’Habitat
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Décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 
Prévention du risque sismique

Ouvrages à risque 
normal

Ouvrages à risque 
spécial

Bâtiments Ponts et équipements

Arrêté du 22 octobre 2010 
Classification et règles de 
construction parasismique

Décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 
Délimitation des zones de sismicité du 

territoire français

Règles générales 
pour tous bâtiments

Règles simplifiées 
pour certaines 

maisons individuelles

Règles Eurocode 8
NF EN 1998-1, NF EN 1998-3 et NF EN 1998-5 et annexes 
nationales associées, septembre 2005
Règles PS 92       à titre transitoire jusqu’au 31 octobre 2012
NF P 06-013, décembre 1995

Règles PS-MI
NF P 06-014, mars 1995
Guide CP-MI Antilles
Recommandations AFPS, édition 2004



Construire parasismique

Implantation Conception

Effectuer une étude de 
sol pour connaître les 
caractéristiques du terrain.

Caractériser les éventuelles 
amplifications du 
mouvement sismique.

Éxécution

 ▪ Étude géotechnique

 ▪ Se protéger des risques d’éboulements  
 et de glissements de terrain

 ▪ Tenir compte de la nature du sol

Extrait de carte géologique

S’éloigner des bords de falaise, pieds de crête, pentes 
instables.

Le cas échéant, consulter le plan de prévention des 
risques (PPR) sismiques de la commune.

Glissement de terrain

 

 

Privilégier la compacité 
du bâtiment.

Limiter les 
décrochements en plan 
et en élévation.

Fractionner le 
bâtiment en blocs 
homogènes par des 
joints parasismiques 
continus.

Distribuer les masses 
et les raideurs (murs, 
poteaux, voiles...) de 
façon équilibrée.

Assurer le 
contreventement 
horizontal et vertical 
de la structure.

Superposer les 
éléments de 
contreventement.

Créer des 
diaphragmes rigides 
à tous les niveaux.

 ▪ Préférer les formes simples

rigide
massif

souple 
élancé

 

Privilégier des configurations de 
bâtiments adaptées à la nature du 
sol.

Prendre en compte le risque de la 
liquéfaction du sol (perte de capacité 
portante).

souple 
élancérigide

massif

 

joint parasismique

joint parasismique

 

 

 ▪ Limiter les effets de torsion

 ▪ Assurer la reprise des efforts sismiques

 ▪ Appliquer les règles de  
 construction

Superposition des ouvertures

Limitation des déformations : effet «boîte»

 

 

 ▪ Utiliser des matériaux de  
 qualité

 ▪ Soigner la mise en oeuvre

Respecter les dispositions 
constructives.

Disposer d’une main d’oeuvre 
qualifiée.

Assurer un suivi rigoureux du 
chantier.

Soigner particulièrement les 
éléments de connexion : 
assemblages, longueurs de 
recouvrement d’armatures...

Noeud de chaînage - Continuité 
mécanique

Mise en place d’un 
chaînage au niveau du 
rampant d’un bâtiment

séisme

 ▪ Fixer les éléments non structuraux

Fixer les cloisons, les plafonds 
suspendus, les luminaires, 
les équipements techniques 
lourds.

Assurer une liaison efficace 
des cheminées, des éléments 
de bardage...Liaison cloison-plancher 

(extrait des règles PS-MI)

béton 

bois métal 
maçonnerie 

Implantation Conception

Éxécution

Construction 
parasismique

rocher sol mou

 



Comment caractériser les séismes ?

Le phénomène sismique

Les ondes sismiques se propagent à travers le sol à partir d’une source sismique et peuvent être 
localement amplifiées par les dernières couches de sol et la topographie du terrain. Un séisme possède 
ainsi de multiples caractéristiques : durée de la secousse, contenu fréquentiel, déplacement du sol... La 
réglementation retient certains paramètres simples pour le dimensionnement des bâtiments.

Zonage réglementaire

Le paramètre retenu pour décrire l’aléa sismique au niveau national est une accélération agr, accélération 
du sol «au rocher» (le sol rocheux est pris comme référence).

Le zonage réglementaire définit cinq zones de sismicité croissante basées sur un découpage communal. 
La zone 5, regroupant les îles antillaises, correspond au niveau d’aléa le plus élevé du territoire national. 
La métropole et les autres DOM présentent quatre zones sismiques, de la zone 1 de très faible sismicité 
(bassin aquitain, bassin parisien...) à la zone 4 de sismicité moyenne (fossé rhénan, massifs alpin et 
pyrénéen).

Zone de 
sismicité Niveau d’aléa agr(m/s²)

Zone 1 Très faible 0,4

Zone 2 Faible 0,7

Zone 3 Modéré 1,1

Zone 4 Moyen 1,6

Zone 5 Fort 3

Influence du sol

La nature locale du sol (dizaines de mètres les plus proches de la surface) influence fortement la 
sollicitation ressentie au niveau des bâtiments. L’Eurocode 8 distingue cinq catégories principales de 
sols (de la classe A pour un sol de type rocheux à la classe E pour un sol mou) pour lesquelles est défini 
un coefficient de sol S. Le paramètre S permet de traduire l’amplification de la sollicitation sismique 
exercée par certains sols.

Classes de sol S (zones 1 à 4) S (zone 5)

A 1 1

B 1,35 1,2

C 1,5 1,15

D 1,6 1,35

E 1,8 1,4

POUR LE CALCUL ...

Pour le dimensionnement des bâtiments

Dans la plupart des cas, les ingénieurs structures 
utilisent des spectres de réponse pour caractériser 
la réponse du bâtiment aux séismes. L’article 4 de 
l’arrêté du 22 octobre 2010 définit les paramètres 
permettant de décrire la forme de ces spectres.

Exemple : spectre horizontal, zone de sismicité 4, 
catégorie d’importance II

Amplification du signal sismique suivant la nature du sol

rocher rocher

sol mou



POUR LE CALCUL ...

Comment tenir compte des enjeux ?

Pourquoi une classification des bâtiments ?

Parmi les bâtiments à risque normal, le niveau de protection parasismique est modulé en fonction de 
l’enjeu associé. Une classification des bâtiments en catégories d’importance est donc établie en fonction 
de paramètres comme l’activité hébergée ou le nombre de personnes pouvant être accueillies dans les 
locaux.

Les conditions d’application de la réglementation dépendent de la catégorie d’importance du bâtiment, 
tant pour les bâtiments neufs que pour les bâtiments existants. Les paramètres utilisés pour le calcul et 
le dimensionnement du bâtiment sont également modulés en fonction de sa catégorie d’importance.

Catégories de bâtiments

Les bâtiments à risque normal sont classés en quatre catégories d’importance croissante, de la 
catégorie I à faible enjeu à la catégorie IV qui regroupe les structures stratégiques et indispensables 
à la gestion de crise.

Catégorie d’importance Description

I  ■ Bâtiments dans lesquels il n’y a aucune activité humaine nécessitant un 
séjour de longue durée.

II

 ■ Habitations individuelles.
 ■ Établissements recevant du public (ERP) de catégories 4 et 5.
 ■ Habitations collectives de hauteur inférieure à 28 m.
 ■ Bureaux ou établissements commerciaux non ERP, h ≤ 28 m, max. 300 pers.
 ■ Bâtiments industriels pouvant accueillir au plus 300 personnes.
 ■ Parcs de stationnement ouverts au public.

III

 ■ ERP de catégories 1, 2 et 3.
 ■ Habitations collectives et bureaux, h > 28 m.
 ■ Bâtiments pouvant accueillir plus de 300 personnes.
 ■ Établissements sanitaires et sociaux.
 ■ Centres de production collective d’énergie.
 ■ Établissements scolaires.

IV

 ■ Bâtiments indispensables à la sécurité civile, la défense nationale et le 
maintien de l’ordre public.

 ■ Bâtiments assurant le maintien des communications, la production et le 
stockage d’eau potable, la distribution publique de l’énergie.

 ■ Bâtiments assurant le contrôle de la sécurité aérienne.
 ■ Établissements de santé nécessaires à la gestion de crise.
 ■ Centres météorologiques.

Pour les structures neuves abritant des fonctions relevant de catégories d’importance différentes, la 
catégorie de bâtiment la plus contraignante est retenue.

Pour l’application de la réglementation sur les bâtiments existants, la catégorie de la structure à prendre en 
compte est celle résultant du classement après travaux ou changement de destination du bâtiment.

Le coefficient d’importance gI

A chaque catégorie d’importance est associé un 
coefficient d’importance gI qui vient moduler l’action 
sismique de référence conformément à l’Eurocode 8.

Catégorie 
d’importance

Coefficient 
d’importance gI

I 0,8

II 1

III 1,2

IV 1,4



Quelles règles pour le bâti neuf ?

Le dimensionnement des bâtiments neufs doit tenir compte de l’effet des actions sismiques pour les 
structures de catégories d’importance III et IV en zone de sismicité 2 et pour les structures de catégories 
II, III et IV pour les zones de sismicité plus élevée.

Application de l’Eurocode 8

La conception des structures selon l’Eurocode 8 
repose sur des principes conformes aux codes 
parasismiques internationaux les plus récents. 
La sécurité des personnes est l’objectif du 
dimensionnement parasismique mais également la 
limitation des dommages causés par un séisme.

De plus, certains bâtiments essentiels pour la gestion 
de crise doivent rester opérationnels.

Règles forfaitaires simplifiées

Le maître d’ouvrage a la possibilité de recourir à des règles simplifiées (qui dispensent de l’application 
de l’Eurocode 8) pour la construction de bâtiments simples ne nécessitant pas de calculs de structures 
approfondis. Le niveau d’exigence de comportement face à la sollicitation sismique est atteint par 
l’application de dispositions forfaitaires tant en phase de conception que d’exécution du bâtiment.

 - Les règles PS-MI «Construction parasismique des maisons individuelles et bâtiments assimilés» 
sont applicables aux bâtiments neufs de catégorie II répondant à un certain nombre de critères, 
notamment géométriques, dans les zones de sismicité 3 et 4.

 - Dans la zone de sismicité forte, le guide AFPS «Construction parasismique des maisons 
individuelles aux Antilles» CP-MI permet de construire des bâtiments simples de catégorie II, 
sous certaines conditions stipulées dans le guide.

POUR LE CALCUL ...

Décomposition de l’Eurocode 8

La partie 1 expose les principes généraux du 
calcul parasismique et les règles applicables aux 
différentes typologies de bâtiments.

La partie 5 vient compléter le dimensionnement en 
traitant des fondations de la structure, des aspects 
géotechniques et des murs de soutènement. 

Exigences sur le bâti neuf

Les établissements scolaires sont systématiquement classés en catégorie III. Cependant, pour faciliter 
le dimensionnement des bâtiments scolaires simples, les règles forfaitaires simplifiées PS-MI peuvent 
être utilisées en zone 2 sous réserve du respect des conditions d’application de celles-ci, notamment en 
termes de géométrie du bâtiment et de consistance de sol.

Cas particulier : les établissements scolaires simples en zone 2

Les exigences sur le bâti neuf dépendent de la catégorie d’importance du bâtiment et de la zone de 
sismicité.

I II III IV

Zone 1

Zone 2 Eurocode 8 3
agr=0,7 m/s²

Zone 3 PS-MI1 Eurocode 8 3
agr=1,1 m/s²

Eurocode 8 3
agr=1,1 m/s²

Zone 4 PS-MI1 Eurocode 8 3
agr=1,6 m/s²

Eurocode 8 3
agr=1,6 m/s²

Zone 5 CP-MI2 Eurocode 8 3
agr=3 m/s²

Eurocode 8 3
agr=3 m/s²

1 Application possible (en dispense de l’Eurocode 8) des PS-MI sous réserve du respect des conditions de la norme PS-MI
2 Application possible du guide CP-MI sous réserve du respect des conditions du guide
3 Application obligatoire des règles Eurocode 8

aucune exigence



Quelles règles pour le bâti existant ?

Cat. Travaux Règles de construction

Zone 2 IV > 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 83

agr=0,42 m/s²

Zone 3

II

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
Conditions PS-MI respectées

PS-MI1
Zone 2

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 83

agr=0,66 m/s²

III > 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 83

agr=0,66 m/s²IV

Zone 4

II

> 30% de SHON créée
Conditions PS-MI respectées

PS-MI1
Zone 3

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 83

agr=0,96 m/s²

III > 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés
Ajout équipement lourd en toiture

Eurocode 83

agr=0,96 m/s²IV

Zone 5

II

> 30% de SHON créée
Conditions CP-MI respectées CP-MI2

> 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés

Eurocode 83

agr=1,8 m/s²

III > 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés
Ajout équipement lourd en toiture

Eurocode 83

agr=1,8 m/s²IV

Gradation des exigences

 

Les éléments non structuraux du bâti (cloisons, cheminées, faux-plafonds etc.) peuvent se révéler 
dangereux pour la sécurité des personnes, même sous un séisme d’intensité modérée. Pour limiter cette 
vulnérabilité, l’ajout ou le remplacement d’éléments non structuraux dans le bâtiment doit s’effectuer 
conformément aux prescriptions de l’Eurocode 8 partie 1 :

 - pour les bâtiments de catégories III et IV en zone de sismicité 2,
 - pour l’ensemble des bâtiments de catégories II, III et IV dans les zones 3, 4 et 5.

Agir sur les éléments non structuraux

1 Application possible (en dispense de l’Eurocode 8) des PS-MI. La zone sismique à prendre en compte est celle immédiatement 
inférieure au zonage réglementaire (modulation de l’aléa).
2 Application possible du guide CP-MI
3 Application obligatoire des règles Eurocode 8

Travaux sur la structure du bâtiment

Les règles parasismiques applicables à l’ensemble du bâtiment modifié dépendent de la zone sismique, 
de la catégorie du bâtiment, ainsi que du niveau de modification envisagé sur la structure.

L’objectif minimal de 
la réglementation sur 
le bâti existant est 
la non-aggravation 
de la vulnérabilité du 
bâtiment.

L’Eurocode 8-3 permet 
au maître d’ouvrage 
de moduler l’objectif 
de confortement qu’il 
souhaite atteindre sur 
son bâtiment.

Sous certaines conditions 
de travaux, la structure 
modifiée est dimensionnée 
avec les mêmes règles de 
construction que le bâti 
neuf, mais en modulant 
l’action sismique de 
référence.

L’extension 
désolidarisée par un 
joint de fractionnement 
doit être dimensionnée 
comme un bâtiment 
neuf.

  Je souhaite améliorer 
le comportement de 

mon bâtiment

  Je réalise des 
travaux lourds sur 

mon bâtiment

TR
AV

A
U

X

Principe de base
  Je crée une 

extension avec joint 
de fractionnement



Ministère
de l'Écologie, 
du Développement
durable,
des Transports
et du Logement

Direction générale de l’aménagement,  
du logement et de la nature 
Direction de l’habitat, de l’urbanisme  
et des paysages 
Sous-direction de la qualité et du développement 
durable dans la construction

Arche sud 92055 La Défense cedex

Tél. +33 (0)1 40 81 21 22

Janvier 2011

Cadre d’application

Entrée en vigueur et période transitoire

Les décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 entrent 
en vigueur le 1er mai 2011.

Pour tout permis de constuire déposé avant 
le 31 octobre 2012, les règles parasismiques 
PS92 restent applicables pour les bâtiments de 
catégorie d’importance II, III ou IV ayant fait l’objet 
d’une demande de permis de construire, d’une 
déclaration préalable ou d’une autorisation de 
début de travaux. 

Cependant, les valeurs d’accélération à prendre 
en compte sont modifiées.  

Valeurs d’accélération modifiées (m/s²) pour 
l’application des PS92 (à partir du 1er mai 2011)

II III IV

Zone 2 1,1 1,6 2,1

Zone 3 1,6 2,1 2,6

Zone 4 2,4 2,9 3,4

Zone 5 4 4,5 5

POUR LE CALCUL ...

Plan de prévention des risques (PPR)
sismiques

Contrôle technique

Les plans de prévention des risques sismiques 
constituent un outil supplémentaire pour réduire 
le risque sismique sur le territoire. 

Le contrôleur technique intervient à la demande 
du maître d’ouvrage pour contribuer à la 
prévention des aléas techniques (notamment 
solidité et sécurité). Le contrôle technique est 
rendu obligatoire pour les bâtiments présentant 
un enjeu important vis-à-vis du risque sismique 
(article R111-38 du code de la construction 
et de l’habitation). Dans ces cas, la mission 
parasismique (PS) doit accompagner les missions 
de base solidité (L) et sécurité (S).

Attestation de prise en compte des 
règles parasismiques

Lors de la demande du permis de construire pour 
les bâtiments où la mission PS est obligatoire, 
une attestation établie par le contrôleur technique 
doit être fournie. Elle spécifie que le contrôleur a 
bien fait connaître au maître d’ouvrage son avis 
sur la prise en compte des règles parasismiques 
au niveau de la conception du bâtiment.

A l’issue de l’achèvement des travaux, le maître 
d’ouvrage doit fournir une nouvelle attestation 
stipulant qu’il a tenu compte des avis formulés par 
le contrôleur technique sur le respect des règles 
parasismiques.

POUR EN SAVOIR PLUS
Les organismes que vous pouvez contacter :

 ■ Le ministère de l’Écologie, du Développement durable, des Transports et du Logement (MEDDTL)                    
 www.developpement-durable.gouv.fr

 ■ La direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN)
 ■ La direction générale de la prévention des risques (DGPR)
 ■ Les services déconcentrés du ministère :

 ○ Les Directions départementales des territoires (et de la mer) - DDT ou DDTM
 ○ Les Directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement - DREAL
 ○ Les Directions de l’environnement, de l’aménagement et du logement - DEAL
 ○ Les Centres d’études techniques de l’équipement - CETE

Des références sur le risque sismique :

 ■ Le site du Plan Séisme, programme national de prévention du risque sismique www.planseisme.fr
 ■ Le portail de la prévention des risques majeurs www.prim.net

Ils viennent compléter la réglementation nationale 
en affinant à l’échelle d’un territoire la connaissance 
sur l’aléa (microzonage), la vulnérabilité du bâti 
existant (prescriptions de diagnostics ou de 
travaux) et les enjeux.

www.developpement-durable.gouv.fr
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TRANSPORT DE MA-
TIÈRES DANGEREUSES
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Réseau routier emprunté pour le TMD dans l'Hérault Rtmd4
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Rtmd5Le réseau ferré dans l'Hérault
Extrait de la carte: « LE RÉSEAU FERRÉ EN LANGUEDOC-ROUSSILLON (Source RFF) » 
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Rtmd6Les canalisations de transport de matière 
dangereuses dans l'Hérault
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RUPTURE DE BARRAGE



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

DOSSIER D’INFORMATION

Les ruptures 
de barrages

risques technologiques majeurs
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En couverture : voie ferrée roulée par la vague 
issue de la rupture du barrage de Malpasset.
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Introduction
La France compte environ cinq cents barrages qui représentent 
moins de 2 % du parc mondial. Parmi ceux-ci, quatre cents sont 
des ouvrages intéressant la sécurité publique, dont 89 « grands 
barrages ». Dans le monde, on compte 35 000 à 40 000 grands 
barrages dont 80 % sont inférieurs à 30 m et seulement 1 % supé-
rieur à 100 m.

Quelques grandes catastrophes mondiales très connues ont fait 
plus de 1 000 morts, mais la plupart des ruptures n’a pas causé de 
pertes en vies humaines, soit parce que le barrage dominait des ré-
gions peu habitées, soit parce que l’alerte avait été donnée à temps. 
Ainsi, la rupture du barrage de Teton (États-Unis), le plus haut 
barrage rompu (93 m), n’a causé que 11 morts. Et sur les quatre 
ruptures enregistrées en Europe depuis 1980, trois n’ont provoqué 
aucun décès.

Cependant, en France, 540 personnes ont été victimes de ce phé-
nomène en un siècle, ce qui représente peu de victimes lorsque ce 
chiffre est ramené à une année. Cette faible valeur ne doit pas con-
duire à penser que le risque de rupture de barrage est négligeable 
car elle est le résultat d’efforts 
attentifs poursuivis inlassa-
blement depuis un siècle.

Quelques définitions sont nécessaires à la 
compréhension de ce document.

L’aléa est la manifestation d’un phénomène 
naturel ou anthropique d’occurrence et d’in-
tensité données.

L’enjeu est l’ensemble des personnes et des 
biens (ayant une valeur monétaire ou non 
monétaire) pouvant être affectés par un phéno-

mène naturel ou des activités humaines.

Le risque majeur est la conséquence d’un aléa 
d’origine naturelle ou humaine, dont les effets peu-

vent mettre en jeu un grand nombre de person-
nes, occasionnent des dommages importants 
et dépassent les capacités de réaction des 
instances directement concernées.

La vulnérabilité exprime et mesure le ni-
veau de conséquences prévisibles de l’aléa sur 
les enjeux. Différentes actions peuvent la ré-
duire en atténuant l’intensité de certains aléas 
ou en limitant les dommages sur les enjeux.

Si l’on se place dans un contexte mondial, il con-
vient de souligner les limites de l’analyse du risque 
de rupture de barrage. En effet, cette analyse 
repose notamment sur deux éléments qui ne sont 
connus qu’avec une certaine incertitude : le nom-
bre de grands barrages et le nombre de ruptures 
observées. 

La première incertitude est due à une définition 
plutôt imprécise du terme « grand barrage » 
[voir ci-contre]. La seconde incertitude, qui porte 
sur le nombre de ruptures observées, est due 
au fait que tous les pays n’abordent pas de 
la même façon le phénomène de rupture. 
En effet, outre le fait que la frontière entre incident 
grave et rupture soit parfois difficile à fixer, un tel 
phénomène présente un aspect fortement négatif 
que certains pays peuvent préférer garder secret. 

L’aléa

L’enjeu

Le risque
Anthropique : qui résulte de l’action de l’homme.



2 3 LE
S 

RU
PT

U
RE

S
D

E 
BA

RR
A

G
ES

LE RISQUE RUPTURE DE BARRAGE

Quelques définitions
Le risque « rupture de barrage » entre dans la catégorie des risques 
technologiques. Les causes ainsi que les mécanismes en jeu lors 
d’une rupture sont variables en fonction des caractéristiques pro-
pres au barrage.

 Les barrages
Un barrage est un ouvrage artifi ciel ou naturel (causé par l’accumu-
lation de matériaux à la suite de mouvements de terrain) établi en 
travers du lit d’un cours d’eau, retenant ou pouvant retenir de l’eau.

Les barrages artifi ciels doivent être placés dans des cuvettes géolo-
giquement étanches. Ils sont composés d’un corps conçu de maniè-
re spécifi que à chaque type d’ouvrage, reposant sur une fondation 
étanche ou rendue étanche en amont.

Un barrage en béton est découpé en plusieurs tranches verticales, 
appelées plots. Des ouvrages annexes lui sont associés, tels que 
les évacuateurs de crues, les prises d’eau, les turbines, les vidan-
ges de fond, etc.

 Les différents types de barrages
On distingue deux types de barrages selon les matériaux qui les 
composent. Les barrages en matériaux meubles ou semi-rigides, 
appelés barrages en remblai, peuvent être en terre ou en enroche-
ment. Parmi les barrages en maçonnerie ou en béton on distingue 
plusieurs catégories, selon leur mode de conception.

Les barrages en remblai sont souvent appelés digues. Ils peuvent 
être composés d’un seul matériau assurant à la fois la stabilité et 
l’étanchéité : on parle alors de barrage homogène.

Pour les autres digues, la conception consiste à réaliser un noyau 
ou un parement amont dans des matériaux différents, capables 

Les grands barrages : la défi nition du « grand 
barrage », telle qu’elle est arrêtée par la Commis-
sion internationale des grands barrages (CIGB), est 
imprécise :

• est « grand barrage » tout ouvrage de plus de 
15 m de haut au-dessus de la surface générale des 
fondations ;

• peut être considéré comme « grand barrage » 
un ouvrage dont la hauteur serait comprise en-
tre 10 et 15 m et présentant des caractéristiques 
particulières : grand réservoir, évacuateur de crues 
important, etc.

Constitution d’un barrage
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d’assurer la fonction d’étanchéité : argile, béton bitumineux, béton 
hydraulique ou géomembrane. Les barrages en remblai, d’emprise 
au sol importante, n’engendrent pas de forte contrainte sur le sol.

Les barrages en maçonnerie 1 ou en béton peuvent être de diffé-
rents types. Les barrages poids, à profil généralement triangulaire, 
résistent à la poussée de l’eau par leur seul poids. Les barrages 
poids évidés comportent moins de matériaux dans les zones les 
moins sollicitées et inversement. Les barrages voûtes ont une 

forme convexe tournée vers 
l’amont, qui permet de re-
porter la plus grande partie 
de la poussée de l’eau sur les 
rives par des effets d’arc. Les 
barrages mixtes poids-voûte 
(barrage de Bort-les-Orgues 
en Corrèze) combinent les 
deux techniques précédentes 
et réduisent l’emprise au 
sol par rapport à un barrage 
poids. Les barrages à con-
treforts sont généralement 
utilisés dans les vallées trop 
larges pour accueillir un bar-
rage voûte et dans lesquelles 
la construction d’un barrage 
poids, nécessitant beaucoup 
de matériaux, se révélerait 
trop onéreuse.

 Les différents usages
Les barrages sont conçus dans un objectif bien précis, mais certains 
ouvrages peuvent combiner plusieurs usages. Parmi ces fonctions, 
on trouve la régulation des cours d’eau (maintien d’un niveau 
minimum des eaux en période de sécheresse, barrage écrêteur de 
crue), le stockage d’une réserve d’eau, utilisée pour alimenter un 
canal ou une ville, lutter contre les incendies ou irriguer les cultu-
res, la production d’énergie électrique, la plaisance ou encore la 
décantation et le stockage de déchets miniers.

1 - Matériau moins utilisé actuellement mais composant un grand nombre de barrages existants.

Les barrages métropolitains soumis à PPI.

Les barrages mobiles, installés sur les grands 
fleuves, servent à réguler la hauteur d’eau pour la 
navigation, au moyen de vannes.

La fonction d’un barrage écrêteur de crue est de re-
tenir temporairement une partie du débit de la crue 
et de relâcher ensuite petit à petit le volume corres-
pondant. Les effets de la crue dans la partie aval du 
bassin versant s’en trouvent réduits d’autant.
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Réglementation précédant la construction de l’ouvrage

Loi n° 92-3 du 03 janvier 1992, dite « loi sur l’Eau »
Réglementent les dossiers d’autorisation à fournir avant la construction d’un barrage quelle que soit 
sa taille, ainsi que les documents supplémentaires le cas échéant.

Décret n° 93-742 du 29 mars 1993

Décret n° 93-743 du 29 mars 1993

Décret du 13 juin 1966
Définissent le rôle et les compétences du Comité technique permanent des barrages, dont l’avis est 
nécessaire lors de la construction d’ouvrages de hauteur supérieure à 20 mètres. 

Arrêté du 30 décembre 1966

Circulaire n° 75-65 du 27 novembre 1975

Décret n° 99-853 du 28 septembre 1999 Réglemente les modalités d’élaboration des PPI dans le cas des grands barrages.

Réglementation concernant la surveillance des ouvrages

Circulaire n° 70-15 du 14 août 1970 modifiée 
par la circulaire n° TE-8562 du 29 septembre 1983

Définit les moyens de surveillance à mettre en place lors de la première mise en eau ainsi que lors de 
la période d’exploitation des barrages intéressant la sécurité publique.

Circulaire du 13 juillet 1999 Relative à la sécurité des zones situées à proximité ainsi qu’à l’aval des barrages et des 
aménagements hydrauliques, face aux risques liés à l’exploitation des ouvrages.

Décret n° 94-894 du 13 octobre 1994 Relatif à la concession des ouvrages utilisant l’énergie hydraulique. Ce décret impose l’exposé des 
moyens de surveillance des ouvrages dans le dossier de demande de concession.

Circulaire du 23 mai 1997 Définit les moyens de surveillance à mettre en place pour les barrages de moyenne importance 
permettant la production d’électricité.

Les communes françaises 
concernées par le risque 
rupture de barrage

Le risque de rupture de barrage 
en France et sa réglementation
Le régime juridique des barrages varie selon leur usage, leur 
impact et leurs dimensions. La législation les concernant [voir 

tableau ci-dessous] distingue les ouvrages faisant l’objet d’une 
concession de force hydraulique des autres. Pour les premiers, 
l’exploitant élabore un dossier de demande de concession, dans 
lequel doivent être exposés les moyens de surveillance des 
ouvrages, de détection d’anomalies, d’alerte et d’intervention 
en cas d’accident ou d’incident. Le service chargé du contrôle 
de ce type d’ouvrage est la direction régionale de l’Industrie, de 
la Recherche et de l’Environnement (Drire).

La construction des autres types de barrages nécessite une 
procédure de déclaration ou d’autorisation selon les consé-
quences de l’ouvrage sur l’écoulement du cours d’eau et sur 
la sécurité. Les critères pris en compte, ainsi que les différen-
tes procédures à suivre pour effectuer la déclaration ou obte-

nir les autorisations, sont définis par décret. Le service chargé du 
contrôle est le service chargé de la police de l’eau (DDE, DDAF).

Quel que soit ce régime, les moyens de surveillance à mettre en 
place dépendent de l’importance de l’ouvrage concerné et de la pé-
riode d’exploitation : renforcés lors de la première mise en eau de 
la retenue, ils sont maintenus sous une forme allégée pendant toute 
la vie de l’ouvrage. Plusieurs circulaires régissent ces modalités. 

Pour les plus grands barrages, la rédaction d’un plan particulier 
d’intervention (PPI) [voir p. 15], dont les modalités d’élaboration sont 
définies par décret, est nécessaire.
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Les causes d’accident 
et les conséquences
 Le processus de formation

Les causes de rupture

Les causes de rupture d’ouvrage peuvent être de différents ordres.

Des problèmes techniques peuvent entraîner la rupture d’un 
ouvrage. Il peut s’agir d’un défaut de fonctionnement des vannes 
permettant l’évacuation des crues ou bien d’un vice de concep-
tion, de construction ou de matériaux. Le type de barrage, les 
matériaux utilisés, la nature des fondations ainsi que l’âge de 
l’ouvrage vont avoir une infl uence sur l’apparition de ces problè-
mes. Cependant, l’évolution des techniques de construction rend 
les barrages modernes beaucoup plus sûrs.

Des causes naturelles peuvent également être à l’origine de 
rupture de barrage. Il en est ainsi des crues exceptionnelles, d’in-
tensité supérieure à celle retenue pour le dimensionnement des 
ouvrages évacuateurs, appelée crue de projet. Le niveau de sécu-
rité retenu est généralement compris entre la crue millénale et la 
crue décamillénale. Les barrages en remblai ne supportent pas la 
submersion et sont donc plus vulnérables aux débordements. La 
phase de chantier pour les barrages en construction est une période 
sensible aux risques de crue, car les ouvrages d’évacuation ne sont 
pas encore opérationnels.

Les glissements de terrains, soit de l’ouvrage lui-même dans le 
cas de barrages en remblai, soit des terrains entourant la retenue 
sont également une cause de rupture. L’ouvrage peut être dés-
tabilisé par un glissement (barrage de Malpasset, 1959) ou bien 
submergé par la vague engendrée par un glissement en amont de 
la retenue (barrage du Vajont, 1963).

Enfi n les séismes peuvent causer des dommages mineurs à ne pas 
négliger (déformations, tassements, fi ssures, etc.). En France, le 
risque sismique est systématiquement pris en compte lors de la 
conception des ouvrages, même s’il est peu élevé. Les ruptures de 
barrages dues aux séismes sont d’ailleurs très rares.

Des causes humaines peuvent enfi n être à l’origine d’accidents : 
études préalables pas assez approfondies, contrôle d’exécution 
insuffi sant, erreurs d’exploitation, défaut de surveillance et d’entre-
tien ou encore actes de malveillance, sabotage, attentat, guerre (les 
barrages sont néanmoins protégés par la convention de Genève).

La fréquence des crues

Une crue de fréquence millénale est une crue 
dont la probabilité d’occurrence annuelle est égale 
à 1/1 000 soit 0,001 (une chance sur mille de se pro-
duire au cours d’une année donnée).

Une crue de fréquence décamillénale est une crue 
dont la probabilité d’occurrence annuelle est égale 
à 1/10 000 soit 0,0001 (une chance sur dix mille de se 
produire au cours d’une année donnée).
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Rupture de barrage en béton.
Le barrage de Malpasset (Var, France, 1959).
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Le barrage de Shih-Kang (Taiwan, 1999).
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Les enjeux (habitations, etc.) et l’avancement du 
front de l’onde de submersion (zone du quart 
d’heure, voir p. 15) fi gurent sur la carte du risque.

La carte est accompagnée d’un tableau 
reprenant les hauteurs d’eau 
en différents points.

Les types de rupture

Le risque de rupture brusque et inopinée est considéré comme très 
faible, voire nul. La situation de rupture paraît plutôt liée à une 
évolution plus ou moins rapide d’une dégradation de l’ouvrage 
susceptible d’être détectée par la surveillance et l’auscultation.

Les barrages en remblai peuvent être touchés par une rupture pro-
gressive, causée par un phénomène d’érosion externe ou interne. 

L’érosion externe est engendrée par des circulations d’eau, même 
peu importantes, sur la crête des barrages. Le mécanisme d’érosion 
s’amorce à partir du bord aval de la crête et progresse jusqu’à ce 
qu’une brèche soit ouverte. Le phénomène peut durer quelques mi-
nutes à quelques heures selon la taille des matériaux, leur cohésion, 
le revêtement de la crête, la hauteur de l’eau qui s’écoule au-dessus 
du barrage.

L’érosion interne correspond à l’entraînement des matériaux au 
sein du corps de l’ouvrage ou de sa fondation. Elle est provoquée 
par des percolations excessives à travers l’ouvrage. Le conduit de 
fuite s’agrandit par érosion jusqu’à provoquer l’effondrement de la 
structure. 

Les barrages en maçonnerie ou en béton sont menacés par une 
rupture instantanée partielle ou totale, produite par renversement 
ou par glissement d’un ou plusieurs plots.

 L’onde de submersion
L’aléa « rupture de barrage » correspond à la formation d’une onde 
de submersion, à l’origine d’une élévation brutale du niveau de 
l’eau à l’aval. 

La carte du risque représente les zones menacées par l’onde 
de submersion qui résulterait de la rupture totale ou partielle de 
l’ouvrage. Obligatoire pour les grands barrages, cette carte est 

réalisée par l’exploitant à partir de simulations 
sur ordinateur. Elle détermine à l’avance, 

dès le projet de construction, quelles se-
ront les caractéristiques de l’onde de 

submersion : hauteur de l’eau, 
vitesse, temps de progression de 
l’onde, amortissement, etc., en 

tous points de la vallée, en y faisant 
fi gurer les enjeux et les points sensibles, 

ainsi que tous les renseignements indispen-
sables à l’établissement des plans de secours 
et d’alerte [voir p. 13 et suivantes].
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Rupture de barrage en terre.
Le barrage de Teton (Idaho, États-Unis, 1976).
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 Les enjeux humains, matériels 
et environnementaux
L’onde de submersion, par sa force intrinsèque, occasionne d’énor-
mes dommages en aval du barrage. Elle est suivie d’une inondation 
importante, mêlant eau et matériaux issus du barrage, et de l’éro-
sion intense de la vallée.

Un tel événement a des conséquences sur les populations allant de 
blessures plus ou moins graves à la mort par noyade ou ensevelisse-
ment. Les victimes peuvent également être isolées suite à l’inonda-
tion des voies de communication ou subir un relogement temporaire 
durant le temps que dure la crise et le retour à la normale.

Les conséquences sur les biens vont également des simples dom-
mages à la destruction totale des habitations, voies de communica-
tion et autres ouvrages. Dans le cas où d’autres barrages seraient 
présents en aval, l’onde de submersion peut provoquer à son tour 
leur rupture et accentuer ainsi les dommages.

Les conséquences envi ron ne mentales sont multiples : la faune et la 
fl ore sont détruites par le passage de l’eau ; le sol est emporté, ce qui 
rend l’exploitation agricole des terrains diffi cile. Diverses pollutions 
peuvent être occasionnées par la destruction d’usines et autres bâti-
ments industriels. Des accidents technologiques dus à l’implantation 
d’entreprises dans la vallée (déchets toxiques, explosions par réac-
tion avec l’eau, etc.) peuvent avoir lieu suite au passage de l’onde.

Dégâts de la catastrophe de Malpasset
Pour des informations supplémentaires sur Malpasset 

http://www.ecolo.org/documents/documents_in_french/malpasset/

Votre commune face au risque sur www.prim.net
Le ministère de l’Écologie et du Développement durable a créé un site Internet 
entièrement dédié à la prévention des risques majeurs. 

On y trouve notamment des informations précises par commune.

http://www.prim.net/cgi_bin/citoyen/macommune/23_face_au _risque.html
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Les évènements historiques
 Les accidents les plus graves
Entre 1959 et 1987, 30 accidents de rupture de barrages ont été re-
censés dans le monde, faisant 18 000 victimes. Seuls les accidents 
ayant causé plus de 100 morts sont répertoriés dans le tableau 
ci-dessous.

Barrage Pays Date 
de rupture

Hauteur 
du barrage (m)

Volume 
de la retenue (hm3)

Nombre 
de victimes

Barrage en remblai, rupture durant la construction

Panshet Inde 1961 49 214 1 000
Sempor Indonésie 1967 60 56 200

Barrage en remblai, rupture lors de la première mise en eau

Dale Dyke Grande-Bretagne 1864 29 3,2 230

Barrage en remblai, rupture en service

Iruhaike Japon 1868 28 18 1 200
Mill River États-Unis 1874 13 Inconnu 140
South Fork États-Unis 1889 21 18 2 200
Walnut Grove États-Unis 1890 33 11 129
Hyogiri Corée du Sud 1961 15 0,2 139
Nanak Sagar Inde 1967 16 210 100
Machu Inde 1979 26 101 2 000
Gotvan Iran 1980 22 Inconnu 200
Kantale Sri Lanka 1986 27 135 127

Barrage poids, rupture lors de la première mise en eau

Puentes Espagne 1802 69 13 600
Saint Francis États-Unis 1928 62 47 450

Barrage poids, rupture en service

Fergoug I Algérie 1881 33 30 200
Tigra Inde 1917 25 124 1 000
Malpasset France 1959 60 49 423
Khadakwasla Inde 1961 33 137 1 000

Barrage à contreforts et voûtes multiples
Gleno Italie 1923 35 5 600

Vega de Terra Espagne 1959 33 7,3 140
[source : www.hydrocoop.org].

En considérant l’ensemble des ruptures postérieures à 1800 dans le monde, quelle que soit la 
hauteur du barrage, on compte 144 ruptures de barrage dont :
• 71 sans victime ;
• 31 avec moins de 10 morts ;
• 17 avec 10 à 99 morts ;
• 25 avec 100 morts et plus.
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 Le cas français
Deux accidents ont marqué les esprits sur le territoire français.

En avril 1895, la rupture du barrage de Bouzey (Vosges) d’une 
hauteur de 18 mètres, a fait 87 morts. Il s’agissait d’une rupture 
brusque, mais qui avait été précédée par l’apparition de fissures et 
de déformations importantes.

En décembre 1959, le barrage de Malpasset (Var) d’une hauteur de 
60 mètres cède, alors que des intempéries ont fait monter le niveau 
d’eau dans la retenue. Le barrage était implanté sur un bloc rocheux 
de grand volume reposant sur une faille ; la poussée de l’eau a dé-
chaussé le bloc, qui est tombé vers l’aval. L’onde de submersion a 
atteint la ville de Fréjus située à une dizaine de kilomètres, avant de 
se jeter dans la mer. Il y aura 423 victimes et des dommages maté-
riels importants : 155 immeubles détruits, 1 000 hectares de terres 
agricoles sinistrées, deux milliards de francs de dégâts.

La rupture du barrage de Bouzey, en 1895.
Ci-dessus, les ruines et les dégâts. 
Ci-dessous, la reconstruction.
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LA POLITIQUE DE PRÉVENTION 
ET LES MOYENS DE SECOURS

Comme pour les autres risques technologiques, la première priorité 
de la politique de prévention du risque de rupture de barrage en Fran-
ce est de maîtriser le risque à la source. Pour cela, de nombreuses 
études sont demandées à l’exploitant, sous le contrôle de l’État. Pour 
autant, le « risque zéro » n’existant pas, des mesures d’organisation 
des secours, d’alerte et d’information des populations sont mises en 
œuvre afin de limiter au maximum les conséquences d’un accident.

La maîtrise du risque à la source
 La prévision
L’estimation de la date de survenance d’une rupture de barrage 
étant impossible, la prévision d’un tel phénomène est réduite à l’es-
timation de ses caractéristiques (intensité, localisation) synthétisées 
sur la carte du risque [voir p. 7].

 Les moyens de prévention
L’examen préventif des projets de barrages

Pour les ouvrages créant une différence de niveau d’eau supérieure 
à 35 cm entre l’amont et l’aval de l’ouvrage, ou une submersion 
d’une des rives du cours d’eau, un dossier de déclaration ou d’auto-
risation doit être réalisé avant la construction. Cette obligation 
relève de l’application de la loi sur l’Eau du 3 janvier 1992 et des 
décrets n° 93-742 et n° 93-743 du 29 mars 1993.

Les installations susceptibles de présenter des dangers pour la 
sécurité publique relèvent du régime de l’autorisation ou de la 
concession. Les autres qui, bien qu’elles ne soient pas susceptibles 
de présenter un tel danger, doivent néanmoins respecter certaines 
prescriptions définies par le service en charge de la police de l’eau, 
sont soumises à déclaration. Ce service examine les dossiers de 
déclaration et d’autorisation.

Lorsque l’ouvrage a une hauteur supérieure à 20 m, le Comité 
technique permanent des barrages (CTPB) doit obligatoirement 
donner son avis. Le maître d’ouvrage fait réaliser, en plus du dos-
sier d’autorisation, un dossier préliminaire puis un dossier défini-
tif, qui seront tous deux examinés par le CTPB. L’avis du Comité 
technique permanent des barrages porte notamment sur les points 
suivants :

Les ouvrages concernant la sécurité publique sont 
ceux dont la rupture éventuelle aurait des répercus-
sions graves pour les personnes.

La procédure de déclaration concerne par exemple 
des ouvrages de moyenne importance, entraînant 
la création d’une petite retenue d’eau. Ils peuvent 
avoir vocation de plaisance, de réserve pour des 
activités agricoles, etc.

Les ouvrages de moyenne importance sont des 
ouvrages non classés comme intéressant la sécurité 
publique ayant une hauteur comprise entre dix et 
vingt mètres, et H2V0,5 < 200 avec H = hauteur en 
mètre et V = volume de retenue en hm3.
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• choix du site et du type d’ouvrage ;
• étude hydrologique déterminant la « crue de projet » ;
• étude et traitement des fondations ;
• conception des structures ;
• condition d’exécution, choix du directeur de travaux et de son 
intérimaire ;
• programme de mise en eau de l’ouvrage ;
• dispositif d’auscultation ;
• étude de l’onde de rupture du barrage.

Pour les ouvrages moins hauts mais concernant la sécurité publi-
que, la consultation du CTPB est envisageable si des éléments par-
ticuliers le justifient. Enfin pour les plus grands barrages, un plan 
particulier d’intervention [voir p. 15] est réalisé conjointement entre 
l’État et l’exploitant, en complément des mesures déjà citées.

La surveillance constante de l’ouvrage

Pour prévenir toute dégradation, et a fortiori toute rupture, il faut 
exercer une surveillance constante de l’ouvrage.

L’inspection et la surveillance des barrages intéressant la sécu-
rité publique, dont font partie tous les grands barrages, sont orga-
nisées actuellement par la circulaire interministérielle n° 70-15 du 
14 août 1970 modifiée par la circulaire du 29 septembre 1983. Ce 
texte précise que « propriétaires et concessionnaires ont la charge 
de maintenir les ouvrages en bon état ». L’État assure le contrôle 
de cette surveillance, sous l’autorité des préfets, par l’intermédiaire 
des services chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques 
(DDE, DDAF, services spécialisés de la navigation) ou des services 
ayant le contrôle technique des ouvrages (DRIRE). Cette circulaire 
distingue plusieurs périodes dans la vie du barrage et préconise des 
mesures particulières à chacune.

Lors de la mise en eau de l’ouvrage, période essentielle de la vie 
de l’ouvrage qui permet de déceler d’éventuelles anomalies, une sur-
veillance continue et complète du corps de l’ouvrage est obligatoire. 
Un dépouillement immédiat des mesures est réalisé afin d’intervenir 
le plus rapidement possible en cas d’anomalie. Les déformations 
affectant les fondations et les versants de la retenue sont également 
surveillées. Le maître d’ouvrage se doit de définir une procédure 
lors de cette phase et de vérifier sa bonne mise en oeuvre.

Lors de l’exploitation en service normal de l’ouvrage, des exa-
mens visuels réguliers sont prévus, ainsi que des mesures plus ou 
moins espacées, selon que des anomalies sont constatées ou non. Les 
appareils d’auscultation doivent être extrêmement fiables, robustes, 
sensibles et précis (pour détecter au plus vite), simples et rapides 
d’emploi. Un rapport annuel est envoyé au service de contrôle.

Pendule.
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Visite décennale du barrage de Bimont avec inspec-
tion subaquatique par sous-marin.
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Extensomètres sur le barrage de Lardit (Lot). Ces 
appareils servent à mesurer les déformations du 
barrage.
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Celui-ci effectue des visites annuelles lorsque la retenue est pleine. 
Il s’assure de la compétence de l’exploitant et de l’efficacité de 
son organisation dans sa mission de surveillance des ouvrages et 
contrôle le bon état d’entretien des différents organes de sécurité 
de l’ouvrage. Une visite décennale est effectuée au moins une fois 
tous les dix ans à l’occasion d’une vidange complète de l’ouvrage 
ou par des moyens subaquatiques après octroi d’une dérogation 
ministérielle ; cette inspection décennale s’intéresse plus particu-
lièrement aux parties habituellement noyées.

Après la première mise en eau du barrage, l’ouvrage n’est pas 
inerte : il vit, il travaille et se fatigue, comme toute construction. 
De sa santé dépend la sécurité des personnes dans la vallée.

Par ailleurs, les organes de sécurité (évacuateurs de crue et vidan-
ges) sont conçus en tenant compte des défaillances possibles et font 
l’objet d’essais réguliers.

Toutes les informations recueillies par la surveillance permettent 
une analyse et une synthèse rendant compte de l’état du barrage, 
ainsi que l’établissement, tout au long de son existence, d’un « dia-
gnostic de santé » permanent. Si cela est nécessaire, des travaux 
d’amélioration ou de confortement sont réalisés.

Pour les ouvrages hydroélectriques concédés, la circulaire n° 70-
15 du 14 août 1970 est appliquée pour tous les barrages de plus de 
20 m de hauteur et pour ceux de hauteur inférieure intéressant la 
sécurité publique. Pour les barrages  de moyenne importance, une 
circulaire du 23 mai 1997 reprend de manière allégée des disposi-
tions de nature comparable. Ici aussi la surveillance de l’ouvrage 
est continue et complète lors de la mise en eau. Lors de l’exploita-
tion normale, les méthodes et moyens de surveillance, le dispositif 
éventuel d’auscultation, la périodicité des tournées et mesures et les 
conditions d’interprétation des résultats, sont définis par l’exploi-
tant et présentés au service de contrôle. Un ingénieur compétent, 
désigné par l’exploitant, doit effectuer une visite au moins tous 
les deux ans. Le service de contrôle (DRIRE) effectue une visite 
complète au moins tous les cinq ans, pour un examen visuel de 
l’ouvrage, de ses abords et, le cas échéant, des zones instables des 
versants. 

Dans le cas des ouvrages faisant l’objet de concessions hydroélec-
triques mais n’entrant pas dans le champ d’application des précé-
dentes circulaires, les moyens de surveillance sont définis par le 
service de contrôle.

Enfin, concernant les ouvrages qui ne menacent pas la sécurité 
publique et qui ne font pas l’objet de concession, les prescriptions 
concernant leur surveillance sont définies par les arrêtés d’autorisa-
tion délivrés par le service en charge de la police de l’eau.

Apparition de fissures sur un barrage en béton à la 
suite d’un séisme (Austrian Dam, Californie, 1989).
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La gestion active

Pour la sécurité de l’ouvrage des lâchures de barrage (ou lâchers 
d’eau) peuvent être réalisées : il s’agit d’évacuations contrôlées 
d’une fraction d’eau de la retenue. Ces lâchures sont réalisés lors 
des crues ou des intempéries importantes afin d’empêcher la cote 
de la retenue d’atteindre son niveau critique ou lorsque l’ouvrage 
présente des signes de faiblesse. Dans ce dernier cas, le niveau de 
l’eau dans la retenue doit diminuer afin de réduire les contraintes 
exercées sur l’ouvrage. Néanmoins ce scénario est extrêmement 
rare et les lâchers d’eau interviennent essentiellement comme ré-
gulation pendant l’exploitation normale de l’ouvrage.

La maîtrise de l’urbanisation
Face au risque rupture de barrage, la seule mesure d’urbanisme ap-
plicable pourrait être l’interdiction de construire au sein des zones 
les plus menacées. Néanmoins, celles-ci couvrent de si grandes 
surfaces, qu’une telle mesure serait disproportionnée par rapport à 
la probabilité d’occurrence du risque. 

La planification des secours
 Le plan communal de sauvegarde
Au niveau communal, c’est le maire, détenteur des pouvoirs de po-
lice, qui a la charge d’assurer la sécurité de la population dans les 
conditions fixées par le code général des collectivités territoriales. 
À cette fin, il prend les dispositions lui permettant de gérer la crise 
et peut, si nécessaire, faire appel au préfet représentant de l’État 
dans le département.

Le plan communal de sauvegarde détermine, en fonction des 
risques connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de pro-
tection des personnes, fixe l’organisation nécessaire à la diffusion 
de l’alerte et des consignes de sécurité, recense les moyens dispo-
nibles et définit la mise en oeuvre des mesures d’accompagnement 
et de soutien de la population. Ce plan est obligatoire dans les com-
munes comprises dans le champ d’application d’un PPI, dont les 
grands barrages sont tous pourvus.

 Les plans Orsec
En cas de catastrophe concernant plusieurs communes, les plans de 
secours départementaux sont mis en application, conformément 
à la loi du 22 juillet 1987. La loi de modernisation de la sécurité 
civile du 13 août 2004 a réorganisé les plans de secours existants, 

Lâcher d’eau. ht
tp

://
w

w
w

.a
c-

gr
en

ob
le

.fr
/ri

sq
m

aj
/re

al
isa

tio
ns

/7
3/

be
au

fo
rt

/s
ur

ve
ill

an
ce

.h
tm



14 15 LE
S 

RU
PT

U
RE

S
D

E 
BA

RR
A

G
ES

selon le principe général que lorsque l’organisation des secours 
revêt une ampleur ou une nature particulière, elle fait l’objet dans 
chaque département d’un plan Orsec.

Le plan Orsec départemental, arrêté par le préfet, détermine, 
compte tenu des risques existants dans le département, l’orga-
nisation générale des secours et recense l’ensemble des moyens 
publics et privés susceptibles d’être mis en oeuvre. Il comprend 
des dispositions générales applicables en toute circonstance et des 
dispositions propres à certains risques particuliers, tel que le risque 
« rupture de barrage ».

Lorsque au moins deux départements d’une zone de défense sont 
concernés par une catastrophe ou que la mise oeuvre de moyens 
dépassant le cadre départemental s’avère nécessaire, le plan Orsec 
de zone est mis en service.

Les dispositions spécifiques des plans Orsec prévoient les mesures 
à prendre et les moyens de secours à mettre en oeuvre pour faire 
face à des risques de nature particulière ou liés à l’existence et au 
fonctionnement d’installations ou d’ouvrages déterminés. Il peut 
notamment faire référence à un plan particulier d’intervention 
(PPI) pour des barrages hydroélectriques.

C’est le préfet qui déclenche la mise en application du plan Orsec et 
assure la direction des secours. Le Premier ministre peut placer le 
pilotage des opérations de secours sous la direction du représentant 
de l’État dans l’un de ces départements ou recourir au préfet de la 
zone de défense concernée.

Il existe une veille permanente assurée par des centres départe-
mentaux, inter-régionaux (ce sont les zones de défense) et national. 
Leur coordination est assurée par la direction de la défense et de la 
sécurité civiles du ministère de l’Intérieur.

 Le plan particulier d’intervention
Chaque barrage de plus de 20 m de hauteur et de capacité supé-
rieure à 15 hm3 fait l’objet d’un plan particulier d’intervention 
(PPI), plan d’urgence spécifique, qui précise les mesures destinées 
à donner l’alerte aux autorités et aux populations, l’organisation 
des secours et la mise en place de plans d’évacuation. Ce plan 
s’appuie sur la carte du risque et sur des dispositifs techniques de 
surveillance et d’alerte.

Après avis du Comité technique permanent des barrages sur les 
documents techniques préparatoires à l’établissement du PPI, le 
PPI est arrêté par le préfet et mis en œuvre par les services de l’État 
chargés de la protection civile. Certains dispositifs techniques, en 
particulier au niveau du barrage, restent à la charge du gestionnaire 
de l’ouvrage.

Le préfet est alerté par l’intermédiaire d’une ligne 
téléphonique directe, contrôlée en permanence, 
entre le local de surveillance et la préfecture du dé-
partement où l’ouvrage est implanté, doublée d’un 
circuit téléphonique par le réseau commuté.

Les périodes de vigilance renforcée sont notamment 
définies :

• lors de la mise en service de l’ouvrage ;

• en cas de crue dangereuse pour la sécurité de 
l’ouvrage ;

• en cas de constatation de faits anormaux suscepti-
bles de compromettre sa tenue ;

• dans les situations d’insécurité (risques d’atten-
tats).

En cas de vigilance renforcée, une présence per-
manente est assurée dans un local de surveillance 
implanté à proximité et à l’aval de l’ouvrage, à l’abri 
de l’onde de submersion. Ce local est équipé de 
moyens de transmission et de commandes à distance. 
Par ailleurs, des projecteurs, prévus par l’exploitant, 
permettent l’éclairage du barrage.
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Ce plan découpe la zone située en aval d’un barrage en trois zones 
suivant l’intensité de l’aléa. La zone de proximité immédiate peut 
être submergée dans un délai ne permettant qu’une alerte directe ; 
la population doit l’évacuer dès l’alerte donnée. Dans la zone 
d’inondation spécifique, la submersion est plus importante que 
celle de la plus grande crue connue. Dans la troisième zone (zone 
d’inondation), la submersion est généralement moins importante.

L’information préventive 
de la population
La loi du 22 juillet 1987 a instauré le droit des citoyens à une infor-
mation sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis sur tout ou 
partie du territoire, ainsi que sur les mesures de sauvegarde qui les 
concernent. Cette partie de la loi a été reprise dans l’article L125.2 
du Code de l’environnement.

Établi sous l’autorité du préfet, le dossier départemental des risques 
majeurs (DDRM) recense à l’échelle d’un département l’ensemble 
des risques majeurs par commune. Il explique les phénomènes et 
présente les mesures de sauvegarde. À partir du DDRM, le préfet 
porte à la connaissance du maire les risques dans la commune, au 
moyen de cartes au 1 : 25 000 et décrit la nature des risques, les évé-
nements historiques, ainsi que les mesures d’État mises en place.

Le maire élabore un document d’information communal sur les 
risques majeurs (DICRIM). Ce document présente les mesures de 
prévention et les mesures spécifiques prises en vertu des pouvoirs 
de police du maire. Le DICRIM peut être accompagné d’une com-
munication (au moins tous les deux ans si la commune est couverte 
par un plan de prévention des risques) et d’une campagne d’affi-
chage. Ces deux documents sont disponibles en mairie.

Dans les communes concernées par un ouvrage faisant l’objet d’un 
plan particulier d’intervention (PPI), une campagne d’information 
« PPI » doit être réalisée. Son objectif est de faire connaître les 
risques et les consignes de sécurité spécifiques. Ces campagnes 
doivent être renouvelées au maximum tous les 5 ans.

Électricité de France réalise notamment des campagnes d’infor-
mation en bordure des cours d’eau, afin de sensibiliser les usagers 
(pêcheurs, promeneurs, baigneurs et pratiquants de sports d’eaux 
vives).

Le plan de communication établi par le 
maire peut comprendre divers supports 
de communication, ainsi que des pla-
quettes et des affiches, conformes aux 
modèles arrêtés par les ministères char-
gés de l’environnement et de la sécurité 
civile (arrêté du 27 mai 2003).

Le maire peut imposer ces affiches :

• dans les locaux accueillant plus de 50 
personnes ;

• dans les immeubles regroupant plus de 
15 logements ;

• dans les terrains de camping ou de 
stationnement de caravanes regroupant 
plus de 50 personnes.

Les propriétaires de terrains ou d’im-
meubles doivent assurer cet affichage 
(sous contrôle du maire) à l’entrée des 
locaux ou à raison d’une affiche par 
5 000 m2 de terrain.
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L’alerte aux populations 
et les consignes
Le signal national d’alerte

Le signal national d’alerte consiste en trois émissions successives 
d’une minute chacune et séparées par des intervalles de cinq secon-
des, d’un son modulé en amplitude ou en fréquence. Des essais ont 
lieu le premier mercredi de chaque mois à midi.

Le signal est diffusé par tous les moyens disponibles et notamment 
par le réseau national d’alerte et les équipements des collectivités 
territoriales. Il est relayé par les dispositifs d’alarme et d’avertisse-
ment dont sont dotés les établissements recevant du public, et par 
les dispositifs d’alarme et de détection dont sont dotés les immeu-
bles de grande hauteur. Il ne doit pas être confondu avec le signal 
d’alerte lié aux ouvrages hydrauliques, qui est spécifique.

Le signal d’alerte lié aux ouvrages hydrauliques 

Il comporte un cycle d’une durée minimum de deux minutes dif-
fusé par un réseau de sirènes type corne de brume, installées par le 
maître d’ouvrage.

Les essais des sirènes des ouvrages hydrauliques, effectués par l’ex-
ploitant, ont lieu une fois par trimestre : les premiers mercredis des 
mois de mars, juin, septembre et décembre pendant douze secondes 
à 12 h 15. Le signal d’essai comporte un cycle de douze secondes 
composé de trois émissions sonores de deux secondes séparées par 
un intervalle de trois secondes.

Les différents niveaux d’alerte

Pour les barrages dotés d’un PPI, celui-ci prévoit plusieurs niveaux 
d’alerte en fonction de l’évolution de l’événement. 

Le premier degré est l’état de vigilance renforcée pendant lequel 
l’exploitant doit exercer une surveillance permanente de l’ouvrage 
et rester en liaison avec les autorités.

Le niveau supérieur, niveau d’alerte no 1, est atteint si des préoc-
cupations sérieuses subsistent (cote maximale atteinte, faits anor-
maux compromettants, etc.). L’exploitant alerte alors les autorités 
désignées par le plan et les tient informées de l’évolution de la si-
tuation, afin que celles-ci soient en mesure d’organiser si nécessaire 
le déclenchement du plan (déclenchement effectué par le préfet).

Lorsque le danger devient imminent (cote de la retenue supé-
rieure à la cote maximale, etc.), on passe au niveau d’alerte no 2. 
L’évacuation est immédiate. En plus de l’alerte aux autorités, l’ex-
ploitant alerte directement les populations situées dans la « zone de 

Le signal national d’alerte peut être écouté sur le 
site internet de l’Ifforme :

http://www.ac-versailles.fr/pedagogi/iffo-rme/d03-
plan_sesam/sesam.htm

Le signal d’alerte est déclenché sur ordre du 
Premier ministre, du ministre chargé de la sécurité 
civile, du représentant de l’État dans le département 
(ou dans la région, si plusieurs départements sont 
concernés) ou du maire en tant qu’autorité de po-
lice compétente.

Dans le cas des ouvrages soumis à l’exigence d’un 
PPI, le signal national d’alerte peut être déclenché 
par l’exploitant, dans les conditions fixées par le 
préfet.
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CONSIGNES GÉNÉRALES

A
V

A
N

T Prévoir les équipements minimums :

• radio portable avec piles ;
• lampe de poche ;
• eau potable ;
• papiers personnels ;
• médicaments urgents ;
• couvertures ;
• vêtements de rechange ;
• matériel de confi nement.

S’informer en mairie :

• des risques encourus ;
• des consignes de sauvegarde ;
• du signal d’alerte ;
• des plans d’intervention (PPI).

Organiser :

• le groupe dont on est responsable ;
• discuter en famille des mesures à prendre 
si une catastrophe survient (protection, 
évacuation, points de ralliement).

Simulations :

• y participer ou les suivre ;
• en tirer les conséquences et enseigne-
ments.

PE
N

D
A

N
T Évacuer ou se confi ner en fonction de la 

nature du risque.

S’informer : écouter la radio. Les premières 
consignes seront données par France-Inter 
(1 852 mGO soit 162 kHz ou 87.8 FM).

Informer le groupe dont on est responsable.

Maîtriser le comportement :

• de soi et des autres ;
• aider les personnes âgées et handicapées ;
• ne pas téphoner ;
• ne pas fumer.

A
PR

ÈS S’informer : écouter et suivre les consignes 
données par la radio et les autorités.

Informer les autorités de tout danger 
observé.

Apporter une première aide aux voisins ; 
penser aux personnes âgées et handicapées.

Se mettre à la disposition des secours.

Évaluer :

• les dégâts ;
• les points dangereux et s’en éloigner.

Ne pas téléphoner.

proximité immédiate » et prend lui-même les mesures de sauvegar-
de prévues aux abords de l’ouvrage, sous le contrôle de l’autorité 
de police. L’alerte aux populations s’effectue par sirènes pneumati-
ques du type corne de brume mises en place par l’exploitant. Plus à 
l’aval du barrage, il appartient aux autorités locales de défi nir et de 
mettre en œuvre les moyens d’alerte et les mesures à prendre pour 
assurer la sauvegarde des populations.

Le niveau d’alerte no 2 est bien entendu atteint lorsque la rupture 
est constatée, partielle ou totale.

Enfi n, pour marquer la fi n de l’alerte, par exemple si les pa-
ramètres redeviennent normaux, un signal sonore continu de 
trente secondes est émis. Cependant la fi n de l’alerte ne marque 
pas nécessairement la fi n de la vigilance renforcée. La montée en 
puissance du dispositif d’alerte doit permettre au préfet d’alerter 
les municipalités des communes concernées suffi samment tôt pour 
que les mesures de sauvegarde soient prises à temps, notamment en 
évacuant les personnes présentes sur les zones submersibles.

Pour les autres barrages intéressant la sécurité publique, mais sans 
PPI, aucune disposition spécifi que n’existe. Les services adminis-
tratifs compétents (DDAF, DDE, DRIRE, etc.) doivent s’assurer 
que les gestionnaires prennent toutes les mesures nécessaires pour 
que la sécurité publique ne soit pas menacée.

Pour les populations éloignées des ouvrages, et si la commune est 
dans la zone du PPI, il est de la responsabilité du maire de répercu-
ter l’alerte auprès de ses administrés.

Les consignes

Un certain nombre de con-
signes générales à suivre 
« avant, pendant et après » 
une alerte ont été défi nies. 
Elles sont complétées par 
des consignes spécifi ques à 
chaque risque (voir tableaux 
ci-contre).

En matière de risque rupture 
de barrage, il est nécessaire 
de connaître le système 
d’alerte spécifi que pour la 
zone de proximité immédia-
te, ainsi que les points hauts  
assurant un refuge.

CONSIGNES SPÉCIFIQUES

A
VA

N
T Connaître le système spécifi que d’alerte 

pour la zone de proximité immédiate.

Connaître les points hauts sur lesquels 
se réfugier (collines, étages élevés des 
immeubles résistants, etc.), les moyens 
et itinéraires d’évacuation (voir le PPI).

PE
N

D
A

N
T Évacuer et gagner le plus rapidement 

possible les points hauts les plus proches 
cités dans le PPI ou, à défaut, les étages 
supérieurs d’un immeuble élevé et 
solide.

Ne pas prendre l’ascenseur.

Ne pas revenir sur ses pas.

A
PR

ÈS Aérer et désinfecter les pièces.

Ne rétablir l’électricité que sur une 
installation sèche.

Chauffer dès que possible.
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L’indemnisation des victimes
Depuis la loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques 
technologiques et naturels, en cas de survenance d’un accident 
industriel endommageant un grand nombre de biens immobiliers, 
l’état de catastrophe technologique est constaté. Un fonds de garan-
tie a été créé afin d’indemniser les dommages sans devoir attendre 
un éventuel jugement sur leur responsabilité.
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• http://www.prim.net
Site du ministère sur la prévention des risques majeurs

• Comité français des grands barrages (CFGB) 
http://www.barrages-cfgb.org
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Site de l’Institut des risques majeurs en Isère donnant des 
informations sur le risque de rupture de barrage

• http://www.prim.net/citoyen/definition_risque_majeur/21_9_ri 
sq_barrage.html
Définition du risque de rupture de barrage et références des 
documents de synthèse existants dans ce domaine

• http://www.cemagref.fr/Informations/Presse/Dossthem/
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Recensement de la majeure partie des ruptures de barrages 
dans le monde

Bibliographie
Ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement, 
DPPR/BICI, 1989, Procerisq, procédures et réglementations 
applicables aux risques technologiques et naturels majeurs.

Ministère de l’aménagement du territoire et de l’environne-
ment, DPPR/SDPRM/ CARIAM, 2001, Recueil des textes 
fondateurs, textes relatifs à la prévention des risques naturels 
majeurs, Cellule d’information documentaire sur les risques 
majeurs, 154 pages.

Mission inter-services des risques naturels de l’Isère (MIR-
NAT), 2001, Mémento du maire et des élus locaux, prévention 
des risques d’origine naturelle et technologique, Institut des 
risques majeurs (IRMA).

Ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, Di-
rection de la sécurité civile, 1994, Organisation-Prévention et 
Planification, Services de secours, volume 1 et 2, Journal offi-
ciel de la République française, 934 pages.

Degoutte G. et Royet P., 1993, Sécurité des barrages en ser-
vice, Session de formation continue de l’ENGREF, Montpellier 
(France), 25-28 mai 1993, 237 pages.

IRMA, 2002, Les barrages et le risque sismique, in revue Ris-
ques infos, bulletin de liaison n°13, dossier : Le risque sismique 
en Rhône-Alpes. Article extrait du bulletin du : Service techni-
que de l’énergie et des grands barrages no 13, 3e trimestre 1995, 
p. 20 à 22.


	ReglementPPRIType.pdf
	Lexique 4
	Liste des sigles et abréviations 9
	Première partie : Portée du Règlement – Dispositions Générales 10
	1. Champs d’application et effets du PPRI 11
	2. Le zonage du PPRI 12
	3. Mesures générales de prévention, de protection et de sauvegarde 18
	4. Dispositions générales d’utilisation du sol 20
	5. Conventions 26
	Seconde Partie : Clauses réglementaires applicables dans chaque zone 28
	Zone Rouge de Déferlement : Rd 29
	2. Zone rouge de sécurité : Rs 31
	3. Zones Rouges Naturelles et Urbaines : Rn, Ru 34
	4. Zone Rouge de Précaution : Rp 39
	5. Zone Bleue de Précaution : Bu 41
	6. Zone Jaune de Précaution Urbaine : Zpu 45
	7. Zones de Précaution : Z1 et Z2 49
	8. Zones Inondables : Mesures de prévention, de protection et de sauvegarde 51
	9. Zones Inondables : Mesures de mitigation 55

	Lexique
	Liste des sigles et abréviations
	Première partie : Portée du Règlement – Dispositions Générales
	1. Champs d’application et effets du PPRI
	2. Le zonage du PPRI
	2.1. Les zones de danger
	2.2. Les zones de précaution
	2.3. Aléa, enjeux et risques

	3. Mesures générales de prévention, de protection et de sauvegarde
	3.1. Les mesures de prévention
	3.2. Les mesures de protection
	3.3. Les mesures de sauvegarde et de mitigation

	4. Dispositions générales d’utilisation du sol
	4.1. Les carrières
	4.2. Les travaux dans les lits des cours d’eau, les surfaces en eau et sur les berges
	4.3. Maîtrise des eaux pluviales et des ruissellements
	4.4. Dispositions particulières aux occupations agricoles ou forestières du sol
	4.5. Dispositions constructives obligatoires pour tout projet en zone inondable
	4.6. Les campings, parcs résidentiels de loisirs (PRL) et aires de camping-cars
	4.7. Les dépôts et remblais
	4.8. Les activités nécessitant la proximité de la mer, de l’étang ou d’une voie navigable
	4.9. Travaux et aménagements de gestion du trait de côte
	4.10. Unités de production photovoltaïque
	4.11. Equipements d’intérêt général

	5. Conventions

	Seconde Partie : Clauses réglementaires applicables dans chaque zone
	Zone Rouge de Déferlement : Rd
	2. Zone rouge de sécurité : Rs
	3. Zones Rouges Naturelles et Urbaines : Rn, Ru
	4. Zone Rouge de Précaution : Rp
	5. Zone Bleue de Précaution : Bu
	6. Zone Jaune de Précaution Urbaine : Zpu
	7. Zones de Précaution : Z1 et Z2
	8. Zones Inondables : Mesures de prévention, de protection et de sauvegarde
	1. Obligation d’information du public
	2. Élaboration d’un Plan Communal de Sauvegarde (PCS)
	3. Zonage d’assainissement pluvial
	4. Ouverture à l’urbanisation / élaboration ou révision de PLU ou PLUI
	5. Diagnostic, surveillance et entretien régulier des digues et ouvrages de protection
	6. Pose de repères de crues, ou de laisses de mer
	7. Travaux d’entretien des cours d’eau et des axes d’écoulement

	9. Zones Inondables : Mesures de mitigation
	1. Mesures obligatoires
	1.1. Diagnostic et Auto-Diagnostic des bâtiments
	1.2. Installation de batardeaux, identification ou création d’une zone refuge
	1.3. Matérialiser les emprises des piscines et des bassins enterrés
	1.4. Empêcher la flottaison d’objets

	2. Mesures recommandées







